
L'artiste algérien, Soolking, reconnu
pour sa capacité à fusionner les

genres musicaux, a dévoilé son nou-
veau titre "Koula Youm", un homma-
ge poignant à la cause palestinien-
ne. En revisitant des classiques de
la musique arabe, il transmet un

message puissant de solidarité et de
résilience. 

S oolking, de son vrai nom Abderraouf Der-
radji, est né en 1989 à Staoueli, près d'Al-
ger. Avant de se lancer dans la musique, il

a été danseur et membre d'un groupe de rock,
ce qui témoigne de sa polyvalence artistique.
En 2014, il s'installe en France et entame une
carrière solo qui le propulse sur la scène inter-
nationale. Son style unique mêle rap, raï, reggae
et musiques traditionnelles, reflétant une iden-
tité culturelle riche et diversifiée. Avec "Koula
Youm", Soolking continue d'explorer cette
fusion musicale en intégrant des éléments de
"El Kod's El-Atik" de Fairouz et de "Ana Dammi
Falasteeni" de Mohamed Assaf. Ces choix ne
sont pas anodins. Faïrouz, icône de la musique
arabe, est connue pour ses chansons dédiées à
la Palestine, tandis que Mohamed Assaf, vain-
queur de "Arab Idol", est devenu un symbole de
la résistance palestinienne. En samplant ces
œuvres, Soolking rend hommage à l'héritage
musical de la région tout en insufflant une éner-
gie contemporaine à ces classiques. Dans cette
même dynamique, l'artiste a également intégré
un célèbre chant algérien "Falastine al Chouha-
da", un chant emblématique qui témoigne de
l'engagement historique de l'Algérie envers la
cause palestinienne. Ce chant, profondément
ancré dans la mémoire collective algérienne,
symbolise le soutien indéfectible du peuple
algérien aux luttes de libération, notamment
celle du peuple palestinien. En l'incluant dans
"Koula Youm", Soolking établit un lien direct
entre l'histoire de la résistance algérienne et la
lutte actuelle des Palestiniens, rappelant ainsi
les valeurs de solidarité et de sacrifice pour la
liberté. 

UN CRI CONTRE L’INJUSTICE 
En choisissant de dédier une chanson à la

cause palestinienne, Soolking rappelle au
monde les souffrances subies par le peuple
palestinien sous l'occupation de l'entité sionis-
te. Depuis des décennies, la Palestine est le
théâtre d’une politique systématique d’oppres-
sion et de colonisation. Les Palestiniens sont
confrontés à des violations massives des droits
humains : bombardements meurtriers, blocus
imposé sur la bande de Ghaza, confiscation des
terres en Cisjordanie occupé, arrestations arbi-
traires, et déplacements forcés. Chaque jour,

des familles entières vivent sous la menace
constante des raids militaires et de la violence
des colons. À Ghaza, l’un des territoires les plus
densément peuplés au monde, le blocus ter-
restre, maritime et aérien impose une crise
humanitaire sans précédent. L'accès aux soins
médicaux, à l'éducation et aux besoins fonda-
mentaux est gravement restreint, plongeant la
population dans une souffrance quotidienne.
Les enfants palestiniens, en première ligne de
ces violences, subissent des traumatismes
durables, privés de leur droit à une enfance nor-
male. 

Dans "Koula Youm", qui signifie "Chaque
jour" en arabe, Soolking souligne cette réalité
brutale. Ce titre rappelle que malgré l'oubli
médiatique parfois volontaire, la souffrance du
peuple palestinien persiste quotidiennement.
En reprenant "Ana Dammi Falasteeni" de Moha-
med Assaf, un hymne de fierté nationale, et
"Falastine al-Chouhada", symbole de la solidari-
té algérienne, il réaffirme la résilience et l’identi-
té inébranlable du peuple palestinien face à l’in-
justice. 

Dès sa sortie, "Koula Youm" a suscité une
réaction enthousiaste de la part des auditeurs
et des critiques. L'engagement de Soolking
envers la cause palestinienne, couplé à sa capa-
cité à fusionner différents styles musicaux, a été
salué. Sur les réseaux sociaux, de nombreux
messages de soutien ont afflué, soulignant l'im-
portance de ce type d'initiatives artistiques
dans la sensibilisation aux causes humanitaires.
Certains y voient même un nouvel hymne de
solidarité, capable de toucher un public interna-
tional. 

Cependant, Soolking n'est pas exempt de
controverses. En 2024, lors d'une interview, il a
déclaré considérer la musique comme "haram"
(interdite) selon la foi musulmane, tout en
continuant sa carrière musicale. Ces propos ont

suscité des débats et des critiques, notamment
de la cinéaste algérienne Sofia Djama, qui l'a
qualifié d"islamiste 2.0". Cette dualité entre
convictions personnelles et carrière artistique
reflète les défis auxquels sont confrontés de
nombreux artistes issus de cultures tradition-
nelles. 

Malgré ces controverses, Soolking continue
de jouir d'une popularité croissante. Ses colla-
borations avec des artistes internationaux,
comme la chanteuse albanaise Dhurata Dora
sur le titre "Zemër", témoignent de son ouvertu-
re et de sa volonté de créer des ponts entre les
cultures. Cette approche lui a permis de
conquérir un public diversifié, au-delà des fron-
tières de l'Algérie et de la France. 

Avec "Koula Youm", Soolking confirme son
rôle d'artiste engagé, utilisant sa musique
comme vecteur de messages puissants. En ren-
dant hommage à des icônes de la musique
arabe et en intégrant des éléments de la culture
palestinienne, il offre une œuvre qui transcende
les frontières musicales et géographiques, unis-
sant les auditeurs autour d'une cause commu-
ne. Cette démarche s'inscrit dans une tradition
d'artistes qui utilisent leur art pour dénoncer
l'injustice et sensibiliser le public aux réalités
socio-politiques. 

Pour découvrir "Koula Youm" de Soolking,
vous pouvez l'écouter sur les principales plate-
formes de streaming musical et sur YouTube. 

Mohamed Amine Toumiat
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UNE VOIX POUR LA PALESTINE

Soolking honore 
la résistance
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LA CHRONIQUE DU JEUDI
UN REPORTER 

DANS LA FOULE :
France-Algérie, 

le difficile divorce

H ier, la France n’a pas tenu de Conseil
des ministres. À la place, s’est tenu,
sous la présidence du Premier

ministre, François Bayrou, un conseil inter-
ministériel sur l'immigration. Il s’agit d’une
instance créée en 2005 par décret, sous
Jacques Chirac par Dominique De Villepin, à
l’époque ministre de l’Intérieur. Le Premier
ministère était tenu par Jean-Pierre Raffarin.
Il se trouve que la réunion d’hier était régie
par un nouveau décret signé (sans bruit) le
22 janvier dernier qui a, bien évidemment,
abrogé le décret de 2005 tout en modifiant
la composition et le fonctionnement du comi-
té en question. Malgré tout, des voix comme
celle du représentant de Retailleau, Patrick
Stefanini, précise, droit dans ses bottes, qu’il
« n’y aura pas de sujets spécifiques sur l’Al-
gérie ». Alors que d’autreS voix placent l’Al-
gérie en première place de l’ordre du jour.
Vu que la réunion a débuté hier à 14h, ne
nous permet pas, compte-tenu des condi-
tions de bouclage, de traiter les conclusions
qui y seront retenues. Ceci ne nous empê-
chera pas de reprendre le sujet par la suite.
Quoiqu’il en soit, l’exécutif français est divisé
sur la méthode à adopter avec l’Algérie
(« douce » pour certains et « forte » pour
d’autres). L’objectif restant le même : s’impo-
ser face à l’ancienne colonie (pardon ! face
aux anciens départements français). Pour
mieux comprendre ce que décidera le
conseil interministériel tenu hier, il y a des
questions qui sans attendre de réponses
des officiels français, expliquent amplement
la position malsaine de la France face à l’Al-
gérie. Première question : par quel hasard
deux ambassadeurs de France en Algérie,
Bernard Bajolet (2006-2008) et Bernard
Emié (2014-2017) se sont retrouvés à la tête
des services de renseignements extérieurs
français ? Qu’est devenu le commandant de
bord de l’airbus d’Air-France détourné à
Alger en 1994 ? Pourquoi personne ne l‘a vu
ni entendu aux moments des faits et même
après ? Pour quelles raisons Xavier Drien-
court (qui a fini par afficher publiquement
son racisme) a-t-il été nommé deux fois
ambassadeur de France en Algérie (2008-
2012 et 2017-2020) ? À quoi est dû le brutal
rétropédalage du président français, Emma-
nuel Macron, sur la question du Sahara
occidental ? Et bien avant, sur « la rente
mémorielle » après le fameux « crime contre
l’humanité » ? Pourquoi la France accorde-t-
elle le refuge et protège tous les corrompus
en cols blancs algériens ainsi que des
« influenceurs » et quelques « prête-noms »
de littérature « colonisables » qu’elle abrite
pour peu qu’ils dénigrent tout ce qui est
algérien ? Et depuis peu, nous assistons à
un revirement total, sans retenue et à tous
les niveaux de la relation entre les deux
pays. Du président Macron qui accuse l’Al-
gérie de « déshonneur » jusqu’au ministre
de l’intérieur, Retailleau, qui, aveuglé par sa
haine vis-à-vis de l’Algérie, « tire » dans
tous les sens avec ses « OQTF » qui se
croit malin en avançant que l’Algérie aurait
refusé « dix fois » d’accueillir l’auteur de
l’agression de Mulhouse sans en donner les
motifs et les dates. Même la justice de son
pays ne parvient pas à le rappeler à l’ordre.
En passant par le ministre des AE, Jean-
Noël Barrot, cet économiste de formation,
ignorant totalement les codes diplomatiques
qui « menace » un jour et « s’interroge » le
lendemain. Le tout créant un désordre et un
chahut dans l’exécutif français que la France
n’avait pas connu depuis la révolution de
1789. Et loin, beaucoup trop loin de l’esprit
de la 5ème République. Pourtant des situa-
tions similaires de la France vis-à-vis de l’Al-
gérie existent par le passé. Depuis la parole
donnée et non tenue du Duc d’Aumale qui
s’était engagé à permettre à l’Émir Abdelka-
der de s’exiler dans un pays musulman alors
qu’il a été emprisonné en France, à Toulon,
au château de Pau puis au château d'Am-
boise jusqu’à l’assassinat extra-judiciaire par
le pouvoir français du Chahid Larbi Ben
M’Hidi après son arrestation par l’armée
française. Sans oublier l’ordre du premier
ministre Michel Debré, de massacrer les
manifestants pacifiques algériens le 17
octobre 1961 et attribué à tort au seul préfet
de Paris, Maurice Papon. Les dirigeants
successifs en France se rendent-ils compte
que la crédibilité de leur pays est largement
entamée ? 

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com              
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« Ces mégaprojets font
honneur à l'Algérie

victorieuse »

HAUSSE DES PRIX À LA VEILLE 
DU MOIS DE RAMADHAN 

Les commerçants
appelés 
à faire preuve
d’honnêteté  
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AFFAIRE DU MAILLOT DU RS
BERKANE FLOQUÉ DE LA CARTE
INCLUANT LES TERRITOIRES
SAHRAOUIS OCCUPÉS  

L’Algérie a eu
raison du Maroc  

P 24

BILAN OPÉRATIONNEL DE L’ANP

Un terroriste
éliminé et un
autre s’est rendu

P 4

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE A INAUGURÉ, HIER À EL-TARF, LA TROISIÈME USINE 
DE DESSALEMENT EN UNE SEMAINE

E n se rendant dans les territoires occupés
du Sahara occidental, à Laâyoune, le pré-
sident du Sénat, Gérard Larcher, n’a fait

qu’envenimer la crise avec l’Algérie. Si la précé-
dente visite de sa compatriote ministre de la
Culture, Rachida Dati, était la première provoca-
tion, Larcher a remué le couteau dans la plaie.
Ce faisant, en mettant les pieds dans un territoi-
re occupés par une puissance coloniale, pour un
chef d’une institution législative de surcroit, Lar-
cher a foulé au pied toutes les résolutions du
Conseil de sécurité y afférentes au droit du
peuple sahraoui à l’autodétermination. Au
mépris des institutions internationales aux-
quelles la France, ce membre du Conseil de
sécurité, a tourné le dos. Larcher vient de

consolider le fait accompli du Makhzen au Sahara occi-
dental, un territoire soumis à un processus décolonisa-
tion onusien qui reste inachevé. Au lieu de se plier à la
force du droit international qui confère au peuple sah-
raoui le droit d’exercer son autodétermination dans le
cadre du référendum, la France de Macron achève ce
qui reste de ce même droit international, dont le tom-
beau se trouve désormais… au Sahara occidental. Pre-
mière réaction ferme, le Conseil de la nation algérien a
décidé, hier, de suspendre, avec effet immédiat, ses
relations avec le Sénat français. Dans un communiqué,
l’institution dirigée par Salah Goudjil, a qualifié de
« dérive d'une extrême gravité » ce qui traduit l’ascen-
sion de l’extrême droite. Le Conseil dénonce « un acte
inacceptable » qui « méprise la légitimité internationale
et s'oppose fermement aux résolutions du Conseil de

sécurité des Nations Unies censés défendre les droits
de l'homme et le droit des peuples colonisés à l'autodé-
termination, plutôt que de tenter de les saper, de les
effacer, de les annuler et de les nier. » « Le bureau du
Conseil de la Nation, tout en condamnant et en dénon-
çant vigoureusement cette visite, ses justifications et
ses objectifs, et en la rejetant catégoriquement, la
considère comme un défi flagrant, un parti pris scanda-
leux, voire une harmonisation avec les politiques colo-
niales et les thèses makhzéniennes hostiles à la légiti-
mité internationale et aux chartes des Nations Unies »,
écrit le sénat algérien. Par conséquent, conclut  la
chambre haute du Parlement national, « tout en tenant
le côté français responsable des conséquences de
cette visite irresponsable, provocatrice et ostentatoire,
le bureau du Conseil de la Nation, sous la présidence
de M. Salah Goudjil, annonce la suspension immédiate
de ses relations avec le Sénat de la République françai-
se, y compris le protocole de coopération parlementaire
signé entre les deux chambres le 8 septembre 2015 ».

Farid Guellill’
éd
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Sénat : Goudjil sanctionne Larcher

LIRE EN PAGE 3

ALGER N’EXCLUT PAS UNE TELLE RIPOSTE FACE AUX PROVOCATIONS DE PARIS 

« Des mesures réciproques,
strictes et immédiates »

LIRE EN PAGE 3

Le difficile
divorce

FRANCE-ALGÉRIE 
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L’alliance 
des

colonialistes !

CONTRIBUTION 
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En l’espace d’une semaine,
l’Algérie s’est dotée de
900.000 m3 d’eau potable
sur une capacité totale de
1,5 millions de m3 à
atteindre prochainement.
Réalisation historique 
à mettre au crédit 
du père de l’Algérie
victorieuse.     

AFFAIRE DU MAILLOT 
DU RS BERKANE FLOQUÉ 
DE LA CARTE INCLUANT 
LES TERRITOIRES 
SAHRAOUIS OCCUPÉS  

L’Algérie 
a eu raison 
du Maroc  

L e Tribunal arbitral du sport (TAS) a
donné gain de cause à l’Union sportive

de la médina d’Alger (USMA) et a, au
même temps, débouté le club marocain RS
Berkane dans l’affaire du maillot (marocain)
floqué de la carte controversée présentant
le Maroc incluant les territoires du Sahara
occidental occupé. Ainsi, après un long
processus judiciaire, le TAS a tranché en
faveur de l’Algérie, estimant que cette pra-
tique du Maroc consistant à exploiter un
de ses clubs de football à des fins poli-
tiques et au service de sa propagande, est
en violation des règles de la CAF qui aurait
dû être immédiatement sanctionnée.
Autrement dit, le Tas a annulé officielle-
ment l’autorisation donnée au club maro-
cain d’arborer le maillot de la honte. Rap-
pelons que la CAF a décidé de sanctionner
le club algérien par une défaite sur tapis
vert avec un score de 3-0, en aller-retour
entraînant son élimination de la compéti-
tion.

R. S.
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49E  ANNIVERSAIRE DE LA RASD 
Des avancées

majeures sur tous
les fronts

La République arabe sahraouie démocra-
tique (RASD) célèbre, aujourd’hui le 49e

anniversaire de sa proclamation, une occa-
sion pour mettre en lumière les avancées
continues de la lutte sahraouie pour l’indé-
pendance et rappeler l’urgence d’appli-
quer les décisions de la légalité internatio-
nale reconnaissant le droit du peuple sah-
raoui à l’autodétermination. Depuis sa pro-
clamation, le 27 février 1976 à Bir Lahlou,
au lendemain du retrait du dernier soldat
espagnol du territoire, la RASD n’a cessé de
consolider son parcours politique et insti-
tutionnel, affirmant sa présence sur la
scène internationale et poursuivant son
combat pour une indépendance totale.
Malgré les entraves imposées par l’occupa-
tion marocaine et l’intensification des
crimes perpétrés contre le peuple sahraoui,
la lutte pour l’autodétermination demeure
au cœur des revendications sahraouies.
L’occupant marocain, qui maintient depuis
le 31 octobre 1975 son occupation illégale
du Sahara occidental, a aggravé ses agres-
sions depuis la violation du cessez-le-feu
de 1991, le 13 novembre 2020.En près d’un
demi-siècle, la RASD a réussi à s’imposer
sur le plan diplomatique, notamment au
sein de l’Union africaine (UA), dont elle est
membre à part entière, malgré les pres-
sions exercées par le Maroc. Plus de 80
États reconnaissent officiellement la RASD
et entretiennent des relations diploma-
tiques avec elle, renforçant ainsi sa légitimi-
té sur la scène internationale. La lutte sah-
raouie a également enregistré des victoires
cruciales sur le plan juridique. En décembre
2024, l’Assemblée générale de l’ONU a
adopté une résolution réaffirmant que la
question du Sahara occidental demeure
une affaire de décolonisation, infligeant
ainsi un nouveau revers au Maroc. De plus,
la bataille juridique menée par le Front
Polisario en Europe a permis d’obtenir plu-
sieurs décisions en faveur du peuple sah-
raoui. En septembre 2021, la Cour de justi-
ce de l’Union européenne (CJUE) a confir-
mé le statut du Front Polisario en tant que
représentant légitime du peuple sahraoui,
lui permettant d’engager des recours
contre les accords illégaux impliquant les
ressources du Sahara occidental. La lutte
sahraouie a récemment remporté d’autres
victoires décisives contre le pillage des res-
sources du Sahara occidental. Le 4 octobre
2024, la CJUE a rejeté un recours du Conseil
et de la Commission de l’UE et annulé des
accords commerciaux entre l’Union euro-
péenne et le Maroc, qui incluaient illégale-
ment le Sahara occidental. Dans une autre
décision, la Cour a également statué que
les produits agricoles sahraouis, tels que les
melons et tomates exportés vers l’Europe,
doivent être étiquetés comme provenant
exclusivement du Sahara occidental, rap-
pelant ainsi que ce territoire dispose d’un
statut propre et distinct au regard du droit
international. Le président sahraoui, Bra-
him Ghali, a salué ces avancées, soulignant
qu’elles constituent une reconnaissance
officielle de la souveraineté sahraouie sur
ses ressources. Par ailleurs, le nouveau
commissaire européen aux Transports et
au Tourisme durable, Apostolos Tzitziko-
stas, a récemment confirmé que l’accord
aérien UE-Maroc ne s’applique pas au Saha-
ra occidental, consolidant davantage la
position du Front Polisario dans son com-
bat juridique. À l’occasion de ce 49e anni-
versaire, le peuple sahraoui réaffirme sa
détermination à poursuivre sa lutte pour
l’indépendance, appelant la communauté
internationale à assumer ses responsabili-
tés et à mettre fin à l’occupation illégale
marocaine. L’ONU considère toujours la
question du Sahara occidental comme une
affaire de décolonisation et soutient le
droit du peuple sahraoui à un référendum
d’autodétermination, mission confiée à la
MINURSO. Malgré les tentatives maro-
caines de faire obstacle à ce processus, la
reconnaissance internationale de la cause
sahraouie ne cesse de se renforcer, illus-
trant l’aspiration irréversible d’un peuple à
sa liberté et à son indépendance.

M.Seghilani

LE PRÉSIDENT DU SÉNAT FRANÇAIS DANS LES TERRITOIRES SAHRAOUIS OCCUPÉS

L’alliance des colonialistes !

ALORS QU’UNE RÉPRESSION FÉROCE S’ABAT SUR LES MILITANTS DU FRONT ANTI-NORMALISATION

M6 livre les clés du Maroc à l’entité
sioniste

Par Mahrez Lamari *

Au moment où le peuple du
Sahara occidental s'apprê-
te à commémorer et célé-

brer le 27 février le 49ème anni-
versaire de la proclamation de la
République arabe sahraouie
démocratique RASD pays
membre fondateur de l'Union
Africaine, il est malheureux de
constater que la France officielle
et son approche coloniale vain-
cue et chassée hors de nos fron-
tières africaines, fait tout pour
revenir sous d'autres formes
avec la complicité et l'assistance
du royaume du Maroc en met-
tant en exécution des
manœuvres dilatoires et de lou-
voiement et en continuant
d'adopter une attitude négative,
une stratégie de confrontation
et une fuite en avant comme
style et politique, qui, érige de
nouveaux obstacles sur le che-
min du processus de règlement
de la question du Sahara occi-
dental en tant que question de
décolonisation reconnue et qua-
lifiée comme telle par la commu-
nauté internationale et par
l'ONU dont la France est
membre permanent du Conseil
de sécurité.

Quelques jours après la visite
coloniale dans les territoires
occupés du Sahara occidental de
la makhzenienne Rachida Dati
sujet du roi et par ailleurs
ministre auprès du gouverne-
ment français, voilà que nous
enregistrons la visite de Gérard
Larcher président du Sénat fran-
çais à El-Ayoune occupée, visite
qui confirme encore une fois que
la France officielle s'aligne
ouvertement sur les thèses colo-
niales du Maroc qui fonde sa
démarche  et sa stratégie sur des
prémices erronés.

Cette surpression et forcing
de la France qui se réclame pays

des droits de l'homme, continue
de soutenir la politique coloniale
du Maroc et pèse de tout son
poids et encourage ainsi le
Maroc à poursuivre sa rébellion
contre le droit international dans
les territoires occupés du Sahara
occidental. La France officielle
prend ainsi le risque d'augmen-
ter la tension et de créer une
situation intolérable qui com-
promettrait la stabilité de la
région et minerait les chances
d'un règlement juste et définitif
de la question du Sahara occi-
dental. Cette visite honteuse
immorale et condamnable réali-
sée sur la violation du principe
cardinal du droit à la libre auto-
détermination du peuple du
Sahara occidental qui demeure
le dernier peuple colonisé en
Afrique, est une arrogance qui
défie la communauté internatio-
nale ,qui menace la paix et la
sécurité de l’ONUdes peuples de
la région et qui vise à ignorer
une réalité historique et maintes
fois confirmée par le Conseil de
sécurité  dont cette France offi-
cielle est membre permanent,
Conseil de sécurité qui a consa-

cré définitivement le droit du
peuple sahraoui à l'autodétermi-
nation et qui a conforté le princi-
pe inaliénable du droit des
peuples à disposer d'eux-
mêmes, indiquant la voie la plus
appropriée pour un règlement
juste et définitif de ce conflit
conformément à la résolution
1514 en date du 14 décembre
1960 de l’Assemblée générale de
l'ONU. Je voudrais saisir cette
opportunité pour rappeler au
président du Sénat français et à
son regard politique que la der-
nière position noble du 38ème
sommet de l'Union Africaine res-
pectueuse d'elle-même et de la
légalité internationale soutenant
la RASD pays membre fondateur
de l'Union Africaine qui est une
position constante inspirée de
l'attachement indéfectible de
l'Afrique aux valeurs et ensei-
gnement tiré de la lutte des
peuples d'Afrique pour leur
indépendance et qu'à toute visi-
te coloniale dans les territoires
sahraouis occupés, la réponse et
message du 38eme Sommet de
l'Union Africaine et des peuples
d'Afrique est très claire et sou-

ligne ouvertement qu'aucune
forme de pression ne pourrait
influer sur la détermination de
l’Afrique à continuer à prendre
fait et cause des mouvements de
libération en accompagnant le
Front Polisario sur le long che-
min de son combat libérateur
jusqu'au triomphe du droit inter-
national consacrant le droit
imprescriptible à l'autodétermi-
nation du peuple sahraoui.
L'Afrique est plus que jamais
déterminée à combattre les rési-
dus du colonialisme.

La  France en tant que parte-
naire de la région du Maghreb et
de l'Afrique aurait gagné en cré-
dibilité si elle avait utilisé en
toute responsabilité son statut
de membre permanent du
Conseil de sécurité de l'ONU
pour obtenir du Maroc une
coopération avec L'ONU à même
de concrétiser le référendum
d'autodétermination.

Car tôt ou tard  le droit
imprescriptible à l’autodétermi-
nation triomphera au Sahara
occidental et la République
arabe sahraouie démocratique
sera totalement libre et indépen-
dante et le colonialisme maro-
cain sera vaincu, battu et n’aura
que le choix de s’en aller et de
laisser l’administration du pays
de la RASD à ses légitimes habi-
tants sahraouis du Sahara occi-
dental et leur représentant le
Front Polisario.

L’histoire est là pour témoi-
gner que la lutte du peuple algé-
rien et le soutien international
ont contraint l'adversaire à aban-
donner les vieilles positions de
l'Algérie française et admettre
l'indépendance de l'Algérie chè-
rement acquise et arrachée aux
prix de lourds sacrifices 

M. L.
(*) Militant des droits de
l'Homme et des peuples

L’Exodus avait emmené, en 1947 des
cohortes de colons juifs en Palestine.
Le navire avait levé l’ancre du port de

Sète en France, fait escale dans un port
marocain avant de poursuivre sa route vers
la Palestine qui devait servir de foyer mon-
dial avant d’être occupée par une nuée de
colons sionistes venus d’Europe. Et si en
1947, le Maroc était sous protectorat fran-
çais, après le départ de la puissance adminis-
trante, la France, les bateaux battant pavillon
israélien ont continué à mouiller dans les
ports marocains aussi bien du temps de
Mohamed V que son fils le roi Hassan II. Un
communiqué du Front marocain de soutien
à la Palestine et contre la normalisation met
en lumière la nature désormais structurelle
de la collaboration entre Tel Aviv et Rabat,
affirmant que "le Maroc ne se contente plus
de relations diplomatiques formelles, mais
devient un acteur clé dans le projet sioniste".
Des navires chargés de marchandises et
d’armes en provenance et à destination de
l’entité sioniste accostent librement dans les
ports marocains, alors que d’autres nations
refusent de les accueillir. Pendant ce temps,
des foires économiques ouvrent leurs portes
aux criminels de guerre, au mépris total des
sentiments de millions de Marocains qui per-
çoivent cette normalisation comme une
honte nationale. Cette collaboration multi-
forme intervient alors que de nombreux pays
prennent position contre l’occupation de la
Palestine. «  Le Makhzen, lui, persiste dans
son alignement avec l’entité criminelle,
bafouant les principes éthiques et histo-
riques, et tournant le dos à une cause juste
qui incarne la conscience des peuples. Face à
cette compromission flagrante, le Front

marocain de soutien à la Palestine et contre
la normalisation dénonce vivement l’entête-
ment du régime à renforcer ses liens avec
l’entité sioniste, tout en réprimant féroce-
ment les militants pro-palestiniens », indique
le communiqué du Front rendu public mardi.
Le Conseil national de ce front a souligné
que l’État marocain persiste dans la voie de la
normalisation malgré les crimes sionistes, le
génocide et la purification ethnique avérés
et confirmés par la Cour internationale de
Justice et la Cour pénale internationale.
Dans ce cadre, il faut rappeler que le Maroc
qui a dépêché un détachement de son
armée pour participer aux opérations de Tsa-
hal contre la population de Ghaza, avait
accueilli plusieurs navires de guerre israé-
liens et des bateaux de marchandises char-
gés d’explosifs et destinés à ravitailler l’ar-
mée israélienne en opération de purification
ethnique à Ghaza. Ces faits ont été révélés
par la presse mondiale et même israélienne
qui ne s’embarrasse pas pour montrer la sou-
mission du Maroc à l’ordre sioniste.  

Le Front a dénoncé les pratiques du
Makhzen qui agit comme si l’allégeance aux
sionistes est devenue une condition de
patriotisme. « Arrestations arbitraires, procès
iniques et harcèlement incessant des mili-
tants anti-normalisation sont devenus mon-
naie courante. De nombreux défenseurs de
la cause palestinienne étant emprisonnés
pour avoir simplement appelé au boycott ou
exprimé leur rejet des relations compromet-
tantes. L’arrestation récente du militant
Redouane El Qasstit et de ses compagnons
illustre parfaitement cette répression systé-
matique. Alors que le pouvoir ouvre grandes
ses portes aux criminels sionistes et leur

accorde des privilèges inouïs, il s’acharne sur
les citoyens engagés dans la défense d’une
cause juste, révélant ainsi l’hypocrisie fla-
grante qui gouverne ses décisions », note le
communiqué du Front qui dénonce le pro-
cès inique intenté contre Redouane El Qass-
tit et condamner la politique de muselle-
ment des voix dissidentes. Face à cette situa-
tion inacceptable, la contestation ne faiblit
pas. Lundi, le tribunal de première instance
de Tanger (Nord) a été le théâtre d’une impo-
sante manifestation rassemblant militants
des droits humains, avocats et citoyens soli-
daires, venus exprimer leur soutien à El Qass-
tit et ses compagnons.

Le Makhzen ouvre grandes les portes du
Maroc aux sionistes. La mobilisation des
marocains ne faiblit pas et la répression
devenue l’arme du gouvernement d’Akhe-
nouch ne semble pas avoir d’emprise sur la
volonté du peuple de rejeter toute forme de
normalisation. Aujourd’hui, les ports maro-
cains sont devenus des lieux de mouillage
des navires battant pavillon israélien. Et
aujourd’hui aussi, des Marocains sont chas-
sés de leurs habitations et leurs terres à
coups de décisions de justice qui ont recon-
nu «  le droit aux nouveaux colons juifs » de
retrouver ce qu’ils considèrent comme leurs
biens spoliés par de pauvres paysans maro-
cains. C’est l’histoire de la colonisation de la
Palestine qui se reproduit au Maroc avec la
bénédiction et le soutien du Makhzen et de
la famille royale. Ce sont de nouveaux Exo-
dus qui jettent les amarres dans les ports
marocains, vomissant de leurs soutes des
dizaines de colons venus s’installer dans une
nouvelle terre promise.

Slimane B.     
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LE PRÉSIDENT TEBBOUNE A INAUGURÉ, HIER À EL-TARF, LA TROISIEME USINE DE DESSALEMENT EN UNE SEMAINE

« Ces mégaprojets font honneur 
à l'Algérie victorieuse »

En l’espace d’une
semaine, l’Algérie s’est

dotée de 900.000
m3 d’eau potable

avant d’atteindre sur
une capacité totale de
1,5 million à atteindre

prochainement.
Réalisation historique à

mettre au crédit du
père de l’Algérie

victorieuse.     

E t de trois pour le prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune.

Après Oran et Tipaza, il s’est
rendu, hier à El-Tarf, où il a
procédé à l’inauguration de la
troisième usine de dessale-
ment d'eau de mer, d'une
capacité de production de
300.000 mètres cubes/jour.
Ont accompagné le président
Tebboune et ont assisté à la
cérémonie d'inauguration de
la station de «  Koudiet
Eddraouche », le ministre délé-
gué auprès du ministre de la
Défense nationale, Chef d'état-
major de l’ANP, le Général d'Ar-
mée Saïd Chengriha, le
ministre d'Etat, ministre de
l'Énergie, des Mines et des
Énergies renouvelables, Moha-
med Arkab, le ministre de l'In-
térieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement
du territoire, Brahim Merad, le
ministre de l'Hydraulique, Taha
Derbal, ainsi que les respon-
sables des entreprises natio-
nales chargées de la réalisa-
tion. Sur place, les autorités
civiles et militaires de la wilaya
d'El-Tarf ont marqué l’événe-
ment.  

Pour commencer la visite, le
Président a écouté un exposé

exhaustif sur le déroulement
des travaux et les différentes
étapes de la réalisation de ce
projet stratégique et vital
d'une capacité de 300.000
mètres cubes/jour, soit 300
millions de litres/jour, permet-
tant d'alimenter en eau
potable les habitants des
wilayas d'El-Tarf, de Guelma,
d'Annaba et de Skikda. Ce
mégaprojet fait partie du pro-
gramme national de réalisa-
tion de cinq grandes stations
de dessalement d'eau de mer à
El-Tarf, Béjaïa, Boumerdès, de
Tipasa  et d'Oran.  Il est réalisé,
pour un coût de près de 2,4
milliards de dollars, en un
temps record, pour des projets
visant à renforcer la sécurité
hydrique du pays et, partant,
répondre aux besoins de la
population en eau. Ce pro-
gramme national reposant sur

les compétences nationales et
les technologies de pointe
reflète «  les grandes avancées
réalisées par l'Algérie en matiè-
re de renforcement de la sécu-
rité hydrique et de réalisation
des grands projets à caractère
stratégique. » 

À cette occasion, le prési-
dent Tebboune a affirmé, que
ce qui a été accompli pour
approvisionner les citoyens en
eau potable «  restera gravé
dans l'histoire  », ajoutant que
ces mégaprojets «  font hon-
neur à l'Algérie victorieuse  ».
Après avoir adressé ses remer-
ciements à tous ceux qui ont
contribué, de près ou de loin, à
la réalisation de cette usine, le
Président a souhaité que «  les
deux projets restants soient
bientôt parachevés pour bou-
cler la boucle, de l'extrême Est
à l'extrême Ouest  ». «  Je suis

extrêmement fier de la syner-
gie et de la coordination par-
faite entre les travailleurs et les
cadres, ayant permis cette réa-
lisation historique  », a-t-il dit
dans des propos cités par
l’APS. 

Par ailleurs, le président de
la République a, en la circons-
tance, annoncé de nouveaux
projets de dessalement de
l’eau de mer en 2026. Il a préci-
sé que « 5 ou 6 nouveaux pro-
jets de dessalement d'eau de
mer seront lancés en 2026
pour arriver à un taux de cou-
verture de 62% hors nappe
phréatique  ». Il convient de
souligner que le président Teb-
boune a achevé sa visite fruc-
tueuse en quittant, hier après-
midi, l'Aéroport international
d'Annaba Rabah-Bitat pour
regagner Alger.

Synthèse Farid Guellil
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ALGER N’EXCLUT PAS UNE TELLE RIPOSTE FACE AUX PROVOCATIONS DE PARIS 

« Des mesures réciproques, 
strictes et immédiates »

L a grossière et violente campagne
politico-médiatique dirigée contre
l’Algérie en France n’ayant pas fonc-

tionné, Paris croit pouvoir faire plier notre
pays en mettant en branle les leviers de
chantage qu’elle a entre les mains. Alger
riposte fermement à la décision française,
annoncée  mardi soir, par le Mae français,
Jean-Noël Barrot, sur des restrictions de
circulation et d'accès au territoire français
prises à l’encontre des Algériens.

Qualifiant cette mesure d’énième pro-
vocation, l'Algérie a exprimé, hier, sa sur-
prise et son étonnement face à des
mesures de restriction de circulation et
d'accès au territoire français prises par le
gouvernement français à l’encontre de
ressortissants algériens titulaires de docu-
ments de voyage spéciaux les exemptant
de formalités de visas. 

Dans un communiqué, le ministère des
Affaires étrangères, de la Communauté
nationale à l'étranger et des Affaires afri-
caines écrit : « Le ministre français de l’Eu-
rope et des Affaires étrangères a fait état
de mesures de restriction de circulation et

d’accès au territoire français prises à l’en-
contre de ressortissants algériens titu-
laires de documents de voyage spéciaux
les exemptant de formalités de visas », lit-
on dans le communiqué, ajoutant que « Le
Gouvernement algérien exprime sa surpri-
se et son étonnement quant à cette
annonce dont il n’a été aucunement infor-
mé comme le commandent les disposi-
tions de l'article 8 de l'accord algéro-fran-
çais en matière d'exemption réciproque
de visas pour les détenteurs de passeports
diplomatiques ou de service ». Alger a, en
outre, précisé que «  les autorités algé-
riennes n’ont aucune connaissance de
pareilles mesures restrictives à l’exception
de deux cas précis intervenus sur la pério-
de récente ». 

« Le premier cas, sur demande d’expli-
cations algérienne, a fait l’objet d’expres-
sion de regrets de la part des autorités
françaises et a été qualifié d’incident mal-
heureux dû à une rupture dans la chaîne
de commandement. Le deuxième cas
intervenu très récemment fait l’objet
actuellement d’une même demande d’ex-

plications adressée aux autorités fran-
çaises  », souligne également le texte du
ministère. 

L’annonce de ces mesures dont l’Etat
algérien «  n’a pas été informé s’inscrit
dans la longue liste des provocations, des
intimidations et des menaces dirigées
contre l’Algérie. Celles-ci sont de nul effet
sur notre pays qui n’y cèdera pas. Toute
mesure attentatoire à ses intérêts fera
l’objet de mesures réciproques, strictes et
immédiates ». 

« L'Algérie est manifestement devenue
l’enjeu de querelles politiques intra fran-
çaises où tous les coups bas politiciens
sont permis dans le cadre d’une compéti-
tion, dont l’extrême droite est l’instiga-
teur, le référent et le donneur d’ordres. 

Cette dynamique qui entraîne dans son
sillage, non seulement des forces poli-
tiques françaises, mais également des
membres du gouvernement français, peut
avoir des conséquences incalculables sur
la relation algéro-française dans toutes ses
dimensions », conclut le communiqué.

F. G.

MERAD RENCONTRE LE SECRÉTAIRE
D'ÉTAT À LA POLITIQUE
TERRITORIALE ESPAGNOLE
Les deux parties
soulignent 
la nécessité 
d'accorder toute
l'importance
aux collectivités
locales
L e ministre de l'Intérieur, des

Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire,
Brahim Merad, a rencontré, mardi,
le Secrétaire d'Etat à la politique
territoriale espagnole, Arcadi
Espana Garcia, dans le cadre de la
visite officielle qu'il effectue en
Espagne, indique un communiqué
du ministère.
La rencontre, tenue en présence
de l'ambassadeur d'Algérie auprès
du Royaume d'Espagne, et de
cadres des deux côtés, a permis de
«passer en revue le système
juridique des deux pays ainsi que
les mécanismes adoptés pour la
gestion des affaires locales »,
précise le communiqué. À cette
occasion,  Merad a présenté «les
changements décidés par le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, en
matière de gouvernance locale,
notamment en initiant la révision
des codes communal et de wilaya
et l'actualisation du Schéma
national d'aménagement du
territoire (SNAT) pour l'adapter aux
enjeux actuels ». Le ministre a
également présenté l'expérience
algérienne visant à instaurer
l'équité en matière de
développement, notamment par le
biais de programmes
complémentaires, ayant bénéficié
à plusieurs wilayas et du
programme de rattrapage du
développement de proximité.
Il a, à cette occasion, salué
«l'approche actuelle, à travers
laquelle les pouvoirs publics
algériens s'emploient à réaliser la
diversification économique, et à
faire des collectivités locales un
levier générateur de richesses, tout
en œuvrant à la consécration des
principes du développement
durable, citant notamment les
projets de transition numérique et
le mégaprojet du Barrage vert ».
Les entretiens ont permis de
«découvrir nombre de modèles
économiques réussis en Espagne,
notamment dans les domaines de
l'agriculture, l'industrie et le
tourisme, ainsi que les moyens
d'intégration des petites et
moyennes entreprises (PME), dans
la dynamique économique
locale », ajoute le communiqué.
Les deux parties ont également
abordé la question de
«l'autonomisation des collectivités
locales en matière de financement
du développement à travers la
valorisation de la fiscalité et des
ressources locales, en sus de la
gestion moderne et économique
des services publics ».
Compte tenu de l'importance des
questions évoquées, «les deux
parties ont souligné la nécessité
d'accorder toute l'importance aux
collectivités locales, dans le cadre
de la coopération bilatérale entre
l'Algérie et l'Espagne, et
d'intensifier l'action commune y
afférente », selon la même source.

Sarah O.



BILAN OPÉRATIONNEL 
DE L’ANP

Un terroriste
éliminé 

et un autre 
s’est rendu

un terroriste a été abattu, un autre
s'est rendu aux autorités mili-

taires, et sept éléments de soutien
aux groupes terroristes ont été arrê-
tés dans différentes opérations
menées par des unités et des déta-
chements de l'Armée nationale
populaire (ANP) à travers le territoire
national, durant la période du 19 au
25 février, a indiqué, hier, un bilan
opérationnel de l'ANP. Dans la dyna-
mique des efforts soutenus dans la
lutte antiterroriste et contre la crimi-
nalité organisée multiforme, des uni-
tés et des détachements de l'ANP
ont exécuté, selon le bilan, «du 19 au
25 février en cours, plusieurs opéra-
tions ayant abouti à des résultats de
qualité qui reflètent le haut profes-
sionnalisme, la vigilance et la dispo-
nibilité permanente de nos Forces
armées à travers l'ensemble du terri-
toire national». Dans le cadre de la
lutte antiterroriste et suite à une
opération de fouille et de ratissage à
Médéa, «un détachement de l'ANP a
abattu, jeudi 20 février, le terroriste
dénommé Sawan Bouâlam, alias
(Hilal) et a récupéré un pistolet-
mitrailleur de type Kalachnikov et
d'autres effets», a relevé le communi-
qué. Dans le même contexte, «le ter-
roriste dénommé Mohamed Benya-
hia alias (Abdel Rafie), s'est rendu
aux autorités militaires de Bordj Badji
Mokhtar en 6è Région militaire, en sa
possession un pistolet-mitrailleur de
type Kalachnikov, une quantité de
munitions et d'autres effets, tandis
que des détachements de l'ANP ont
arrêté sept éléments de soutien aux
groupes terroristes dans différentes
opérations», a ajouté la même sour-
ce. 

Lutte contre LA drogue : 
pLus de 4 quintAux de kif
mArocAin sAisis

Dans le cadre de la lutte contre la
criminalité organisée et en continui-
té des efforts soutenus visant à
contrecarrer le fléau du narcotrafic
dans notre pays, des détachements
combinés de l'ANP ont intercepté, en
coordination avec les différents ser-
vices de sécurité, lors d'opérations
exécutées à travers les Régions mili-
taires, «60 narcotrafiquants et mis en
échec des tentatives d'introduction
de 4 quintaux et 49 kilogrammes de
kif traité provenant des frontières
avec le Maroc, alors que 4,56 kilo-
grammes de cocaïne et 776 374
comprimés psychotropes ont été sai-
sis». Le même bilan a rapporté qu’«à
Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar, In
Salah et In Guezzam, des détache-
ments de l'ANP ont arrêté 386 indivi-
dus et saisi 30 véhicules, 203
groupes électrogènes, 119 marteaux-
piqueurs ainsi que des quantités de
mélange d'or brut et de pierres, d'ex-
plosifs, d'outils de détonation et
d'équipements utilisés dans des opé-
rations d'orpaillage illicite». De
même, «29 autres individus ont été
arrêtés et deux pistolets mitrailleurs
de type Kalachnikov, un pistolet
automatique, 10 fusils de chasse,
42342 litres de carburant, ainsi que
57 quintaux de tabacs et 49 tonnes
de denrées alimentaires destinées à
la contrebande et la spéculation ont
été saisis, lors de différentes opéra-
tions», a noté la même source. Par
ailleurs, les Garde-côtes ont mis en
échec, sur les côtes nationales, des
tentatives d'émigration clandestine
et procédé au sauvetage de 100 indi-
vidus à bord d'embarcations de
construction artisanale, alors que 163
immigrants clandestins de diffé-
rentes nationalités ont été arrêtés à
travers le territoire national, a conclu
le communiqué. 

L. Zeggane 

HAUSSE DES PRIX À LA VEILLE DU MOIS DE RAMADHAN 

Les commerçants appelés à faire
preuve d’honnêteté  

Regrettant les pratiques
commerciales à l'origine

de la spéculation et de la
hausse des prix durant

les occasions notamment
le mois de Ramadhan,
l'Association nationale

des commerçants et
artisans algériens

(ANCA) a appelé les
commerçants à faire

preuve d'honnêteté, pour
gagner la confiance des
consommateurs et d'éviter

aussi les sanctions.  

interpellé hier à propos des pra-
tiques de certains commerçants
malintentionnés qui n'hésitent

pas à revoir leur prix à la hausse
durant les occasions,  comme c’est
le cas ces jours-ci, ou les prix de
certains produits se sont envolés à
l’instar des légumes et du poulet,
le président de l'ANCA, Hadj Tahar
Boulenouar, a fait savoir que « son
association insiste beaucoup sur la
sensibilisation des commerçants

sur les bonnes pratiques commer-
ciales ». Selon lui, «  beaucoup de
travail se fait sur le terrain, dans ce
sens, appelant par la même, ces
derniers à faire preuve d'honnête-
té envers les consommateurs, de
faire leur travail de façon légale et
gagner aussi de l'argent de façon
légale  ». Selon le même interve-
nant, «  il est nécessaire de rega-
gner la confiance des consomma-
teurs loin de la spéculation et de la
fraude ». Cela permet, a-t-il ajouté,
de «  promouvoir une culture de
consommation sage et rationnel-
le, et d'éviter également les sanc-
tions sévères, selon ce que prévoit

la loi ». Dans le même sens, il dira
que «  son association ne défend
pas les spéculateurs et les voleurs.
Au contraire nous les dénonçons»
a-t-il encore insisté. 

« consommAtion
rAtionneLLe pour contrer

LA spécuLAtion »
Par ailleurs, Boulenouar a souli-

gné que pour lutter contre les
mauvaises pratiques commer-
ciales, «  il est important que les
consommateurs mettent du sien,
à travers une culture de consom-
mation saine et rationnelle».
Selon lui, «la stabilité de la

consommation implique forcé-
ment une stabilité des prix».
D'après le président de l'ANCA, « la
forte demande sur les produits de
large consommation durant les
périodes d’occasion comme c’est
le cas pour le Ramadhan, pro-
voque, sans nul doute, une hausse
des prix, laissant ainsi penser que
(la hausse ou la baisse) des prix est
liée à la demande.» Toujours dans
le même contexte, il estime
qu’  «  une bonne culture de
consommation permettra égale-
ment de   lutter contre le gaspilla-
ge, et d'emblée à la hausse des
prix ».   

« toutes Les mesures prises
pour une AbondAnce des

produits » 
Se voulant rassurant, Boule-

nouar a  affirmé qu'il « n ya pas lieu
de s'affoler et de tomber dans la
frénésie car il y a une disponibilité
des produits de base, durant le
mois sacré et même pour après ».
Il a relevé, à cet effet, que «  de
nombreuses mesures sont prises
par les autorités sur instruction du
président de la République lui
même, pour justement assurer un
Ramadhan sans perturbations et
avec des produits à la portée de
tous. Boulenouar a rappelé, à cet
effet, la décision d'ouverture de
pas moins de 600 marchés de
proximité à travers le territoire
national pour faire barrage à toute
pénurie ou perturbation ». Il a éga-
lement rappelé la décision du
déstockage  de quantités impor-
tantes de pomme de terre, d'oi-
gnons et d'ail sur le marché, et
aussi la décision d'importer des
quantités importantes de viandes
blanches et rouges, de l'ouverture
des ventes promotionnelles
durant le Ramadhan, et l'ouvertu-
re des marchés de gros et de
détails  7 jours/7 ». Enfin, grâce  à
toutes ces mesures, le Président
de l'ANCA a déclaré qu’  »il n y a
aucun risque de pénurie durant le
mois de carême ». Son association
prévoit,  en parallèle, une baisse
des prix  notamment des fruits et
légumes à partir de  la deuxième
semaine de Ramadhan.

Ania N. 
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Au cours de sa réunion présidée, ce mardi,
par le Premier ministre, Nadir Larbaoui,
le Gouvernement a entendu une com-

munication sur le taux d'avancement dans la
mise en œuvre de la décision du Président de
la République relative à la création du Groupe
Public de Construction Ferroviaire et du Grou-
pe de Travaux Maritimes, afin de renforcer les
capacités nationales dans le domaine de l'ingé-
nierie et de la construction dans ces deux sec-
teurs stratégiques à travers la création de deux
Groupes à même de contribuer efficacement à
la mise en œuvre de l'important programme
d'investissement pour le développement des
secteurs ferroviaire et maritime, et d'accéder, à
terme, aux marchés internationaux. Le rôle
d’acteurs majeurs dans l’économie algérienne
donné aux Groupes publics a été traduit dans
la création du Groupe public de construction
ferroviaire et du Groupe des Grands Travaux
Maritimes. Le Groupe des Grands Travaux Mari-
times est spécialisé dans l'aménagement des
ports. Parmi ses missions immédiates: procé-
der à l'extension du port de Djen Djen à Jijel
pour qu'il puisse jouer un rôle central en Médi-
terranée et accélérer l'extension du port d'An-
naba en le reliant à la voie ferrée pour le trans-
port et la commercialisation du phosphate de
Bled El-Hadba jusqu'à Annaba et aller vers l'ex-
tension de plusieurs ports afin d'améliorer
leurs activités. Quant au Groupe public de

construction ferroviaire, il a été appelé à
prendre en charge les projets structurants
d'envergure décidés par le Président Abdel-
madjid Tebboune, en vue du maillage ferro-
viaire à travers l'ensemble du territoire natio-
nal. Il s’agit de la mise en application des orien-
tations du président Tebboune visant à
restructurer et à développer le secteur public
en matière d'étude et de réalisation d'infra-
structures ferroviaires, dans la perspective de
l'intensification et l'élargissement des projets
structurants. 

Cette démarche exige la mobilisation glo-
bale des potentialités, y compris les compé-
tences en ingénierie des entreprises publiques
spécialisées. La création du Groupe public de
construction ferroviaire traduit "la nouvelle
approche organisationnelle en matière de réa-
lisation des structures ferroviaires ». Elle per-
mettra de renforcer les expertises et les com-
pétences de l'outil national d'études et de réa-
lisation. Au bout de cet effort : consolider l'in-
dépendance technologique du pays. Autre
ambition réaliste : obtenir des projets à l'étran-
ger. Il s’agit des  projets de nouvelles lignes fer-
roviaires notamment entre le nord et le sud
outre la réouverture  des anciennes lignes  jus-
tifiées par la dynamique en cours   dans le
redressement économique ainsi que les activi-
tés commerciales au niveau local et le prolon-
gement vers l’extérieur du pays dans le voisina-

ge africain  sur fond  d'intégration de complé-
mentarité et d’intégration africaines.

Les mArchés pubLics
Au cours de cette même réunion, le Gouver-

nement a également poursuivi l'examen du
projet de décret exécutif fixant les modalités
d'application des règles générales relatives aux
marchés publics, visant à établir les méca-
nismes opérationnels à même de garantir une
mise en œuvre efficace du cadre législatif en
vigueur, notamment en vue d'optimiser l'usa-
ge des ressources publiques et d'instaurer un
cadre favorisant la transparence, concurrentiel
et équitable des marchés publics.

LA gestion du foncier économique
Enfin, le Gouvernement a suivi le processus

de finalisation de la mise en œuvre du nouveau
système de gestion du foncier économique
destiné à l'investissement, à travers l'examen
des mesures prises et celles devant être prises
dans les meilleurs délais, pour la mise en place
effective de l'Agence nationale du foncier
industriel et l'Agence nationale du foncier
urbain, compte tenu de leur rôle important,
ainsi que l'Agence nationale du foncier touris-
tique, et ce, afin de renforcer l'offre foncière
destinée aux porteurs de projets d'investisse-
ment. 

M. R.

CRÉATION DE GROUPES DE CONSTRUCTION FERROVIAIRE ET DE TRAVAUX MARITIMES 

Larbaoui s’enquiert du dossier 

MARCHÉS DE PROXIMITÉ DANS LES WILAYAS DU SUD 
vif engouement des consommateurs 

Les marchés de proximité ouverts à l’occasion  du
mois de Ramadhan dans les wilayas du Sud
connaissent un vif engouement  des citoyens et

une abondance de divers produits de large consom-
mation. A Ouargla, le marché qu'abrite la Chambre
locale de l'artisanat et des  métiers (CAM) attire de
plus en plus de ménages, surtout ceux à faible  reve-
nu. Ce marché de solidarité (Rahma), qui regroupe
plusieurs exposants venus de différentes wilayas,
propose notamment des produits alimentaires, des
détergents et des ustensiles traditionnels à des prix
abordables. Inauguré par les autorités locales, le mar-
ché de proximité spécial  Ramadhan, implanté dans
un centre commercial au chef-lieu de la wilaya de
Touggourt, propose un large choix de produits ali-
mentaires, dont des  viandes rouges et blanches, des
fruits, des légumes, des vêtements et des  produits
d’artisanat.  Appréciée par les citoyens, cette initiati-
ve vise à assurer  l’approvisionnement du marché
local en produits de large consommation à des prix
compétitifs tout au long du mois de Ramadhan. En

prévision du mois de Ramadhan, une dizaine de mar-
chés de proximité ont  été également ouverts à tra-
vers la wilaya d’El-Oued, selon un plan ciblant notam-
ment les zones rurales et enclavées. À Adrar, six mar-
chés de proximité ont été ouverts dans le cadre de
cette action de solidarité, permettant aux consom-
mateurs d’acquérir divers produits à des prix raison-
nables. Par ailleurs, deux espaces commerciaux de
proximité ont été inaugurés dans  la wilaya d’El-
Meniâa à l’occasion du mois de Ramadhan, avec la
participation des producteurs, qui approvisionnent le
marché local en  produits agricoles, tels que des
fruits, des légumes, des dattes et de la  viande, entre
autres. En revanche, dans la wilaya d’Illizi, les prépara-
tifs du mois de jeûne ont  été marqués par l’ouverture
de quatre marchés de proximité et le  déploiement
d’une quinzaine d’équipes de contrôle. De plus, un
marché Rahma a été ouvert dans le quartier du 1er
Novembre, au  chef-lieu de la wilaya de Bordj Badji
Mokhtar, à l’extrême sud du pays. 

A. N.
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ALGÉRIE-NIGER

Consolider le partenariat
économique

La volonté commune de
l'Algérie et du Niger de
renforcer la coopération

énergétique et
l'investissement, au mieux
des intérêts stratégiques
des deux pays, et de

consolider le partenariat
économique et le

développement dans la
région, a été confirmée

par la rencontre, ce mardi,
entre le ministre d'État,

ministre de l'Énergie, des
Mines et des Énergies

renouvelables, Mohamed
Arkab, et le ministre des
Affaires étrangères, de la

Coopération et des
Nigériens à l'extérieur de
la République du Niger,
Bakary Yaou Sangaré,
qu’il a reçu, mardi à
Alger, au siège du

ministère, en présence de
ses cadres et de

l'ambassadeur du Niger
auprès de l'Algérie.

S ur fond de relations fra-
ternelles et historiques
entre les deux pays, les

deux parties ont examiné les
voies et moyens de développer
et de renforcer la coopération
bilatérale. Selon un communi-
qué du ministère de l'Energie,
des Mines et des Energies
renouvelables, les deux parties
ont également examiné "les

derniers développements liés
aux projets communs, dont les
projets de recherche, de pros-
pection, et d'exploitation des
hydrocarbures, les projets de
raffinage, de pétrochimie, et de
commercialisation et de distri-
bution des produits pétroliers,
ainsi que les futurs projets rela-
tifs à la production, au transport
et à la distribution de l'électrici-
té au Niger", selon la même
source. L'état d'avancement du
projet du Gazoduc transsaha-
rien a également fait l’objet des
discussions, en mettant l'accent
sur la nécessité de poursuivre
les réunions de coordination
entre les parties concernées, en
sus du suivi de la mise en œuvre
des décisions prises lors des
précédentes rencontres tripar-
tites entre les ministres chargés
des hydrocarbures de l'Algérie,
du Niger et du Nigeria, dont la
dernière a eu lieu à Alger. À
cette occasion, Mohamed

Arkab a réitéré "l'engagement
de l'Algérie à poursuivre son
soutien aux frères nigériens,
notamment dans le domaine de
l'énergie et de l'industrie pétro-
lière", soulignant, par là même,
l'importance du transfert des
expertises algériennes, et de
l'élaboration de programmes
de formation au profit des com-
pétences nigériennes, et évo-
quant les possibilités de coopé-
ration dans le secteur des mines
et des études géologiques,
étant un domaine prometteur
pour le renforcement du parte-
nariat entre les deux pays. De
son côté, le ministre nigérien
s'est dit satisfait de "la coopéra-
tion étroite entre les deux
pays", se félicitant "du soutien
technique fourni par Sonatrach
et Sonelgaz au Niger, lequel
constitue un facteur-clé dans la
réalisation des objectifs com-
muns". Il a également souligné
"l'importance des programmes

de formation dispensés dans les
instituts algériens, visant à
mettre à niveau et à qualifier les
équipes de cadres et de techni-
ciens nigériens dans les
domaines des hydrocarbures et
de l'électricité, en vue de ren-
forcer les capacités du Niger
dans ces secteurs vitaux".

PROJETS ALGÉRIENS
AU NIGER

Tout sera mis en œuvre pour
que les projets engagés par l’Al-
gérie au Niger voient le jour
dans les plus brefs délais pos-
sibles. C’est l’assurance donnée
par le président Abdelmadjid
Tebboune à Bakary Yaou San-
garé, qu’il a reçu mardi à Alger.
C’est le ministre nigérien qui l’a
rapporté à l'issue de l'audience
que lui a accordée le président
de la République. "Cette ren-
contre marque une étape signi-
ficative dans le renforcement
des liens entre l'Algérie et le
Niger, avec des perspectives
prometteuses pour l'avenir de
la coopération bilatérale, tant
sur le plan énergétique que
dans d'autres secteurs clés", a-t-
il déclaré. Sangaré a mis en
avant les projets d'avenir : la
construction de raffineries de
pétrole, l'implantation de deux
turbines de 2x25 Mégawatt",
mise en valeur des ressources
minières au Niger, la transsaha-
rienne routière et la transsaha-
rienne de la fibre optique et le
gazoduc qui vont relier le Niger
et l'Algérie et un certain
nombre de pays ; programmes
de formation et de renforce-
ment de capacités des forces de
défense nigériennes", près de
300 bourses offertes au Niger. 

M’hamed Rebah

ARKAB SUR LA COOPÉRATION ENTRE
L’ALGÉRIE ET LA CHINE :

« Un modèle pour
les partenariats

constructifs et
innovants »

L e ministre d’État, ministre de l’Énergie, des
Mines et des Énergies renouvelables, Moha-

med Arkab, a reçu, à Alger, une délégation de l’en-
treprise chinoise «Sinopec» conduite par son pre-
mier vice-président, Niu Xuanwen qui a fait part de
la volonté de l’entreprise de renforcer sa coopéra-
tion avec le groupe Sonatrach, indique un commu-
niqué du ministère. La rencontre qui a eu lieu au
siège du ministère, en présence de ses cadres et du
P-DG de Sonatrach, Rachid Hachichi, intervient
dans le cadre du renforcement des relations straté-
giques entre l’Algérie et la Chine dans le domaine
de l’énergie, les deux parties ayant passé en revue
l’état de la coopération et du partenariat entre
Sonatrach et Sinopec et affirmé sa solidité et son
importance stratégique. La rencontre a également
permis de débattre des opportunités d’affaires et
des perspectives d’investissement de « Sinopec »
en Algérie, notamment dans les domaines de la
recherche, de la prospection, de l’exploitation et
du transfert des hydrocarbures, ajoute le commu-
niqué. Lors des discussions, le ministre d’État a
souligné l’importance d’élargir la coopération
entre « Sonatrach » et « Sinopec » à de nouveaux
domaines dans l’industrie pétrolière et gazière,
précisant que « les relations de coopération entre
l’Algérie et la Chine sont un modèle réussi pour les
partenariats constructifs et innovants ». Il a, en
outre, souligné que les nouvelles lois régissant les
secteurs des hydrocarbures et de l’investissement
en Algérie offrent de grandes opportunités aux
entreprises mondiales, à leur tête « Sinopec » pour
renforcer leur présence et développer leurs projets
sur le marché algérien, selon la même source.

SINOPEC  TEND À RENFORCER SA
COOPÉRATION AVEC SONATRACH

De son côté, M. Xuanwen s’est félicité de la qua-
lité des relations liant l’Algérie et la Chine, reflétée
par le partenariat solide entre « Sonatrach» et
«Sinopec», affirmant que la société chinoise
«apprécie cette relation stratégique et tend à ren-
forcer sa coopération avec Sonatrach, notamment
à la faveur des opportunités prometteuses offertes
par le secteur de l’énergie algérien ». Les deux par-
ties ont réaffirmé « leur engagement commun à
renforcer et à élargir la coopération dans le domai-
ne de l’énergie entre les deux groupes au service
des intérêts mutuels et pour contribuer aux efforts
de l’Algérie pour le développement de son secteur
énergétique et le renforcement de sa place au
niveau international », selon le communiqué

Sarah O.

HCI
Colloque sur la

finance islamique
L e Haut Conseil islamique (HCI) a organisé, à

Alger, un colloque sur la finance islamique, au
cours duquel les participants ont proposé des
solutions à même de promouvoir l'expérience
algérienne en la matière. Dans son allocution à
cette occasion, le président du Conseil, Mabrouk
Zeïd El-Kheïr, a indiqué que «depuis dix ans, le HCI
n'a eu de cesse d'instaurer la finance islamique et
d'assurer son développement et son adaptation à
la réalité», mettant en avant le rôle du Conseil dans
la dynamisation de l'activité bancaire en délivrant
des certificats de conformité. Ce dernier a, à ce pro-
pos, souligné que «l'investissement islamique
constituait le mécanisme le plus approprié pour
atteindre les objectifs suprêmes de la charia». Pour
sa part, le recteur de Djamaâ El-Djazaïr, Cheïkh
Mohamed Mâamoun Al-Kacimi Al-Hoceini, a esti-
mé que «l'adoption de la finance islamique est
synonyme de la consécration d'un système équi-
table», précisant «la nécessité pour les banques
islamiques d'écarter toute ressemblance avec les
banques traditionnelles, tout en œuvrant à par-
achever les formules de transactions islamiques
concernant l'investissement et les services ban-
caires». M.Zeid El-Kheïr a également appelé «les
institutions bancaires à jouer un rôle tangible dans
la création d'emplois à travers un financement sain
et des projets bénéfiques». Pour sa part, le
membre du HCI, Mohamed Boudjelal a abordé «les
caractéristiques de la finance islamique en Algé-
rie», passant en revue «l'expérience des banques
islamiques modernes et la tendance de plus en
plus croissante de la pensée économique occiden-
tale vers la finance islamique». Par ailleurs, des
experts et des chercheurs dans le domaine écono-
mique ont formulé plusieurs propositions visant à
développer l'adoption de cette formule bancaire. 

L. Z.

DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET DE L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

L'Algérie va moderniser sa stratégie nationale 
L es autorités algériennes comptent

moderniser la stratégie nationale de
développement des énergies renouve-

lables et de l'efficacité énergétique, en vue de
renforcer l'exploitation des énergies renouve-
lables et d'améliorer l'efficacité énergétique
dans divers secteurs, notamment l'Industrie,
l'Agriculture, le Transport et l'Habitat, a indi-
qué une responsable au ministère de l'Éner-
gie, des Mines et des Énergies renouvelables. 

S’exprimant  à l'ouverture des travaux
d'une journée d'étude sur «les solutions de
l'énergie solaire pour le secteur écono-
mique», la cheffe de cabinet du secrétaire
d'État auprès du ministre de l'Énergie, chargé
des Énergies renouvelables, Nacima Rachedi,
a précisé que «cette stratégie permettra la
mise en place d'un système énergétique inté-
gré favorisant l'élargissement de l'exploita-
tion des énergies renouvelables et l'améliora-
tion de l'efficacité de la consommation de
l'énergie». Dans une allocution prononcée au
nom du secrétaire d'État auprès du ministre
de l'Énergie, chargé des Énergies renouve-
lables, M. Noureddine Yassaâ, la responsable
a souligné que «le gouvernement accordait
une grande importance au développement
des énergies renouvelables en tant que sec-
teur stratégique qui contribue à diversifier
l'économie nationale et à assurer la sécurité
énergétique à moyen et long termes». Cette
dernière a en outre souligné que «la création
d'un secrétariat d'État, chargé des Énergies
renouvelables, s'inscrivait dans le cadre de
cette démarche». 

DE L’ÉLECTRICITÉ À PARTIR DE SOURCES
RENOUVELABLES

Le plan d'action sectoriel prévoir notam-
ment la création d'un environnement écono-
mique favorable pour soutenir les projets de
production d'électricité à partir de sources
renouvelables, et ce, à travers le renforce-
ment de l'intégration industrielle, le dévelop-

pement de l'industrie locale, la consolidation
des réseaux électriques, la promotion du par-
tenariat entre les secteurs public et privé, tout
en drainant les investissements étrangers. À
cet effet, Mme Rachedi a affirmé que «le tra-
vail était en cours pour actualiser les cadres
juridiques et réglementaires, et mettre en
place des mécanismes encourageants pour la
généralisation de l'utilisation des énergies
renouvelables, et ce que cela implique
comme soutien à la production et l'autocon-
sommation, développement de mécanismes
de financement innovants et encouragement
des Start-up et microentreprises». 

VALORISER LA CONSOMMATION 
Évoquant les efforts du secteur en matière

de maîtrise de l'énergie, la responsable a
insisté sur «l'importance de la rationalisation
de la consommation dans les secteurs vitaux,
à savoir l'Habitat, les Transports et l'Industrie,
à travers des plans d'action avec des indica-
teurs de performance et un calendrier afin de
garantir l'obtention des résultats escomptés.

PRODUCTION DE 3000 MW VIA
20 NOUVELLES STATIONS

Pour ce qui est des projets en cours de
réalisation, Mme Rachedi a rappelé «le lance-
ment d'un programme prévoyant la produc-
tion de 3000 mégawatts d'énergie solaire via
20 nouvelles stations, en sus d'une centrale
solaire dans la wilaya de Tindouf d'une capa-
cité de 200 mégawatts, à l'effet de répondre
aux besoins de la région et en soutien aux
projets d'exploitation de la mine de Gara Dje-
bilet. La responsable a ajouté que  «l'Algérie
travaille également à l'hybridation des sys-
tèmes d'énergie solaire avec les centrales
électriques fonctionnant au diesel dans le
sud, outre les projets d'énergie solaire pour
les sites de Sonatrach», précisant que «la
capacité totale installée des énergies renou-
velables devrait dépasser 4 000 mégawatts».

INTÉGRER L’ÉOLIEN DANS LE FUTUR
Dans le cadre de la diversification des

sources de l'énergie, l'Algérie prévoit l'inté-
gration de l'énergie éolienne dans ses projets
futurs. En collaboration avec la Banque mon-
diale (BM), un projet de production de 1.000
mégawatts d'énergie éolienne à travers 10
sites a été lancé, au vu du grand potentiel du
pays en la matière.

À noter que cette journée d'étude, organi-
sée par «Green Energy Cluster Algeria», a été
marquée par la participation de représen-
tants d'entreprises publiques et privées, et
d'experts dans le domaine. Cet évènement a
également été l'occasion pour présenter des
solutions et des applications innovantes dans
le domaine de l'énergie solaire photovol-
taïque, mettant l'accent sur le modèle d'auto-
consommation de l'énergie sans recourir au
réseau de Sonelgaz. À ce propos, Farida
Barka, membre du conseil d'administration
du Groupe, a expliqué que «les PME locales
pourraient contribuer de manière efficace au
programme des énergies renouvelables, et ce
en plaçant les panneaux solaires sur les toits
des usines, des bâtisses et des foyers, ou sur
les terres agricoles».

Indiquant que «ces projets offrent l'avan-
tage de la proximité des centres de consom-
mation, ce qui permettra de contribuer à la
réduction des coûts du transport et de distri-
bution de l'électricité, et de soutenir la créa-
tion de PME algériennes capables de générer
de la richesse et de créer de l'emploi». Cette
rencontre a été ponctuée par un échange
d'idées sur les moyens à même de dévelop-
per les énergies renouvelables en Algérie,
outre la présentation d'une batterie de pro-
positions et de recommandations visant à
soutenir l'investissement dans ce domaine,
contribuant ainsi à accroître la part des éner-
gies propres dans le mix énergétique national
et à renforcer la sécurité énergétique du pays.

L. Zeggane
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L’Algérie a fermement
condamné la décision du

régime sioniste de
confisquer 90 millions de
dollars de recettes fiscales
palestiniennes, à travers
une déclaration de son
représentant permanent

auprès des Nations unies,
l’ambassadeur Amar

Bendjama.

L ors d’une réunion du
Conseil de sécurité consa-
crée à la situation en Pales-

tine occupée, Amar Bendjama a
rappelé que l’occupation sionis-
te avait tué près de 18 000
enfants à Ghaza, soulignant l’ur-
gence d’une enquête internatio-
nale indépendante pour faire la
lumière sur ces crimes. Il a mis en
garde contre l’aggravation de la
situation en Cisjordanie occu-
pée, où les agressions de l’occu-
pant se multiplient. Le diploma-
te algérien a insisté sur la néces-
sité d’une mise en œuvre totale
du cessez-le-feu en cours,
conformément à la résolution
2735 du Conseil de sécurité, et a

rejeté toute reprise des hostili-
tés. Il a affirmé que ce cessez-le-
feu devait également inclure la
Cisjordanie occupée, où l’occu-
pation mène une politique de
destruction systématique des
habitations palestiniennes,
aggravant la situation humani-
taire. Face à l’ampleur des des-
tructions à Ghaza, Amar Bendja-
ma a plaidé pour un plan de
reconstruction global permet-
tant au peuple palestinien de

rester sur sa terre ancestrale. Il a
dénoncé la stratégie de « terre
brûlée » menée par l’occupant et
alerté sur le danger de l’affaiblis-
sement de l’Autorité palestinien-
ne, qui met en péril le projet
national palestinien. L’Algérie a
également appelé à la création
d’une commission d’enquête
internationale pour examiner
l’ensemble des crimes commis
par l’occupation en Palestine. «
Chaque vie innocente perdue

mérite une enquête transparen-
te et indépendante », a déclaré
Bendjama, dénonçant l’impunité
dont bénéficient les respon-
sables de ces massacres. Il a rap-
pelé que 8 000 femmes, 1 000
soignants et plus de 200 journa-
listes avaient été tués dans
l’agression sioniste contre Ghaza
et a exigé que justice soit ren-
due. Le diplomate algérien a par
ailleurs fustigé les destructions
massives en Cisjordanie occu-
pée, où les colonies illégales
continuent de s’étendre au détri-
ment des Palestiniens. Il a cité un
responsable sioniste affirmant
que l’objectif en 2025 était de 
«détruire plus que ce que les
Palestiniens construisent » dans
cette région. Face aux besoins
humanitaires urgents de la
population de Ghaza, l’Algérie a
réaffirmé la nécessité d’un plan
de reconstruction immédiat et
d’un soutien renforcé aux
agences onusiennes, en particu-
lier l’UNRWA. Amar Bendjama a
conclu en rappelant la position
constante de l’Algérie en faveur
de la fin de l’occupation et de
l’établissement d’un État palesti-
nien indépendant avec El-Qods
comme capitale.

M. Seghilani
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CONFISCATION DE 90 MILLIONS DE DOLLARS DE TAXES PALESTINIENNES 

Bendjama condamne la décision
du régime sioniste

FACE AUX ENTRAVES À L’AIDE HUMANITAIRE

L’agonie des malades et des enfants
palestiniens

C haque jour, 150 malades, accompa-
gnés de trois proches chacun, tentent
de fuir l’enfer de Ghaza. Mais les sépa-

rations sont déchirantes : des enfants quit-
tent seuls l’enclave assiégée, tandis que des
parents sont contraints de partir sans leurs
enfants. Pendant ce temps, les négociateurs
peinent à imposer le respect du droit huma-
nitaire face aux entraves de l’occupant sio-
niste. L’ONU a confirmé également l’existen-
ce de « nombreuses difficultés » pour ache-
miner l’aide humanitaire dans la bande de
Ghaza. Lors d’une conférence de presse, le
porte-parole des Nations unies, Stéphane
Dujarric, a dénoncé ces entraves, soulignant
leur impact tragique : six nouveau-nés sont
décédés récemment en raison du froid gla-
cial et du manque de soins, portant à 15 le
nombre d’enfants morts de froid. Les restric-
tions imposées par l’occupant empêchent
l’entrée des aides essentielles. « Selon nos
collègues humanitaires, il existe de nom-
breuses difficultés pour faire entrer des
abris, notamment des caravanes et des
tentes. Nous en acheminons quelques-unes,
mais nous avons besoin de bien plus », a pré-
cisé Dujarric. Alors que le bilan des souf-

frances s’alourdit, la communauté interna-
tionale demeure impuissante face au blocus
qui étrangle la population palestinienne.

« L’aCheminement de L’aide
hUmanitaire entravée », 

seLon L’onU
Les Nations unies ont alerté, mardi, sur

les nombreuses difficultés entravant l’ache-
minement de l’aide humanitaire vers la
bande de Ghaza, où les restrictions impo-
sées par l’occupation sioniste aggravent une
situation déjà catastrophique. « Mes col-
lègues humanitaires rapportent de grandes
difficultés pour faire entrer des tentes, des
caravanes et des bâches. Nous poursuivons
nos efforts pour faire pression, mais l’aide
qui arrive reste insuffisante », a déclaré Sté-
phane Dujarric, porte-parole du secrétaire
général de l’ONU, Antonio Guterres, lors de
son point de presse quotidien.

Il réagissait ainsi aux informations faisant
état de la mort par hypothermie de plusieurs
nourrissons palestiniens, conséquence
directe du manque d’équipements essen-
tiels causé par le blocus imposé sur l’aide

humanitaire. Selon le chef du ministère de la
Santé de Ghaza, six enfants ont succombé
ces derniers jours au froid glacial qui frappe
l’enclave palestinienne, portant à 15 le
nombre total d’enfants décédés en raison
des conditions climatiques extrêmes.

Citant les données du Bureau de la coor-
dination des affaires humanitaires (OCHA),
Dujarric a également mis en garde contre la
détérioration de la situation en Cisjordanie
occupée, où les forces de l’occupation sio-
niste multiplient les assauts meurtriers,
notamment dans le nord.

« L’OCHA rapporte une situation sécuri-
taire alarmante, marquée par des opérations
militaires en cours qui entraînent de nou-
velles victimes, des déplacements massifs et
une augmentation des besoins humani-
taires », a-t-il indiqué. L’attaque sioniste,
menée à l’aide de bulldozers, a causé d’im-
portantes destructions d’infrastructures,
endommageant les lignes électriques, les
conduites d’eau et entraînant la fermeture
de nombreuses écoles, a-t-il ajouté. Le Parle-
ment arabe mobilisé contre le déplacement
des Palestiniens.

M.S.
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SIX NOUVEAU-NÉS MEURENT
EN RAISON DU BLOCUS

ET DU MANQUE DE SOINS
Ghaza sous le froid

polaire 
L e froid glacial qui frappe la bande de

Ghaza a entraîné une nouvelle tragédie :
six nourrissons palestiniens sont morts ces
dernières heures, faute de soins et d’abris
adaptés. Cinq d’entre eux ont perdu la vie à
l’hôpital "Amis du patient" dans le quartier
Rimal, à l’ouest de Ghaza, tandis qu’un sixiè-
me est décédé à Khan Younès, au sud du ter-
ritoire assiégé.

Les habitants de Ghaza, privés de tout par
le blocus imposé par l’occupant sioniste,
souffrent de l’absence de logements, de soins
médicaux et de chauffage. L’interdiction
d’acheminer des tentes, des maisons mobiles
et du carburant aggrave la détresse des
familles, alors qu’une vague de froid polaire
s’abat sur la région. Le Dr Saïd Salah, direc-
teur médical de l’hôpital "Amis du patient", a
déclaré que huit nouveau-nés souffrant d’hy-
pothermie ont été admis en soins intensifs
lundi. Trois d’entre eux, âgés d’un à deux
jours seulement, sont décédés en quelques
heures. Il a lancé un appel urgent aux organi-
sations humanitaires pour fournir des abris,
du carburant et des équipements de chauffa-
ge afin d’éviter d’autres drames. Dans la nuit
de mardi, le gel s’est étendu à plusieurs loca-
lités palestiniennes sous l’effet d’une puissan-
te dépression polaire, selon le météorologue
Laith Al-Alami. Pendant ce temps, l’occupant
continue d’entraver l’entrée des secours. Mal-
gré les demandes répétées des médiateurs, il
refuse de laisser passer 200 000 tentes et 
60 000 maisons mobiles pourtant essentielles
pour les sinistrés. La situation humanitaire
s’aggrave de jour en jour dans Ghaza. Plus de
1,5 million de Palestiniens sont sans abri
après la destruction massive de leurs loge-
ments, et les 2,2 millions d’habitants du terri-
toire font face à une pénurie critique de ser-
vices de base et d’infrastructures. L’absence
de moyens de chauffage, combinée à la pré-
carité et à la faim, met en péril la survie des
plus vulnérables. Depuis le 7 octobre 2023,
l’occupant sioniste mène un génocide à
Ghaza, causant la mort et la blessure de plus
de 160 000 Palestiniens, en majorité des
enfants et des femmes. Plus de 14 000 per-
sonnes sont portées disparues sous les
décombres, tandis que la destruction systé-
matique des infrastructures a plongé la
population dans une crise sans précédent.
Face à cette catastrophe humanitaire, la résis-
tance palestinienne appelle une nouvelle fois
la communauté internationale à faire pres-
sion sur l’occupant pour qu’il lève le blocus et
permette l’entrée des équipements essen-
tiels à la survie des habitants de Ghaza.

M. S.

58E SESSION DU CONSEIL DES DROITS
DE L'HOMME

Magramane s’est
entretenu avec

le vice-président
du CICR 

L e secrétaire général (SG) du ministère des
Affaires étrangères, de la Communauté

nationale à l'étranger et des Affaires afri-
caines, Lounès Magramane, s'est entretenu
avec le vice-président du Comité internatio-
nal de la Croix rouge (CICR), Gilles Carbon-
nier, et ce dans le cadre de la poursuite de ses
rencontres bilatérales en marge de sa partici-
pation au Segment de haut niveau de la 58e
session du Conseil des droits de l'Homme,
clôturée hier à Genève, a indiqué un commu-
niqué du ministère.

En effet, ces entretiens ont été l'occasion
de mettre en avant «les relations solides et
privilégiées entre l'Algérie et le CICR, et de
réitérer l'engagement ferme et constant de
l'Algérie au Droit international humanitaire
(DIH)». La rencontre a également permis
d'évoquer «les moyens permettant de renfor-
cer les relations entre les deux parties, outre
la possibilité de poursuivre la concertation
sur nombre de foyers de crises où est présen-
te l'Organisation, notamment les territoires
palestiniens occupés et les différents conflits
dans le continent africain», a conclu le com-
muniqué.

L. Z.

CONTRE LE DÉPLACEMENT DES PALESTINIENS

Le Parlement arabe mobilisé 
U ne délégation du

Conseil de la nation,
composée de Fouad

Sebouta, Premier vice-président
du Parlement arabe, et de
Abdelkrim Korichi, membre du
Parlement arabe (PA), a pris part
aux réunions des commissions
permanentes et du Comité
Palestine du Parlement arabe,
tenues les 24 et 25 février au
Caire. 

Ces travaux s’inscrivent dans
la préparation de la troisième
séance de la première session
de la quatrième législature du
Parlement arabe, prévue hier,
selon un communiqué du
Conseil de la nation. La réunion
du Comité Palestine s’est dérou-

lée sous le slogan "La recons-
truction de Ghaza, un devoir –
Le déplacement des Palesti-
niens, un crime", visant à porter
la voix du monde arabe en sou-
tien aux droits du peuple pales-
tinien. Les participants ont plai-
dé pour une mobilisation inter-
nationale unifiée afin de contre-
carrer les tentatives de liquida-
tion de la cause palestinienne.
Par ailleurs, les commissions
permanentes du Parlement
arabe ont abordé diverses ques-
tions cruciales pour le monde
arabe. La Commission des
affaires étrangères, de la poli-
tique et de la sécurité nationale
a analysé les crises politiques et
sécuritaires dans la région et a

formulé des observations sur le
Document de la vision parle-
mentaire arabe pour l’activation
de la diplomatie préventive. La
Commission des affaires écono-
miques et financières a discuté
de la stratégie arabe pour l’éco-
nomie bleue et des moyens de
renforcer la coopération inter-
arabe en vue d’une complémen-
tarité économique.

La Commission des affaires
législatives et des droits de
l’Homme a travaillé sur un pro-
jet de loi d’orientation sur la
lutte contre la migration clan-
destine, ainsi que sur la vision
arabe concernant les déplacés
et les réfugiés. La Commission
des affaires sociales, éducatives

et culturelles s’est penchée sur
l’accès aux soins médicaux en
période de conflits et a débattu
des politiques de volontariat et
de prise en charge des per-
sonnes âgées.

Les représentants du Conseil
de la nation ont réaffirmé l’en-
gagement indéfectible de l’Al-
gérie en faveur du peuple pales-
tinien, soutenant l’établisse-
ment d’un État palestinien indé-
pendant avec ElQods comme
capitale. Ils ont également
condamné fermement toute
tentative de déplacement des
Palestiniens, la considérant
comme une violation flagrante
du droit international.

M. S.
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L’entité sioniste cherche à raser Toulkarem
et Naplouse

L’occupant sioniste
intensifie son agression

contre la ville de
Toulkarem et ses camps

de réfugiés, où les
forces de l’occupant

poursuivent leurs
attaques pour le 31e

jour consécutif dans la
ville et le camp de

Toulkarem, et pour le
18e jour dans le camp

de Nour Shams. 

Cette escalade s’accompagne
de renforts militaires et
d’ordres de démolition de

maisons, l’occupant sioniste a noti-
fié, tard dans la nuit dernière, la
démolition de 11 maisons dans le
camp de Nour Shams sous prétexte
de l’ouverture d’une route reliant la
place du camp au quartier de Man-
shiya. Les habitants concernés
n’ont eu qu’un délai de trois
heures, à partir de 8 heures du
matin, pour récupérer leurs affaires
essentielles avant la destruction
annoncée de leurs logements.
Depuis le début de cette offensive,
l’occupant a démoli plus de 26 bâti-
ments dans le camp de Toulkarem,
les réduisant en ruines. Ces des-
tructions s’inscrivent dans un plan
de colonisation visant à ouvrir une
route reliant la zone de l’agence à
celle de Balawna, causant d’impor-
tants dégâts aux infrastructures et
aux bâtiments avoisinants. Dans le
même contexte, les forces de l’oc-
cupant ont pris d’assaut plusieurs
maisons dans le camp assiégé de
Nour Shams, notamment dans le
quartier de Jabal Al-Salihin. Elles
ont fait exploser les portes et
expulsé sous la menace des armes

trois familles de leurs logements,
affirmant que la rue devait servir de
passage aux chars militaires. Les
incursions sionistes s’intensifient
également avec l’envoi de nou-
veaux renforts militaires par le
poste de contrôle de "Nitsanei Oz",
à l’ouest de Toulkarem. Les troupes
d’occupation se sont déployées
dans les rues et carrefours de la
ville, notamment sur la route de
Naplouse reliant les camps de Toul-
karem et Nour Shams, où elles ont
transformé trois bâtiments résiden-
tiels en bases militaires. L’agression
en cours a causé des destructions
massives des infrastructures dans
les camps, touchant les réseaux
d’électricité, d’eau, d’assainisse-
ment et de télécommunications.
De nombreuses routes ont été
éventrées par les bulldozers mili-
taires, et les forces d’occupation
ont saccagé des maisons et com-
merces, entraînant des dégâts par-
tiels et totaux. Face à cette situa-
tion dramatique, près de 12 000
habitants ont fui le camp de Toul-

karem, tandis que plus de 5 000
Palestiniens ont été contraints de
quitter Nour Shams. Les habitants
restés sur place endurent des
conditions de vie désastreuses en
raison du siège total imposé aux
camps. Ils lancent des appels
urgents pour obtenir de l’aide,
notamment de la nourriture, de
l’eau, des médicaments et du lait
pour enfants, alors que l’occupant
empêche toute entrée ou sortie
des camps et entrave le travail des

équipes de secours tentant d’ap-
porter des vivres aux résidents. En
parallèle, les forces d’occupation
maintiennent pour le 19� jour
consécutif la fermeture du poste de
contrôle de Jabara, au sud de Toul-
karem, isolant totalement la ville
des villages et localités environ-
nantes, ainsi que du reste de la Cis-
jordanie occupée.

UN PALESTINIEN MARTYRISÉ 
À Naplouse, un Palestinien a été

martyrisé après avoir été griève-
ment blessé par balles dans la poi-
trine lors d’un raid mené par l’occu-
pant sioniste mardi soir. Des
sources médicales ont confirmé
son décès et ont signalé que sept
autres Palestiniens avaient été
blessés par balles à divers endroits
du corps, tandis que trois autres
ont été touchés par des éclats
d’obus. Une personne a également
été blessée après une chute, et des
dizaines d’autres ont souffert d’as-
phyxie due aux gaz lacrymogènes,
y compris un nourrisson de sept
mois. Les forces d’occupation ont
pris d’assaut la ville pour la troisiè-
me fois dans la journée de mardi, se
déployant autour du cimetière
occidental et procédant à des tirs
intensifs de balles réelles et de gre-
nades lacrymogènes toxiques. Elles
ont également attaqué la zone
orientale de Naplouse et les envi-
rons du camp d’Askar, blessant un
Palestinien à la jambe. Des sources
locales ont rapporté que les soldats
sionistes ont profané le cimetière
en détruisant plusieurs tombes
avant de se retirer de la ville après
plusieurs heures d’agression. Ce
nouveau crime s’ajoute à la longue
liste des atrocités commises par
l’occupant sioniste en Cisjordanie
occupée, où les démolitions, incur-
sions et assassinats se multiplient
sous le regard impuissant de la
communauté internationale.

M. Seghilani

MENACE SUR LA MOSQUÉE IBRAHIMI

L’occupant sioniste accélère le processus de judaïsation
Les réactions palestiniennes se multi-

plient après la décision des autorités
d’occupation israéliennes de transférer

les prérogatives administratives de la cour
de la mosquée Ibrahimi, à Elkhalil, à l’entité
appelée "Autorité de planification civile",
relevant du gouvernement d’occupation.
Une mesure dénoncée par les factions pales-
tiniennes et l’Autorité palestinienne comme
une "violation flagrante des droits des
musulmans et une tentative de judaïsation
du sanctuaire". Une nouvelle étape vers la
judaïsation Les autorités d’occupation israé-
liennes ont informé l’administration de la
mosquée Ibrahimi, via la coordination civile
palestinienne, du transfert de toutes les pré-
rogatives administratives du toit de la cour
de la mosquée, jusque-là sous la responsabi-
lité du ministère palestinien des Waqfs, à
l’occupation israélienne. Cette décision
inclut la reprise des travaux de couverture
du toit de la zone connue sous le nom de
"cour", occupée illégalement par des colons
depuis 20 ans. Ces derniers y ont installé une
tente de prière et exigent depuis sa transfor-
mation en lieu de culte juif permanent.
Selon des rapports locaux, l’occupation avait
déjà tenté de couvrir cette cour en juillet
2024, mais les travaux avaient été suspen-
dus face à une large mobilisation populaire.
Désormais, la reprise de ces travaux suscite
des craintes quant à la transformation pro-
gressive d’une partie de la mosquée Ibrahi-
mi en synagogue. Une propriété exclusive-
ment islamique Dans un communiqué offi-
ciel, le ministère palestinien des Waqfs et
des Affaires religieuses a affirmé que "la
mosquée Ibrahimi est une propriété waqf

exclusivement islamique, et aucune entité
n’a le droit d’y apporter des modifications
ou d’en altérer les caractéristiques". Le
ministère a dénoncé les efforts de l’occupa-
tion pour imposer un contrôle total sur la
mosquée et la transformer progressivement
en synagogue, qualifiant ces actes "d’attein-
te grave à un lieu saint islamique" et de "vio-
lation des lois internationales", rappelant
que le site a été inscrit en 2017 sur la liste du
patrimoine culturel à protéger. Il a égale-
ment mis en garde contre les tentatives
d’imposer un nouveau fait accompli à la
mosquée, à travers des travaux de judaïsa-
tion ou des "violations quotidiennes et pro-
fanations du sanctuaire". Le ministère a
appelé les Palestiniens d’Elkhalil et de Cisjor-
danie occupée à "se mobiliser pour défendre
la mosquée et empêcher sa judaïsation".
Vers une division de la mosquée Le mouve-
ment de la résistance palestinienne a
condamné la décision israélienne, estimant
qu’elle s’inscrit dans "un plan sioniste de
judaïsation de la mosquée Ibrahimi et de sa
division temporelle et spatiale, à l’image de
ce qui a été imposé à la mosquée Al-Aqsa".
Dans un communiqué, le mouvement a rap-
pelé que cette décision coïncide avec le 31e
anniversaire du massacre de la mosquée
Ibrahimi, révélant "les véritables intentions
de l’occupation, déterminée à poursuivre la
judaïsation du sanctuaire et à en prendre le
contrôle total". Le mouvement a affirmé que
"la mosquée Ibrahimi restera une propriété
waqf exclusivement islamique et que tous
les plans de judaïsation de l’occupation
échoueront face à la résistance du peuple
palestinien, en particulier des habitants d’El-

khalil". Il a ainsi appelé à "une mobilisation
massive pour défendre la mosquée et
contrecarrer les projets israéliens visant à en
altérer l’identité et la souveraineté". Appel à
la mobilisation De son côté, le mouvement
du Jihad islamique a exhorté les Palestiniens
d’Elkhalil et de Cisjordanie occupée à "se
mobiliser et à renforcer leur présence dans
la mosquée Ibrahimi". Il a dénoncé la poli-
tique israélienne "visant à judaïser les lieux
saints et à imposer un contrôle total sur la
mosquée". Dans son communiqué, le mou-
vement a affirmé que "cette tentative ne
passera pas inaperçue", rappelant que "le
peuple palestinien a toujours fait échouer
les plans de l’occupation et continuera à se
dresser contre toute tentative de judaïsa-
tion". Des décennies de judaïsation et de
division Située dans la vieille ville d’Elkhalil,
la mosquée Ibrahimi est sous le contrôle de
l’occupation israélienne. Environ 400 colons
y résident sous la protection de 1 500 soldats
israéliens. En 1994, après le massacre perpé-
tré par le colon extrémiste Baruch Goldstein,
qui a tué 29 fidèles palestiniens en pleine
prière de l’aube, Israël a divisé la mosquée,
réservant 63 % de son espace aux colons
juifs et 37 % aux musulmans. Depuis, l’occu-
pation impose de sévères restrictions aux
Palestiniens souhaitant y accéder, tout en
autorisant les colons à y effectuer leurs rites
religieux et en interdisant l’appel à la prière
durant les fêtes juives. Une escalade des
agressions en Cisjordanie occupée La déci-
sion israélienne concernant la mosquée
Ibrahimi intervient dans un contexte d’esca-
lade sans précédent en Cisjordanie occupée,
où les colons et l’armée israélienne ont mul-

tiplié leurs attaques depuis le début de la
guerre contre Ghaza, le 7 octobre 2023.
Selon des sources officielles palestiniennes,
ces agressions ont causé la mort de plus de
924 Palestiniens, blessé environ 7 000 autres
et entraîné l’arrestation de 14 500 per-
sonnes. À Ghaza, entre le 7 octobre 2023 et
le 19 janvier 2025, l’occupation israélienne a
mené une guerre dévastatrice, causant plus
de 160 000 martyrs et blessés, principale-
ment des enfants et des femmes, et laissant
plus de 14 000 personnes portées disparues,
dans l’un des conflits les plus meurtriers de
l’histoire de l’occupation israélienne. Alors
que le monde est focalisé sur la guerre à
Ghaza, des analystes alertent sur les tenta-
tives de l’occupation d’imposer un nouvel
état de fait à la mosquée Ibrahimi. La déci-
sion israélienne pourrait déclencher une
nouvelle vague d’affrontements en Cisjorda-
nie occupée, en particulier à Elkhalil, où la
tension ne cesse de croître face aux agres-
sions des colons protégés par l’armée. L’ap-
pel de la résistance palestinienne à la mobi-
lisation et à la défense du sanctuaire laisse
présager une nouvelle phase de confronta-
tion avec les forces d’occupation. Dans ce
même contexte, le mouvement Hamas a
dénoncé les restrictions israéliennes sur l’ac-
cès des fidèles à la mosquée Al-Aqsa durant
le mois de Ramadan, qualifiant cette mesure
de "grave précédent portant atteinte à la
liberté de culte". Le mouvement a appelé à
intensifier la mobilisation et à défendre la
mosquée contre toute tentative de profana-
tion ou de contrôle par l’occupation israé-
lienne.

M.S. 

L’Irlande met en garde contre l’aggravation
de la situation 

Le ministre d'État irlandais chargé du développement international et de la diaspora, Neil Richmond, a mis en
garde, mardi, contre l’aggravation de la situation en Cisjordanie occupée, conséquence de l’agression sionis-

te en cours depuis plus d’un mois. « Nous devons rester concentrés sur la détérioration de la situation en Cisjor-
danie », a-t-il déclaré lors du Segment de haut niveau de la 58e session du Conseil des droits de l’homme de
l’ONU à Genève. Évoquant la bande de Ghaza, Richmond a souligné la nécessité d’appliquer « pleinement et
dans toutes ses phases » l’accord de cessez-le-feu. Il a insisté sur « l’entrée continue d’une aide humanitaire à
grande échelle, la fourniture de services de base et la mise en place d’un cadre permettant le retour des déplacés
dans leurs foyers ». Le ministre irlandais a, en outre, affirmé que seule une « solution à deux États » pourrait abou-
tir à une paix durable dans la région.

M. S.

Ph
 : 

D
R



Jeudi 27 février 2025 AFRICA NEWS8

Le Parlement panafricain
(PAP) a condamné, lors de

l'ouverture de la session
de ses commissions

permanentes, au titre de
la 6e législature, tout plan
de déplacement forcé des
Palestiniens de leur terre et
a adopté une décision en

solidarité avec la
République d'Afrique du

Sud rejetant les tentatives
de pression et les

menaces de sanctions à
son encontre, a indiqué, ,

un communiqué du
Conseil de la nation. 

Le président du PAP, M.
Chief Fortune Charumbira
a affirmé dans son allocu-

tion à l'ouverture de cette ses-
sion, lundi au siège du PAP à
Midrand (Afrique du Sud), que
"les réunions de l'instance
continentale pour cette année,

se tiennent sous le thème +
Union africaine (UA) de l'année
2025: La justice pour les Afri-
cains et les personnes d'ascen-
dance africaine par les répara-
tions+". Ce thème "se veut un
rappel et une invitation à
œuvrer ensemble pour la
reconnaissance de la profonde

injustice subie par les Africains
et leurs descendants, à cause
de l'esclavage, de la colonisa-
tion et de l'exploitation écono-
mique, ainsi que de toutes les
inégalités structurelles qui
subsistent jusqu'à ce jour", a-t-
il souligné. A cette occasion,
les parlementaires africains

présents ont adopté "une déci-
sion qui condamne vigoureu-
sement tous les plans de
déplacement, volontaire ou
forcé, des Palestiniens de leur
terre, estimant que l'attache-
ment du peuple palestinien à
sa terre fait partie de son iden-
tité, de même qu'il dispose de
son droit inaliénable à établir
son Etat indépendant sur les
frontières du 4 juin 1967, avec
El Qods-est comme capitale".
Lors de la même séance, "les
parlementaires africains ont
adopté une décision portant
sur le rejet total de toute tenta-
tive de pression et de toute
menace de sanctions à l'en-
contre de la République
d'Afrique du Sud qui a dénon-
cé, devant la Cour internatio-
nale de justice (CIJ), le génoci-
de contre un peuple sans
défense commis par un occu-
pant inique qui se livre aux
crimes les plus ignobles, en
violation totale du droit inter-
national humanitaire ".

R.I. 

L'Afrique du Sud envisa-
ge d'augmenter le
nombre de voyagistes

dans le cadre du programme
Trusted Tour Operator Scheme
(TTOS) pour traiter en masse
les visas des touristes chinois
et indiens, a déclaré la ministre
du Tourisme Patricia de Lille.
De Lille a fait ces remarques
lors de Meetings Africa, un
salon commercial et d'affaires
panafricain qui a débuté lundi
à Johannesburg, en Afrique du
Sud. L'Afrique du Sud a intro-
duit le TTOS l'année dernière
pour simplifier le processus de
demande de visa et stimuler le
tourisme en provenance d'In-
de et de Chine. Le premier
groupe de 65 voyagistes sélec-
tionnés d'Afrique du Sud, d'In-

de et de Chine a commencé à
traiter les demandes de visa
dans le cadre de ce program-
me le 12 février. « Nous
sommes très enthousiastes à
propos du TTOS et nous
devons recruter davantage de
tour-opérateurs dans la pro-
chaine phase. J'aimerais voir
150 à 200 tour-opérateurs d'ici
décembre afin que nous puis-
sions attirer davantage de tou-
ristes indiens et chinois », a
déclaré M. de Lille.  

L'Afrique du Sud négocie
également avec plusieurs
compagnies aériennes pour
améliorer ses liaisons avec l'In-
de et la Chine, a indiqué M. de
Lille. Le ministre a souligné
qu'après avoir assoupli les exi-
gences de visa pour les

citoyens kenyans et ghanéens,
l'Afrique du Sud a connu une
augmentation significative des
arrivées de touristes en prove-
nance de ces deux pays. 

Notant que l'inefficacité des
visas décourage les touristes
potentiels de visiter l'Afrique
du Sud, le ministre de l'Inté-
rieur Leon Schreiber a déclaré
que le pays prévoyait
d'étendre la couverture du
TTOS pour inclure davantage
de pays à l'avenir. 

Tshifhiwa Tshivhengwa,
directeur général du Conseil
des entreprises touristiques
d'Afrique du Sud, une organi-
sation-cadre représentant les
entreprises organisées dans
l'industrie du voyage et du
tourisme, a déclaré que le sec-

teur privé réclamait l'assou-
plissement des restrictions de
visa pour attirer plus de tou-
ristes dans le pays. 

« Avec le TTOS, les voya-
gistes mèneront leurs activités
de manière plus professionnel-
le et attireront plus de visiteurs
», a-t-il ajouté. Le week-end
dernier, l'Afrique du Sud a
accueilli le premier groupe de
15 touristes chinois dans le
cadre du TTOS. 

La Chine et l'Inde sont deux
marchés sources clés pour les
arrivées de touristes en
Afrique du Sud ; les données
du ministère du Tourisme ont
montré que le pays a accueilli
41 651 touristes chinois et 75
541 touristes indiens en 2024.

R.I

Le procureur de la Cour pénale inter-
nationale (CPI), Karim Khan, a entamé
une visite en République démocra-

tique du Congo (RDC) pour évaluer la
situation sécuritaire, ont rapporté des
médias locaux. "Comme le reste du
monde, nous sommes très inquiets de ce
qui se passe en République démocratique
du Congo, particulièrement dans l’Est. Des
centaines de personnes sont mortes et
des milliers blessées. Le message doit pas-
ser clairement. Tout groupe armé, toutes
forces armées, et tous les alliés des
groupes armés doivent se conformer aux
normes et lois internationales", a-t-il
déclaré aux médias à son arrivée lundi soir
à Kinshasa. Il a ajouté que "la loi doit être
appliquée, tous les individus doivent se
conformer au statut de Rome. Personne
ne peut attaquer les civils, blesser ou tuer
les gens. Les populations de la République
démocratique du Congo sont aussi pré-
cieuses que les gens de n’importe quel

autre endroit à travers le monde"." Durant
son séjour, Karim Khan prévoit de rencon-
trer le président Félix Tshisekedi, des
membres du gouvernement, ainsi que des
représentants de la Mission onusienne de
maintien de la paix, Monusco, et des
acteurs de la société civile", a-t-on ajouté
de même source, notant que "ces
échanges visent à recueillir des témoi-
gnages et à renforcer la coopération avec
les autorités locales et internationales
pour faire avancer les enquêtes sur les
crimes de guerre, crimes contre l'humani-
té et autres atrocités signalées dans le
pays".

PRÈS D'UN MILLION DE PERSONNES
ONT FUI GOMA EN MOINS DE DEUX

MOIS  
Environ un million de personnes ont fui

depuis le début de l'année la ville de
Goma, à l'est de la République démocra-
tique du Congo (RDC), en raison d'in-

tenses combats entre l'armée et les
rebelles du Mouvement M23, a indiqué le
Programme alimentaire mondial (PAM).
"Depuis le début de l'année, environ un
million de personnes ont donc été dépla-
cées par les hostilités à Goma, un centre
urbain régional qui abritait environ un
million d'habitants et plus de 700.000
déplacés", a précisé le PAM. "L'insécurité
persistante a également déclenché des
troubles civils, des pillages et une pertur-
bation des chaînes d'approvisionnement
humanitaire", a ajouté l'agence onusien-
ne, rappelant que ses services ont dû sus-
pendre temporairement leurs opérations
dans les zones proches et autour des
lignes de front.  Elle a, toutefois, rappelé
qu'un couloir humanitaire a été ouvert,
mi-février, dans la région de Goma, où
l'Organisation mondiale de la santé a reçu
l'autorisation d'acheminer des produits
humanitaires à Goma via le Kenya et le
Rwanda. R.I  

TCHAD
Un accident 
de circulation mortel
à Hadjer-Lamis
Un accident mortel  de la circulation

dans  l'ouest du pays a causé la mort
de  13 personnes e dix autres ont été bles-
sées, dans la province tchadienne du Had-
jer-Lamis (ouest), ont fait savoir les autori-
tés locales, citées, hier, par des médias.
"L'accident s'est produit lundi aux envi-
rons de 19h00 (heure locale) sur l'axe
Massaguet-N'goura, à 15km de la sous-
préfecture de Karmé, dans le département
de N'goura. Il a eu lieu suite à une colli-
sion impliquant un véhicule pick-up et un
camion-benne de transport de gravier, en
panne et stationné sur la chaussée", a
indiqué le ministère des Transports, dans
un communiqué. "Les blessés ont été éva-
cués dans un premier temps à l'hôpital de
Massaguet puis transférées à N'Djamena
ce mardi", a ajouté le ministère, faisant
remarquer qu""une mission a été dépê-
chée pour des investigations approfon-
dies sur les causes, les responsabilités et
les mesures appropriées à prendre afin de
prévenir de tels drames".

R.I

LUTTE ARMÉE DE LIBÉRATION
SAHRAOUIE
Un  siège du
commandement de
l'armée d'occupation
marocaine bombardé
dans le secteur 
de Guelta
Des unités de l'Armée populaire de

libération sahraouie (APLS), ont mené
des bombardements "intenses" ayant
ciblé un siège du commandement rele-
vant de l'armée d'occupation marocaine
dans le secteur de Guelta, causant de
"lourdes pertes humaines et matérielles",
indique mardi un communiqué militaire
de la Direction centrale du Commissariat
politique de l'Armée sahraouie.  Selon le
communiqué rapporté par l'Agence de
presse sahraouie (SPS), des détachements
avancés de l'APLS ont mené, lundi, des
bombardements intenses ayant ciblé un
siège du régiment de l'armée d'occupa-
tion marocaine dans le secteur de Guelta.
Les attaques de l'APLS se poursuivent
contre les positions des forces d'occupa-
tion marocaine qui subissent de lourdes
pertes humaines et matérielles le long du
mur de la honte (mur du sable), conclut le
communiqué.

R.I

SOUDAN
Au moins 19 morts
dans le crash d'un
avion militaire 
à Khartoum
Au moins 19 personnes ont été tuées

lorsqu'un avion de transport de l'ar-
mée soudanaise s'est écrasé mardi soir
dans un quartier habité près de Khar-
toum, a annoncé hier,  le ministère de la
Santé. Selon un communiqué du ministè-
re de la Santé soudanais, des efforts se
poursuivent en vue de retrouver les vic-
times encore sous les décombres. Les ser-
vices de secours ont transporté des civils
blessés, dont deux enfants, vers un hôpi-
tal voisin, a-t-il ajouté. L'armée soudanaise
avait indiqué dans la nuit que l'avion
s'était écrasé au décollage.  L'accident a
eu lieu près de la base aérienne de Wadi
Seidna, l'un des plus grands centres mili-
taires de l'armée à Omdurman, dans la
banlieue de  Khartoum.Des témoins ont
indiqué que plusieurs bâtiments avaient
été endommagés dans le quartier où
l'avion s'est écrasé.  

R.I  

DANS LE CADRE DU PROGRAMME  TRUSTED TOUR OPERATOR SCHEME
L’Afrique du Sud compte attirer 

plus de touristes de Chine et d’Inde

POUR ÉVALUER LA SITUATION SÉCURITAIRE EN RDC

Le procureur de la CPI Karim Khan  
effectue une visite dans  le pays

CONFRONTÉE À DES PRESSIONS DES ALLIÉS DE L’OCCUPANT ISRAÉLIEN  

Le Parlement panafricain  réaffirme
son soutien à l’Afrique du Sud 
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TIZI-OUZOU. FÊTE DE L’OLIVIER 

La labellisation pour protéger
et valoriser l’huile

La labellisation est un outil
qui permettra de protéger

et de valoriser l’huile
d’olive, a souligné mardi

à la clôture de la Fête de
l’olivier (22/25 février), le

président de la chambre
d’agriculture de la wilaya

(CAW) de Tizi-Ouzou,
Hamid Saidani. 

Dans une déclaration à
l’APS, en marge de la
clôture de la manifesta-

tion initiée par la CAW et abri-
tée par la maison de la culture
Mouloud Mammeri, M. Saidani
a souligné que "dans la
démarche de développement
et de promotion de l’oléicultu-
re à Tizi-Ouzou, il faut aller vers
la labellisation de notre huile
qui aura comme impact de
protéger et de valoriser davan-
tage ce produit". Dans ce sens,
le responsable a fait savoir que
le processus de labellisation de
l’huile d’olive "Achvali n Ath
Ghovri" entamée en 2018, a
été poursuivi la semaine der-
nière où une réunion, à ce pro-
pos, a été tenue au siège de la
direction locale des services
agricoles. Affirmant la disponi-
bilité de la chambre à accom-
pagner cette démarche, M. Sai-
dani a observé : "si nous arri-
vons à faire aboutir ce dossier
et à obtenir le label de l'huile

d’olive Achvali n’Ath Ghovri,
cela ouvrira la porte à la labelli-
sation des huiles d’olives
d’autres régions de la wilaya
tel que Maâtkas et le littoral, ce
qui créera une émulation qui
se répercutera favorablement
sur la qualité de ce produit". Et
pour susciter cette émulation,
la CAW prévoit de lancer un
concours de la meilleure huile
d’olive de la wilaya de Tizi-
Ouzou, afin d’encourager les
oléiculteurs et les oléifacteurs
à produire une huile de quali-
té, bénéfique pour la santé et
valorisable sur le marché, a

annoncé M. Saidani. Et concer-
nant la qualité, il a observé
qu’un effort a été fait par les
producteurs dans le but
d'améliorer le packaging et
cela a été constaté lors de
cette fête durant laquelle l'hui-
le a été exposée dans des bou-
teilles en verre, opaque pour
beaucoup de marques. Des
efforts restent toutefois à faire
notamment au niveau des hui-
leries traditionnelles, a souli-
gné le président de la CAW qui
fait savoir que la Chambre a
demandé la mise à niveau de
ces huileries, en sollicitant les

autorités centrales compé-
tentes à les aider pour la mise
en place d’une laveuse d’olives
et d’un séparateur d’huile.
Concernant le développement
du verger oléicole de la wilaya,
qui s’étend actuellement sur
plus de 38.000 ha dont 30.345
ha productifs, M. Saidani a
insisté sur l’importance d’assu-
rer un suivi des programmes
de plantation pour garantir sa
réussite. Il a, à ce titre, noté que
pour les deux programmes ini-
tiés par la chambre en 2024,
d’une consistance de 1.700
plants d’oliviers et cette année,
portant sur la mise en terre de
2.000 plants, "nous avons
remis les plants aux comités de
villages ou aux associations
qui vont faire le suivi des opé-
rations de plantation et s’assu-
rer de leur réussite afin de pou-
voir obtenir d’autres quotas,
l’année prochaine". 

Le président de la chambre
d’agriculture a également
abordé la question des prix de
l’huile d’olive qui ont connu
des fluctuations ces dernières
années ce qui a poussé
nombre de propriétaires d'oli-
veraies a en prendre soin et à
les travailler et certains ont
même procéder à de nouvelles
plantations ou au greffage, et
"nous espérons que cela soit
un début pour un nouveau
départ pour le développement
de la filière dans notre wilaya",
a-t-il dit. 

AÏN-DEFLA. COMMERCE
Près d'une
vingtaine de
points de vente
de lait en sachet
ouverts
Près d'une vingtaine de points de

vente de lait en sachet seront
ouverts dans plusieurs communes de la
wilaya d'Ain Defla pour assurer la dispo-
nibilité de ce produit de première
nécessité durant le mois de Ramadhan,
a-t-on appris, mardi, auprès de la direc-
tion locale du Commerce. Le chef de
service de la régulation des marchés à la
direction du Commerce, Abed Boucha-
kour, a indiqué, à l'APS, qu'un "grand
travail avait été fait avec la laiterie Arib,
une filiale du Groupe industriel des pro-
ductions laitières (Giplait), pour ouvrir
16 à 18 points de vente de lait en sachet
à l'occasion du mois de jeûne au niveau
de plusieurs communes de la wilaya". Le
responsable a souligné que plus de 10
points de vente ont été déjà ouverts
dans les communes de Ain Defla, El Aba-
dia, Arib, El Attaf, Djelida, Boumedfaa,
Bourached, Rouina, Bathia et Belâas. Il a
ajouté à ce titre que les communes
concernées ont "beaucoup contribué" à
faciliter l'ouverture de ces points de
vente, en mettant à la disposition de la
laiterie d'Arib des locaux et d'autres
moyens. Ces nouveaux espaces de
vente vont s'ajouter aux points déjà
existant de la filiale du groupe Giplait à
Ain Defla, et ceux d'un autre producteur
privé, en l'occurrence la laiterie "Wanis",
a-t-il indiqué. Le chef de service de la
régulation des marchés a estimé que
ces points de vente de lait en sachet
vont "garantir l'approvisionnement de
l'ensemble des communes en quantité
suffisante durant le mois sacré". Il a fait
savoir que la wilaya sera approvisionnée
en lait en sachet durant le ramadhan
avec plus de 200.000 litres/jour, souli-
gnant qu'un réseau de 56 distributeurs
existe au niveau de la wilaya. 

KHENCHELA. ROUTES
82 millions DA
pour réaliser 
4 chemins
communaux 
à Lemsara
Une enveloppe financière de 82 mil-

lions DA a été octroyée pour la réali-
sation de quatre chemins communaux
(CC) à Lemsara, dans la wilaya de Khen-
chela, a-t-on appris mardi auprès du
président de l'Assemblée populaire
communale de cette collectivité locale.
Dans une déclaration à l'APS, Hafid
Nouasri, a précisé que la réalisation de
ces chemins d'une longueur totale de
10 km débutera "prochainement", après
la récente annonce des entreprises
chargées de la réalisation des travaux de
ces projets inscrits dans le cadre de
l'amélioration des conditions de vie de
la population de la région. Le même élu
a précisé qu'il s'agit de 4,5 km du che-
min communal CC-279 entre Bouzoulek
et Zouak, de 2,6 km entre Theniet Laa-
bar et Ain Ellouk, de 1,6 km pour relier la
localité de Mednine au CC-273 et de 1
km pour relier la localité de Helli au CC-
151. Les délais de réalisation de ces
tronçons varient de 45 jours à 3 mois au
plus tard conformément aux disposi-
tions contractuelles des cahiers de
charges, a assuré le même responsable
local. Ces opérations permettront de
désenclaver certaines des localités recu-
lées de cette collectivité locale et amé-
liorer les conditions de déplacement
des habitants et de leurs moyens de
transport, a assuré le président de l'As-
semblée populaire communale de Lem-
sara. 
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L'Ecole nationale des ingénieurs de la
ville "Abdelmadjid Meziane" de
Tlemcen organise, à partir de ce

mardi, une rencontre entre les diplômés
de sa première promotion et des cadres
du ministère de l'Intérieur, des Collectivi-
tés locales et de l'Aménagement du terri-
toire. Le directeur central de la formation
au sein du ministère, Benaïdja Noureddi-
ne, a souligné à cette occasion que "cette
rencontre permettra d'évaluer les compé-
tences des diplômés de la première pro-
motion et leur réactivité après plus de
deux années d'activité au sein des com-
munes". Il a également indiqué qu'elle
offrira l'opportunité d'examiner la possibi-
lité de revoir certains programmes de for-
mation et de les adapter aux exigences
pratiques et aux évolutions de l'aspect
managérial des collectivités locales, souli-
gnant que "certaines préoccupations rela-
tives aux services rendus aux citoyens
seront transmises aux autorités supé-
rieures du pays pour une meilleure prise
en charge". La première journée de cette
rencontre de deux jours, organisée sous le
slogan "Responsabilité, stabilité et enga-
gement", a donné lieu à deux communica-
tions. La première, animée par Naïma
Rebahi, directrice des études à la Déléga-
tion nationale aux risques majeurs, a porté
sur "La stratégie nationale de gestion des
risques de catastrophes". La seconde, pré-
sentée par Omar Hemissi, Directeur géné-
ral de l'Ecole supérieure de banque (ESB), a
traité des "Défis auxquels font face les
directeurs généraux dans le cadre de la
gestion axée sur les résultats". A cette
occasion, deux conventions de partenariat
ont été signées afin de renforcer la forma-
tion des étudiants de l'Ecole nationale des
ingénieurs de la ville, indique-t-on. La pre-

mière, conclue avec l'Ecole nationale d'ad-
ministration (ENA), porte sur l'échange
d'expertises et de corps professoral entre
les deux établissements, le partage des
ressources pédagogiques et la participa-
tion à des projets de recherche communs,
a fait savoir Abdelmalik Mezhouda, Direc-
teur général de l'ENA. M. Mezhouda a sou-
ligné que les deux écoles travaillent
actuellement sur un projet de recherche
scientifique consacré aux villes intelli-
gentes, sous la supervision du ministère
de l'Intérieur, en coordination avec l'Aca-
démie nationale de gouvernance de la
République populaire de Chine. Ce parte-
nariat devra se renforcer, à l'avenir, à tra-

vers l'échange de publications scienti-
fiques, la mise en commun de ressources
documentaires, ainsi que l'organisation de
colloques scientifiques nationaux sur la
gestion urbaine, a-t-on souligné. 

La seconde convention a été signée
avec l'Agence nationale de l'urbanisme.
Selon son Directeur général, Abada Mous-
sa, la convention permettra de former les
cadres des collectivités locales sur les
plans d'occupation des sols (POS), les
plans directeurs d'aménagement et d'ur-
banisme (PDAU), ainsi que sur les études,
l'approbation, le suivi et la supervision de
ces plans. 

TLEMCEN. ECOLE NATIONALE DES INGÉNIEURS DE LA VILLE 

Rencontre entre les diplômés et des cadres 
du ministère de l'Intérieur

Sept (7) nouvelles mos-
quées seront ouvertes
à Constantine au

début du mois sacré du
Ramadhan prochain, a-t-
on appris mardi auprès des
services de la wilaya. Il
s'agit, selon la cellule de
communication de la
wilaya de l'ouverture d'une
mosquée à la cité Ain El
Bey dans la ville de
Constantine et 2 autres
dans la commune d'Ain
Smara, en plus de la mise
en service partielle de 4
mosquées à travers de
nouveaux pôles urbains de
la wilaya. A ce titre la
même source a fait part de

l'ouverture partielle d'une
mosquée au pôle urbain
6.000 logements "Retba",
dans la commune de
Didouche Mourad, une
structure similaire à la cité
3.000 logements au pôle
urbain Massinissa (El
Khroub), en plus de 2
autres mosquées à la nou-
velle cité 250 logements,
dans la commune d'El
Khroub et à l'unité de voisi-
nage UV10 à la circonscrip-
tion administrative Ali
Mendjeli. L'ouverture de
ces nouvelles mosquées
s'inscrit dans le cadre des
efforts déployés visant l'ac-
compagnement des

citoyens à l'occasion du
mois sacré de Ramadhan à
travers, notamment la mise
à leur disposition de lieux
de culte, a souligné la
même source. Selon les
services de la wilaya, une
vaste opération de net-
toyage et d'équipement
des différentes mosquées
de la wilaya de Constantine
est en cours, sous la super-
vision de la direction locale
des affaires religieuses et
de wakfs, ajoutant que près
de 70 autorisations pour
l'encadrement des prières
des Tarawih, ont été égale-
ment délivrées en prévi-
sion du mois sacré. 

CONSTANTINE. EN PRÉVISION DU MOIS DE RAMADHAN

Ouverture de 7 nouvelles mosquées
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S L'ASO Chlef a confirmé son

statut de solide prétendant au
podium championnat en

s'imposant 1-0 face au MC
Oran, mardi dernier, dans un

derby de l'Ouest décisif.
Malgré une prestation

défensive solide des Oranais,
c'est un penalty d'Agbagno à
la 90e+4 minute qui a offert

les trois points aux Chélifiens.
Un succès précieux qui permet

à l'ASO de se positionner en
haut du classement.

L'ASO Chlef a montré mardi dernierqu’elle fait partie des meilleures
équipes de la Ligue 1 algérienne,

en s’imposant 1-0 face au MC Oran dans
un derby de l’Ouest marqué par la tension
et la nervosité. Cette victoire, arrachée
dans les ultimes secondes du match, est la
sixième de la saison pour les hommes de
Samir Zaoui. Grâce à ce succès, l'ASO
monte à la 4e place du classement, avant
que les autres prétendants au podium ne
jouent leur match. Le match, bien que très
disputé, n’a pas été une grande démons-
tration de qualité technique. Les deux
équipes ont fait preuve de détermination,
mais l’aspect offensif est resté relative-
ment pauvre. Si le gardien de l’ASO, Med-
jadel, a sauvé son équipe à deux reprises,
les meilleures occasions de but sont fina-
lement à mettre au crédit des Chélifiens,
dont un retourné de Boutmene qui a été
logiquement annulé pour hors-jeu.
C’est dans la toute dernière minute de

jeu que la rencontre s’est décantée. Le
capitaine de l’ASO, Farhi, a été victime
d’une faute dans la surface, offrant un
penalty aux locaux. Une décision qui n’a
pas fait polémique tant le match s’est joué
sous le signe du fair-play. Le Togolais

Agbagno, meilleur buteur de l’équipe, n’a
pas tremblé et a parfaitement pris à
contre-pied Rahmani pour inscrire son 8e
but de la saison, offrant ainsi la victoire à
son équipe (1-0, 90+4).

UN NOUVEAU REVERS 
POUR LE MCO À L’EXTÉRIEUR 

Du côté du MC Oran, la déception est
grande. Après avoir adopté une stratégie
défensive solide et s’être montré dange-
reux par quelques contre-attaques, les
Oranais espéraient accrocher un match
nul. Un raté d’Aliane, qui n’a pas réussi à
concrétiser une belle occasion à la 37e
minute, a coûté cher. L’attaque oranaise,
une fois de plus, a montré des signes de
faiblesse, ne parvenant pas à concrétiser
ses rares opportunités. Ce match illustre
les difficultés rencontrées par le MCO lors-
qu’il évolue à l’extérieur, avec une huitiè-
me défaite en déplacement cette saison,
un véritable fléau pour cette équipe qui
peine à briser le blocage psychologique
lié à ses performances loin de ses bases.
L’entraîneur du MCO, Amrani, devra

travailler sur l’aspect offensif de son équi-
pe, qui n’a pas montré grand-chose de
convaincant hier. Malgré une organisation
défensive plutôt solide, la faiblesse offen-
sive a de nouveau été criante. Le manque
de réalisme d’Aliane, qui a raté une occa-
sion en or, résume bien les problèmes de
l’attaque oranaise. Avec seulement un but
marqué en huit matchs à l’extérieur,
l’équipe doit impérativement trouver des
solutions pour se relancer. Cependant,
malgré la défaite, le MCO a montré

quelques progrès, notamment dans son
organisation défensive. Le système à trois
axiaux adopté par Amrani a permis de
mieux contenir les attaques adverses, et
l’équipe n’a pas commis d’erreurs
majeures. De plus, certains joueurs,
comme Boukholda et Moulay, ont montré
des signes de progression, et l’équipe
pourrait bénéficier de cette stabilité
retrouvée lors de ses prochains matchs.
En parallèle, l’ES Mostaganem a signé

un résultat précieux en battant l’USM
Khenchela 2-0 au stade Mohamed Ben-
said. Ce succès permet à l’ESM de quitter
provisoirement la dernière place du clas-
sement. Aoudjane (22’) et Siam (33’) ont
inscrit les deux buts de la rencontre, per-
mettant à l’équipe de se redresser après
une série de résultats décevants. Ce suc-
cès est important, non seulement pour les
trois points, mais aussi pour la confiance
qu’il redonne aux joueurs et au staff tech-
nique de l'ESM. Cette victoire pourrait
bien être le début d'une dynamique posi-
tive pour le club, qui lutte pour éviter la
relégation.
L’ASO Chlef, quant à elle, continue de

rêver plus grand, confortant sa position
parmi les meilleures équipes du cham-
pionnat. Le retour de son capitaine Farhi
et les prestations solides de ses joueurs
offensifs renforcent son statut de préten-
dant au podium, et ce n'est probablement
pas la dernière fois que l’ASO donnera le
ton cette saison.

Mohamed Amine Toumiat
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LIGUE 1 MOBILIS

L’ASO Chlef
bat le MCO
sur le fil

Le milieu de terrain du
CR Belouizdad, Abde-
raouf Benguit, a

écopé de trois matchs de
suspension, dont un avec
sursis, pour "voie de fait
envers un adversaire", a
annoncé la Ligue de foot-
ball professionnel (LFP),
mardi dans un communi-
qué. 
Outre cette sanction, Ben-
guit devra s'acquitter
d'une amende de 30.000

dinars, précise la même
source. 
Ainsi, l'ancien joueur de
l'Espérance de Tunis, pur-
gera sa suspension à l'oc-
casion des deux pro-
chaines journées du cham-
pionnat de Ligue 1 Mobilis
: mercredi à domicile face
à l'US Biskra (20h00), et le
jeudi 6 mars en déplace-
ment face au MC El-
Bayadh (15h30), à huis
clos. 

De son côté, l'ES Sétif a
écopé d'une amande glo-
bale de 140.000 dinars
pour "conduite incorrecte
de l'équipe" et "mauvais
comportement des ramas-
seurs de balles." Enfin, le
MC Alger, actuel leader du
championnat, s'est vu infli-
ger une amende de 60.000
dinars pour "utilisation de
fumigènes dans les tri-
bunes (récidive)", conclut
la même source. 

CR BELOUIZDAD
Benguit écope de trois matchs 

de suspension 

AL-ITTIHAD
Aouar souffre d'une contusion
musculaire à la jambe gauche

Le milieu de terrain international algérien d'Al-Ittihad Djeddah, Houssam Aouar (26
ans), souffre d'une contusion musculaire à la jambe gauche, a indiqué mercredi le
club saoudien (Saudi Pro League) sur ses réseaux officiels. "Le joueur souffre d'une

contusion musculaire à la jambe gauche, et la durée du traitement sera déterminée en
fonction de sa réaction au programme de rééducation.", précise le club saoudien sur son
compte officiel X. L'international algérien s'était engagé le mois de juillet 2024 avec Al-
Ittihad Djeddah (Saudi Pro League) pour un contrat de quatre ans. Il a participé à 21
matchs depuis qu'il porte le maillot des "Tigres", contribuant à 13 buts (il a marqué neuf
buts et quatre passes décisives). 

USM ALGER 
Alilet 
et Merghem 
forfaits face 
au MC El Bayadh 
L'USM Alger a annoncé mardi que ledéfenseur Adem Alilet et l'atta-
quant Mehdi Merghem sont forfaits
pour le prochain match de champion-
nat, prévu jeudi, en déplacement chez
le MC El Bayadh (15h30) à huis clos,
pour le compte de la 18e journée du
championnat de Ligue 1 Mobilis. "Alilet
souffre d'une blessure à une cuisse et il
a été astreint à un programme de pré-
paration spécifique. Mais si sa réhabili-
tation se passe bien, il devrait pouvoir
réintégrer le groupe à partir de la
semaine prochaine" a commencé par
expliquer le staff médical du club dans
un bref communiqué, diffusé sur les
réseaux sociaux. De son côté, "Mer-
ghem a été dispensé d'entraînement
au cours des trois derniers jours, après
avoir présenté des symptômes grip-
paux. Cette situation s'est répercuté
négativement sur son état de forme,
faisant que lui aussi ne sera pas du
voyage à El Bayadh" a-t-on ajouté de
même source. L'USM Alger est co-dau-
phin de la Ligue 1 avec le CR Belouiz-
dad, avec 29 points, alors que le MCEB
est 10e, avec 21 unités au compteur. 
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MOHAMED SALAH : 
« Les conseils
d’Arsène
Wenger m’ont
aidé à devenir
un grand
joueur »
Dans une interview à nos col-

lègues de TNT Sports, Moha-
med Salah est revenu sur les pré-
cieux conseils reçus d'Arsène Wen-
ger. L'attaquant de Liverpool a
reconnu qu'il vivait la "meilleure
saison de sa carrière". L'Egyptien,
meilleur joueur du monde actuel-
lement, vise avec les Reds le titre
de Premier League et la Ligue des
champions avant le Ballon d'or.
Mohamed Salah est un homme
discret. Ses prises de parole se
font bien plus rares que ses buts,
surtout dans une saison où il com-
pile déjà 30 pions et 21 offrandes.
Dans une interview  à TNT Sports,
l'Egyptien des Reds a reconnu qu'il
vivait la "meilleure saison de sa
carrière".  "Je pense, parce que je
fais progresser les joueurs qui
m'entourent. C'est ce que je res-
sens", explique le buteur. 
"Je connais leur jeu. Si vous regar-
dez tous les chiffres concernant
tous les joueurs (de Liverpool), ils
seront plus élevés que les autres
saisons. Et mes passes décisives
sont plus nombreuses, ce qui
signifie que je les aide beaucoup",
savoure le meilleur joueur actuel
de la planète, grand contributeur
de la meilleure attaque du cham-
pionnat outre-manche (64 buts).
Pas du genre à aimer la lumière, le
Pharaon s'impose pourtant
comme l'un des grands favoris au
futur Ballon d'Or. Avec le départ
de cadres d'Anfield ces dernières
saisons et surtout l'arrivée d'un
successeur à Jurgen Klopp, Salah a
su prendre ses responsabilités
pour guider Liverpool en Premier
League et en Ligue des cham-
pions. "Le Ballon d'Or, tout le
monde sait qu'il y a parfois
d'autres choses (que ses perfor-
mances en club) qui entrent en
ligne de compte, indique l'ancien
de la Roma. Je veux juste gagner
la Premier League et la Ligue des
champions".

"JE NE VEUX PAS ME LAISSER
ENVAHIR PAR MES ÉMOTIONS"
Malgré les défenses de Premier
League, plus venimeuses
qu'ailleurs, Mohamed Salah  est un
détonateur, capable de faire bas-
culer chaque rencontre. La recette
du succès ? "Pour beaucoup de
joueurs, les émotions fluctuent. Je
ne veux pas me laisser envahir.
J'essaie simplement d'être stable
et de comprendre qu'on ne peut
pas faire son meilleur match à
chaque fois. Il faut rester concen-
tré", détaille l'homme de 32 ans. 
"Des défenseurs aiment le trash
talking. Je leur dis  'Je n'ai pas
besoin de grand-chose, j'ai juste
besoin d'une chance, juste une
chance, et vous le paierez'", pour-
suit-il. Il faut dire que l'Egyptien
s'est construit avec des références.
"Je pense que les conseils d'Arsè-
ne Wenger m'ont aidé à devenir
un grand joueur", évoque Salah. Je
lui avais posé la question, il m'a dit
: 'les grands joueurs, peu importe
la qualité de leur match, restent
concentrés pour attendre le
moment opportun pour marquer',
je l'ai pris en considération".

La sélection féminine algérienne
de football poursuit son rêve

continental. En dominant
largement le Soudan du Sud 3-0,

mardi soir, l’équipe de Farid
Benstiti a validé son ticket pour le
dernier tour des éliminatoires de la

Coupe d’Afrique des Nations
(CAN) 2026. Une victoire qui

renforce l’espoir d’une
participation réussie à la grande
compétition l'été prochain, après
une absence marquée lors des

deux dernières éditions.

L'Algérie a confirmé son statut de grande
nation du football féminin en s’imposant
face au Soudan du Sud, mardi au stade

Mustapha-Tchaker de Blida, lors du match
retour du premier tour des éliminatoires de la
CAN 2026. Après une large victoire 5-0 au
match aller à Juba, les "Vertes" ont réitéré leur
domination, s’imposant cette fois sur un score
de 3-0, scellant ainsi leur qualification pour le
deuxième et dernier tour des éliminatoires. Dès
la 15e minute, Ghoutia Karchouni ouvre le score
pour les Algériennes, offrant un avantage pré-
cieux aux siennes. Après une première mi-
temps maîtrisée, les Algériennes ont accentué
leur emprise sur la rencontre dès la reprise. En
effet, Laura Taleb Muller, d’un superbe tir à la
52e minute, double la mise pour son équipe.
Karchouni, une nouvelle fois, viendra clore la
rencontre en inscrivant un doublé à la 89e, per-
mettant à son équipe de s'imposer sur un score
net et sans appel.

DES "VERTES" EN PLEINE ASCENSION
Ce succès fait suite à une brillante prestation

lors du match aller, où les Algériennes avaient
éclipsé les Soudanaises avec un cinglant 5-0,
marquant les esprits grâce aux buts de Laura
Taleb Muller, Léa Abadou, Naïma Bouhani et

Ghoutia Karchouni. Ces résultats montrent une
équipe en pleine progression et prête à affron-
ter de nouveaux défis. Au prochain tour, les
Algériennes auront fort à faire face à une équi-
pe du Cameroun redoutable, quart-de-finaliste
lors de la dernière édition de la CAN. La qualifi-
cation ne sera pas facile, mais les "Vertes" sem-
blent plus déterminées que jamais à marquer
leur retour au sommet du football féminin afri-
cain.

Cette qualification en vue du dernier tour
des éliminatoires marque également un retour
très attendu des Algériennes à la CAN, après
avoir été absentes lors des deux dernières édi-
tions. La 15e édition de la compétition se tien-
dra du 5 au 26 juillet 2025, avec l’Algérie dans le

groupe B aux côtés du Nigeria, de la Tunisie et
du Botswana. Les "Vertes", qui ont validé leur
ticket pour la CAN 2024 (reportée à 2025) en
battant le Burundi, montrent un football de
plus en plus compétitif et ambitieux. Avec une
équipe composée de jeunes talents et de
joueuses expérimentées, l'Algérie espère bien
figurer dans cette compétition continentale de
haut niveau.

Les prochaines échéances, notamment le
match contre le Cameroun, seront cruciales
pour voir jusqu'où l’équipe algérienne peut
aller dans cette campagne éliminatoire. Mais
une chose est sûre : les "Vertes" ont l’envie et la
détermination pour aller loin.

Mohamed Amine Toumiat

LIGUE 2 AMATEUR (21E JOURNÉE)
MB Rouissat-USMH, un choc décisif, 

l'ESBA et le RCK sur du velours 

La 21e journée du champion-
nat de la Ligue deux de foot-
ball amateur prévue jeudi et

vendredi, verra un "choc décisif"
pour l'accession en Ligue 1 Mobi-
lis, qui mettra  aux prises le leader
du groupe "Centre-Est", le MB
Rouissat à son poursuivant direct,
l'USM Harrach, alors que les deux
premiers du groupe "Centre-
Ouest" l'ES Ben-Aknoun et le RC
Kouba évolueront sur du velours
devant les deux derniers du clas-
sement. Tous les regards seront
donc braqués vers le stade d'Ouar-
gla qui abritera le grand choc du
groupe (Centre-Est) entre le lea-
der, le MB Rouissat (48 pts) et son
dauphin l'USM Harrach (43 pts)
qui se disputeront le seul billet
mis en jeu pour l'accession parmi
l'élite, à huit étapes de l'épilogue
de la compétition. Une victoire
des locaux leur donnerait une
avance confortable de 8 points,
alors qu'une victoire de l'USMH
leur permettrait de revenir à deux
longueurs seulement ce qui relan-
cerait de plus belle la lutte pour la
montée. Un score de parité arran-
gerait beaucoup plus les locaux
qui conserveraient leur avance de
cinq points. Concernant la lutte
pour le maintien, hormis, l'US

Souf, étrillé, mardi en match avan-
cé par le CA Batna (1-5), et qui a
pratiquement mis les deux pieds
en division inférieure (Inter-
Régions), les autres potentiels
menacés par la relégation, O.
Magrane (15e - 16 pts) et la JS
Bordj Menaiel (14e- 20 pts) auront
l'avantage d'évoluer à domicile
devant respectivement le MSP
Batna (11e - 25 pts) et le MO
Constantine (7e - 26 pts) avec l'es-
poir d'améliorer leur capital-
points. D'autres clubs menacés
par la descente en division infé-
rieure sont dans l'obligation de
faire le plein pour éviter de mau-
vaises surprises, notamment le
NRB Teleghma (12e - 24 pts) qui
reçoit l'USM Annaba (3e - 38 pts),
et l'IRB Ouargla (12e - 24 pts) en
déplacement chez l'AS Khroub
(6e- 27 pts) pas facile à manier sur
son terrain. 

GROUPE CENTRE-OUEST: L'ES
BEN AKNOUN ET LE RC KOUBA
LARGEMENT FAVORIS
La 21e journée du groupe "Centre-
Ouest) devrait être favorable au
leader, l'ES Ben Aknoun (46 pts) et
à son poursuivant direct, le RC
Kouba (40 pts) en évoluant à
domicile devant les deux derniers

du classement, le SC Mécheria
(16e- 11 pts) et le MCB Oued Sly
(15e - 17 pts). Les deux équipes de
la capitale devraient, a priori,
engranger les trois points de la
victoire, contre des adversaires
très fébriles qui ont presque perdu
toutes leurs chances de maintien
en Ligue 2. 
L'ESBA qui reste sur un nul à
Témouchent compte bien renouer
avec le succès à domicile pour
conserver ses six points d'avance
sur son concurrent direct le RC
Kouba, défait la semaine dernière
hors de ses bases devant le WA
Mostaganem. Désormais dos au
mur, les hommes de Boualem
Charef sont condamnés à gagner
contre le MCB Ouled Sly pour res-
ter dans le sillage du leader, en
attendant la suite de la compéti-
tion. 
En bas du tableau, outre les deux
derniers du classement en mission
ardue en déplacement à Alger, le
trio : RC Arbaâ, SKAF Khemis
Meliana et GC Mascara qui se par-
tagent la 12e place (22 pts) et le
CR Témouchent (11e - 23 pts),
sont les plus exposés au danger
de descente, d'où la nécessité de
glaner le maximum de points pour
espérer quitter la zone de turbu-

lences. Tous les matchs des deux
groupes se joueront jeudi, à l'ex-
ception des matches US Bechar-
Djedid - CR Témouchent et SKAF -
JS El Biar qui auront lieu le vendre-
di.

Le programme (jeudi à 14h00)
Groupe Centre-Est
JS Bordj Menaiel - MO Constantine
NRB Teleghma - USM Annaba
US Chaouia - IB Khemis El
Khechna 
AS Khroub - IRB Ouargla
O. Magrane - MSP Batna
JSD Jijel - HB Chelghoum Laid 
MB Rouissat - USM El Harrach

Joué mardi:
CA Batna  -  US Souf 5-1

Groupe Centre-Ouest
MC Saida - WA Mostaganem
RC Kouba  - MCB Oued Sly
ASM Oran - JSM Tiaret
ESM Koléa - NA Hussein-Dey
RC Arbaâ - GC Mascara (huis-clos)
ES Ben-Aknoun- SC Mécheria

Vendredi 28 février (15h00) :
US Bechar Djedid - CR Témou-
chent
SKAF Khemis - JS El-Biar

COUPE D'ESPAGNE

Le Barça et l’Atlético dos à dos
après un match fou

Mené 0-2 après seulement six
minutes de jeu, le FC Barcelone a

réussi un exploit retentissant en
demi-finale aller de la Coupe

d'Espagne mardi soir. Après un
début de match chaotique, les

Catalans ont remonté la situation
pour finalement obtenir un match nul
4-4 contre l’Atlético de Madrid. Un
match de folie qui réserve un retour

haletant le 2 avril prochain.

Le FC Barcelone a fait preuve d’une
incroyable résilience mardi soir en
demi-finale aller de la Coupe d’Es-

pagne face à l’Atlético de Madrid. Alors
que les Colchoneros prenaient les
devants dès les premières minutes, les
Catalans ont remonté un handicap de
deux buts pour finalement arracher un
match nul 4-4 dans un match au scénario
fou. Tout avait pourtant mal commencé
pour les Blaugranas. Après seulement
deux minutes, Antoine Griezmann lançait
Julian Alvarez qui ouvrait le score pour les
Madrilènes. Le coup de massue arriva
quelques minutes plus tard, à la 6e minu-
te, lorsque Griezmann, une nouvelle fois
décisif, inscrivait le deuxième but de l’At-
lético après une passe lumineuse de l’Ar-
gentin. Le Barça était déjà dans la tour-
mente et l’Atlético semblait sur le point
de tuer le match. Mais, dans un match qui
allait devenir un véritable déchaînement
d'émotions, le Barça n’a pas paniqué. Le
tournant du match arriva à la 19e minute,
quand Jules Koundé, coupable d’une
passe ratée ayant offert un contre à l’Atlé-
tico, se rattrapait en réalisant un centre
parfait pour Pedri, qui réduisait l’écart (1-
2). À peine deux minutes plus tard, sur un
corner de Raphinha, Pau Cubarsi égalisait
d’un superbe tir au second poteau (2-2,
21e). La révolte était en marche, et l’Atléti-
co, totalement déstabilisé, se voyait une
nouvelle fois punir avant la pause. Cette
fois-ci, c’est Inigo Martinez, toujours à la
réception d’un centre de Raphinha, qui

donnait l’avantage aux siens à la 41e
minute (3-2). Une première mi-temps
totalement folle où les occasions se sont
enchaînées des deux côtés.  

Au retour des vestiaires, l’Atlético ten-
tait de revenir dans le match. Antoine
Griezmann, sur une belle occasion, avait la
possibilité de remettre son équipe dans le
match (53e), mais c’est bien le Barça qui
allait marquer le prochain but. À la 74e
minute, Robert Lewandowski, fraîche-
ment entré en jeu, inscrivait un quatrième
but pour les Catalans, après une sublime
action de Lamine Yamal, auteur d’un
dribble fulgurant pour éliminer Reinildo
et servir le Polonais (4-2). Cependant, l’At-
lético ne baissait pas les bras. À la 84e
minute, Marcos Llorente réduisait l’écart
en profitant d’une passe d'Angel Correa
(4-3). L’Atlético avait une dernière chance
d'égaliser, mais la frappe de Llorente à la
88e minute était trop molle et facilement
captée par Wojciech Szczesny. Le match
semblait alors se diriger vers une victoire
des Catalans, mais dans une ultime fréné-
sie, Alexander Sorloth égalisait pour les
Madrilènes dans les arrêts de jeu, offrant
un score final de 4-4, après un corner par-
faitement exécuté (90e+3).

LE RETOUR S’ANNONCE BOUILLANT
Ce match a été un véritable thriller,

avec des retournements de situation et
des actions spectaculaires. Alors que tout
semblait perdu pour le Barça après un
départ catastrophique, l’équipe de Xavi a
su redresser la barre grâce à son caractère
et à la précision de ses passes. De l’autre
côté, l’Atlético, bien que battu, peut se
féliciter de n’avoir jamais lâché, se battant
jusqu’à la dernière seconde pour arracher
l’égalisation. Le retour, programmé le 2
avril prochain, s’annonce explosif. Les
deux équipes auront encore bien des
choses à jouer, notamment avec des
matchs de Ligue des champions à dispu-
ter avant cette rencontre décisive, le Barça
face à Benfica et l’Atlético contre le Real
Madrid. L’enjeu reste donc entier et cette
demi-finale de Coupe d’Espagne n’a pas
fini de livrer son lot de surprises.

Le FC Barcelone peut nourrir des
regrets de ne pas avoir su conserver son
avance, mais il peut se consoler avec un
match retour à domicile où tout reste
encore à faire. L'Atlético, quant à lui, devra
digérer cette fin de match frustrante et se
préparer à une nouvelle bataille.

Mohamed Amine Toumiat

MLS
Messi condamné 
à une amende 
pour un incident avec 
un entraîneur assistant 
Lionel Messi a reçu une amende pour avoir attrapé

à la nuque un membre de l'encadrement du New
York City FC à la fin du match nul du week-end der-
nier contre son équipe de Miami (2-2), a annoncé la
MLS, la ligue nord-américaine de football. Conformé-
ment à son usage, la MLS n'a pas dévoilé le montant
de cette amende. Une fois le match terminé le week-
end dernier, Lionel Messi furieux s'était dirigé vers
l'arbitre Alexis Da Silva pour contester certaines déci-
sions. Après avoir reçu un carton jaune pour ses pro-
testations, il a eu une altercation avec Mehdi Ballou-
chy, l'un des assistants de New York City. L'Argentin
et le technicien ont discuté quelques secondes avant
que Messi ne revienne vers Ballouchy pour poser sa
main droite sur sa nuque et la serrer.

COUPE D'ITALIE
L’Inter bat la Lazio
et accroche le dernier
carré 
L'Inter Milan, très remanié, a pris la mesure de la

Lazio Rome (2-0) pour se hisser en demi-finale de
la Coupe d'Italie, mardi à San Siro, à quatre jours de
son duel au sommet à Naples en championnat. Dès
l'entame du match, le leader du championnat d'Italie,
décimée par les blessures, a pâti des changements
décidés par Simone Inzaghi pour compenser les
absences. Mais les visiteurs n'ont pas profité de leur
temps fort, manquant de réalisme notamment sur
des occasions franches de Boulaye Dia (9e) et Gustav
Isaksen (19e). Passé cette alerte, Marko Arnautovic a
mis l'Inter sur la voie royale d'une frappe magistrale
du gauche, une volée parfaite décochée depuis 25 m
(39e). Les hommes de Simone Inzaghi auraient même
pu repartir aux vestiaires avec plus de marge si la
frappe d'Asllani qui a tutoyé la base du poteau juste
avant la pause. Isaksen au bout d'un raid solitaire a
failli égaliser pour les visiteurs, mais a buté sur le gar-
dien Josef Martinez qui supplée le titulaire du poste
Yann Sommer blessé (54e). Cinq minutes plus tard,
Martinez a dû s'interposer sur une frappe à bout por-
tant du capitaine laziale Zaccagni. Mais Calhanoglu a
mis fin aux illusions des visiteurs sur un pénalty
consécutif à une faute de l'ex-Marseillais Samuel
Gigot sur Correa (77e). Les Nerazzurri rejoignent dans
le dernier carré l'AC Milan et Bologne qui ont com-
posté leur billet début février. Le dernier qualifié sera
connu à l'issue du match Juventus Turin et Empoli
prévu mercredi. Les demi-finales auront lieu les 2 et
23 avril, la finale le 14 mai.

MONDIAL-2026
Jordi Cruyff rejoint
Kluivert pour aider
l'Indonésie à se qualifier
L'ancien joueur néerlandais Jordi Cruyff a rejoint

son compatriote Patrick Kluivert en Indonésie
afin d'aider la sélection Garuda à décrocher une quali-
fication historique pour la Coupe du monde 2026, a
annoncé la fédération locale. Agé de 51 ans, l'ancien
directeur sportif du FC Barcelone, fils de la légende
néerlandaise Johan Cruyff, a été nommé conseiller
technique au sein de la Fédération indonésienne de
football (PPSI). Début janvier, en plein milieu des éli-
minatoires pour le Mondial-2026, la fédération indo-
nésienne avait annoncé la nomination de Patrick Klui-
vert au poste de sélectionneur, succédant au Sud-
Coréen Shin Tae-yong. L'Indonésie, 127e nation au
classement Fifa, doit encore franchir les éliminatoires
asiatiques pour participer au Mondial-2026. Son
unique participation à la Coupe du monde remonte à
1938, en France, en étant alors une colonie néerlan-
daise. Le défi qui attend Kluiver T et Cruyff est de
taille puisqu'après six matches disputés, l'Indonésie
est troisième de sa poule, avec un succès et trois
matches nuls, alors que seuls les deux premiers du
groupe rallieront directement l'Amérique du Nord.
Patrick Kluivert fera ses grands début sur le banc le 20
mars lors d'un déplacement périlleux chez le deuxiè-
me du groupe C, l'Australie, qui compte un point
d'avance. L'Indonésie recevra ensuite Bahreïn le 25
mars.

Après plusieurs résultats
décevants, Chelsea et
Crystal Palace ont

retrouvé des couleurs mardi
soir en Premier League. Les
Blues ont corrigé Southamp-
ton (4-0), tandis que les Eagles
ont infligé une lourde défaite à
Aston Villa (4-1). Deux victoires
éclatantes qui permettent aux
clubs londoniens de se repla-
cer dans la course aux places
européennes.  

En difficulté ces dernières
semaines, Chelsea a profité de
la réception de la lanterne
rouge pour se relancer. Face à
Southampton, bon dernier du
classement, les hommes de
Maresca  ont déroulé sans
trembler. Une victoire nette (4-
0) qui met fin à une série
inquiétante de trois défaites
consécutives toutes compéti-
tions confondues. À Stamford
Bridge, l’international français
Christopher Nkunku a été l’un
des grands artisans de ce suc-
cès. Auteur d’un but et d’une
passe décisive, l’ancien joueur
du RB Leipzig semble retrou-
ver son meilleur niveau après
une longue absence liée à une
blessure. Son activité et sa pré-
cision ont permis aux Blues de

prendre rapidement l’ascen-
dant sur des Saints dépassés.
Cette rencontre a également
marqué le retour de Wesley
Fofana dans le groupe londo-
nien. Absent depuis plusieurs
semaines en raison d’une bles-
sure, le défenseur français
n’est pas entré en jeu mais sa
présence constitue une bonne
nouvelle pour Chelsea à l’ap-
proche du sprint final.

Avec ce succès probant,
Chelsea grimpe provisoire-
ment à la quatrième place du
classement de la Premier
League. Un rang crucial dans la
course à la Ligue des cham-
pions, même si les Blues res-
tent sous la menace directe de
Newcastle et de Manchester
City. Après un début de saison
marqué par l’irrégularité, Chel-
sea semble enfin retrouver
une dynamique positive au
meilleur moment.  

CRYSTAL PALACE
IMPRESSIONNE CONTRE

ASTON VILLA  
Non loin de là, à Selhurst

Park, Crystal Palace a égale-
ment brillé en écrasant Aston
Villa (4-1). Dans ce duel mar-
qué par la présence de plu-

sieurs joueurs français, ce sont
les Eagles qui ont pris le dessus
avec autorité. Jean-Philippe
Mateta, en grande forme, a ins-
crit l’un des quatre buts de son
équipe. Mais la véritable star
de la soirée a été Ismaïla Sarr.
L’ancien joueur de Watford et
de Rennes a fait parler sa vites-
se et sa précision en inscrivant
un doublé, mettant au suppli-
ce la défense adverse.  

Côté Aston Villa, la soirée a
été particulièrement difficile
pour les internationaux fran-
çais Lucas Digne et Axel Disasi.
Pris de vitesse et en difficulté
sur les phases de transition
rapide, ils n’ont jamais réussi à
contenir les assauts répétés de
l’attaque de Crystal Palace.
Cette défaite coûte cher aux
Villans, qui perdent plusieurs
places au classement.  

Dans le même temps, leurs
concurrents directs en ont pro-
fité pour prendre l’avantage.
Brighton s’est imposé de jus-
tesse face à Bournemouth (2-
1) tandis que Fulham a arraché
une victoire précieuse à Wol-
verhampton sur le même
score. Ces résultats relèguent
Aston Villa à la septième place,
compliquant sérieusement

leurs ambitions européennes.  

UNE DYNAMIQUE 
À CONFIRMER  

Pour Chelsea comme pour
Crystal Palace, ces victoires
sont essentielles alors que la
saison entre dans sa dernière
ligne droite. Les Blues, en
quête d’une qualification en
Ligue des champions, ont
enfin trouvé de la stabilité
après plusieurs mois de turbu-
lences. L’intégration progressi-
ve de jeunes talents comme
Mathis Amougou et le retour
des cadres blessés pourraient
être les clés d’une fin de saison
réussie.  

De son côté, Crystal Palace
montre qu’il faudra compter
sur lui jusqu’au bout. Avec des
joueurs en forme comme
Jean-Philippe Mateta et Ismaï-
la Sarr, l’équipe d’Oliver Glas-
ner dispose des armes néces-
saires pour bousculer les
cadors du championnat.  

Reste à savoir si ces deux
clubs londoniens sauront
maintenir cette dynamique
dans les semaines à venir et
confirmer leur retour au pre-
mier plan.  

M. A. T.

PREMIER LEAGUE

Chelsea et Crystal Palace cartonnent
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CAN 2026 FÉMININE 

L'Algérie valide son billet 
pour le dernier tour de qualifications
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Depuis le début de saison, la
révélation du Real Madrid s’appelle

Raul Asencio. Et la nouvelle
coqueluche du Santiago-Bernabeu

n’en finit plus de mettre tout le
monde d’accord en interne.

Le destin ne tient parfois qu’en peu de
choses. Raul Asencio peut en témoi-
gner. Issu de la Castilla, le défenseur

central de 22 ans n’était pas programmé
pour s’imposer au Real Madrid. Déjà, dans
les équipes de jeunes, le natif de Las Pal-
mas n’était pas considéré comme un vrai
titulaire. Combatif et ayant le sens du
devoir dès son arrivée dans la capitale en
2017, le joueur de 22 ans était derrière des
joueurs comme Jacobo Ramon et Rafa
Marin dans la hiérarchie. C’est finalement
l’année dernière qu’Asencio se révèle pro-
gressivement avec la Castilla et s’impose
comme l’un des joueurs majeurs de l’ef-
fectif de Raul. Fort de cette prise de pou-
voir, Asencio ne savait sûrement pas qu’il
venait de poser la première pierre de son
succès actuel.
n effet, avec le départ de Rafa Marin

vers Naples l’été dernier, le droitier a été
propulsé vers l’équipe première après
avoir profité des nombreuses blessures
qui ont décimé l’arrière-garde des
Merengues. En effet, alors que David
Alaba était absent depuis plus d’un an,
Eder Militao et Dani Carvajal ont été mis
de côté à cause de terribles blessures au
genou. En ce sens, Carlo Ancelotti a déci-
dé de donner sa chance à Raul Asencio le
9 novembre dernier lors d’une rencontre
face à Osasuna. Particulièrement solide,
l’Espagnol avait brillé par sa combativité
et s’était également illustré avec une belle
passe décisive. Des qualités qui lui ont
permis de devenir un membre important
de la défense du Real Madrid.

CARLO ANCELOTTI AVAIT TORT SUR
RAUL ASENCIO

Montant en puissance au gré des
semaines, l’ancien de l’UD Las Palmas n’a
fait que confirmer ses prouesses. Devenu

l’un des chouchous de la fanbase des
Merengues, Asencio a surtout gagné le
respect dans le vestiaire 5 étoiles du Real
Madrid. Après une nouvelle masterclass
face à Manchester City il y a quelques
jours, Thibaut Courtois avait d’ailleurs dit
tout le bien qu’il pensait de son jeune
coéquipier : «il a une excellente mentalité,
il a une tête bien faite », saluait le gardien
belge. « Au début de la saison, personne
ne pensait qu’il allait jouer un match avec
nous, peut-être en Coupe ou quelque
chose comme ça, mais pas comme ça.
Contre Liverpool et aujourd’hui comme
dans d’autres matches, il s’est très bien
comporté. Il est rapide, il lutte contre qui il
doit lutter. Il n’a peur d’aucun attaquant et
c’est ce qui est important. J’espère qu’il
continuera ainsi.»
Une prise de pouvoir qui lui ouvre

désormais les portes d’une grande carriè-
re. Pouvant légitimement aspirer à un sta-
tut de titulaire inamovible dans les pro-
chaines années, le numéro 35 du club de
la capitale ibérique sait qu’il peut rapide-
ment faire évoluer les mentalités sur lui.

Interrogé en conférence de presse ce
mardi, Carlo Ancelotti expliquait égale-
ment qu’il avait eu tout faux au sujet
d’Asencio : «si j’ai dit qu’Asencio avait une
faiblesse technique, je me suis trompé. Il
est jeune et nous travaillons avec lui
comme nous le faisons avec tous les
jeunes joueurs du centre de formation.
Les jeunes apprennent beaucoup. Nous
n’avons pas travaillé avec lui sur l’aspect
technique, mais sur l’aspect tactique. Par-
fois, l’agressivité n’est pas la meilleure
chose à faire, surtout dans la surface de
réparation. Vous pouvez concéder un
penalty. Mais nous avons travaillé sur ce
point. Il se débrouille très bien. Raúl a été
une surprise pour tout le monde, vrai-
ment. Pour moi aussi.» Dur sur l’homme,
excellent à la relance et déjà comparé à
Sergio Ramos pour son état d’esprit, Raul
Asencio a tout pour s’imposer durable-
ment avec le Real Madrid. Selon la presse
espagnole, la Maison Blanche veut égale-
ment que l’histoire continue avec sa nou-
velle pépite : un nouveau bail jusqu’en
2030 serait dans les tuyaux !

FC BARCELONE 

Lamine Yamal souffre !

Àseulement 17 ans, Lami-
ne Yamal a déjà accom-
pli de très belles choses

avec le FC Barcelone et l’équi-
pe nationale d’Espagne. Mais
le jeune Blaugrana aurait du
mal avec certaines critiques.
Mardi soir, les amateurs du
football se sont régalés
devant la demi-finale aller de
la coupe du Roi entre le FC
Barcelone et l’Atlético de
Madrid. Après un début de
match canon des Colchoneros
(qui menaient 2-0), les deux
formations se sont quittées au
terme d’un match nul specta-
culaire (4-4). Titulaire pour ce
match de prestige, Lamine
Yamal (17 ans) s’est distingué
en délivrant une passe décisi-
ve. Cependant, l’international
espagnol n’a pas marqué.
Encore une fois.
Et de l’autre côté des Pyré-
nées, l’absence de but de
Lamine Yamal est régulière-
ment pointée du doigt. En
Liga, par exemple, le Blaugra-
na n’a plus trouvé le chemin
des filets depuis le 26 octobre
2024 et le Clasico remporté
face au Real Madrid (4-0). Et
visiblement, ces reproches

commencent à titiller le jeune
de 17 ans. Interrogé la semai-
ne dernière par Mundo
Deportivo, Lamine Yamal
avait répondu du tac au tac au
journaliste.

LAMINE YAMAL SE VENGE
SUR INSTAGRAM…
« Quand avons-nous joué
contre Valence (en quart de
finale de coupe du Roi, ndlr) ?
Je n’ai pas marqué depuis
deux semaines. Si nous nous
qualifions pour la Ligue des
champions et que je marque
en demi-finale et en finale, en
Liga… Les buts viendront.
Quand je marquerai plus en

Liga, on me dira que je ne
marque pas en Coupe du Roi
». Passeur, mais muet hier face
au but, Lamine Yamal tente
de mettre fin à cette polé-
mique. Cependant, la célèbre
émission El Chiringuito a révé-
lé que le crack du Barça com-
mence à s’agacer sérieuse-
ment.
« Ça le dérange qu’on actuali-
se le nombre de matches dans
lesquels il n’a pas marqué
après chaque rencontre.
Qu’on dise après chaque
match : « ça fait X matches
qu’il n’a pas marqué ». Il pense
qu’il apporte beaucoup sur le
terrain, qu’il donne beaucoup

de passes décisives, qu’il parti-
cipe beaucoup et qu’il est
important pour l’équipe. Il en
a assez qu’on répète le
nombre de jours sans mar-
quer, comme s’il avait l’obliga-
tion de marquer à chaque
match », a déclaré le journalis-
te José Alvarez, spécialiste du
Barça. Josep Pedrerol conclura
cet épisode en révélant que la
pépite du Barça a arrêté de le
suivre sur Instagram après le
post d’El Chiringuito sur X du
22 février dernier disant que
Lamine Yamal n’avait plus
marqué en Liga depuis 119
jours, soit presque quatre
mois. Ambiance…

FIFA 
Quatre nouvelles
règles
spectaculaires
pour le football
étudiées 
Les règles du football pourraient évo-
luer de manière significative. La FIFA

doit rencontrer l’IFAB très prochaine-
ment et plusieurs nouveautés sont au
programme.
Le 1er mars prochain, les règles du foot-
ball pourraient changer de manière
spectaculaire. La FIFA doit rencontrer à
Glasgow l’instance régissant les règles
du ballon rond, à savoir l’International
Football Association Board (IFAB). Et
d’après Sport, plusieurs nouvelles règles
vont être étudiées. Mieux, elles pour-
raient même entrer en vigueur dès le
mois de juillet 2025. La première nou-
veauté envisagée sera la loi Wenger.
Nommé directeur du développement du
football mondial en 2018, Arsène Wen-
ger avait déjà tenté d’imposer une
Coupe du monde tous les deux ans. Sans
succès. En revanche, la loi Wenger,
concernant le hors-jeu, a plus de chances
de voir le jour. Proposée en 2021 par l’Al-
sacien, cette règle redéfinirait le hors-jeu
afin de privilégier les attaquants. En clair,
un joueur ne serait sifflé hors-jeu que si
la totalité de son corps se trouve derrière
le dernier défenseur. Terminés donc les
hors-jeux de quelques millimètres,
comme on peut le voir actuellement.

RÉUNION DÉCISIVE LE 1ER MARS
Autre nouveauté étudiée : la communi-
cation des arbitres. Les directeurs du jeu
pourraient expliquer leurs décisions avec
un micro en direct, à tout un stade. Pour
rappel, cette expérience avait déjà été
testée, notamment aux derniers JO 2024
ainsi qu’au Mondial féminin 2023. Troi-
sième règle à l’ordre du jour : la mise en
place du système Challenger. Aujour-
d’hui, seuls les arbitres ont le pouvoir
d’utiliser la VAR. Eh bien avec la règle du
Challenger, les entraîneurs pourraient, à
l’instar des joueurs de tennis, avoir la
possibilité de demander l’utilisation de la
vidéo pour revoir une action qu’ils
jugent litigieuse. Bien entendu, les tech-
niciens n’auraient qu’un nombre limité
d’interventions. Enfin, le quatrième point
étudié sera la possible introduction de la
possibilité de stopper le chronomètre.
Comme cela se fait déjà au rugby par
exemple, les arbitres pourraient prendre
la décision d’arrêter le chronomètre du
match en cas de situation litigieuse ou
de grosse blessure. L’objectif est bien sûr
d’éviter les nombreux gains de temps
dans le football et privilégier le temps de
jeu effectif. Lesquelles de ces nouvelles
règles verront le jour ? Réponse le 1er
mars prochain !

MANCHESTER CITY
Kevin de Bruyne
veut rester
Malgré une carrière immense avec

Manchester City, qui l’a vu inscrire
105 buts et distribuer 173 passes déci-
sives sous le maillot des Skyblues, Kevin
de Bruyne n’est plus utilisé que comme
un joueur de rotation par Pep Guardiola.
Face à ce changement de statut et alors
que son contrat s’achève au mois de
juin, le milieu offensif belge a pris la
décision d’accepter sur le long terme ce
rôle de remplaçant qui lui a été alloué.
Selon le Daily Mirror, De Bruyne souhaite
rester à City au-delà de la fin de son
contrat et signer une prolongation, mais
il aura 34 ans quelques jours, et le club
devra prendre une décision importante
quant à savoir s’il doit continuer l’aven-
ture avec son milieu de terrain, qui
touche presque deux millions d’euros
par mois. Si kevin de Bruyne reste un
Cityzen, ca ne sera pas à tout prix.

LIVERPOOL 
Slot égratigne encore Nuñez

En difficulté cette saison, Darwin Nuñez (25 ans, 35 apparitions et 6 buts toutes compétitions
cette saison) peine à convaincre Arne Slot. L'entraîneur de Liverpool, qui avait déjà question-
né l'implication de l'attaquant uruguayen, en a remis une couche.

"Pour la deuxième fois consécutive, je n'étais pas satisfait du travail de Darwin Nuñez. Je ne
peux pas accepter qu'un joueur ne donne pas tout. C'est clair. Je peux l'accepter une fois, mais
deux fois, c'était un peu trop. C'est pour ça que j'ai abordé ce sujet", a indiqué le manager néer-
landais face aux journalistes.
L'ancien joueur de Benfica est resté sur le banc contre Manchester City (0-2), dimanche dernier

en Premier League.

REAL MADRID 

Raul Asencio n’en finit plus
d’impressionner
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LA DEMANDE DE ZELENSKY DE RÉCUPÉRER LES ARMES NUCLÉAIRES DE  L'UKRAINE

Washington dit qu’elle « n’est pas sérieuse 
et ne résolve pas le problème tel qu'il le perçoit»

Le secrétaire d'État
américain Marco Rubio a

déclaré dans une interview
accordée à Breitbart que

l'appel de Volodymyr
Zelensky au retour des
armes nucléaires « ne

constitue pas une solution
réaliste » au conflit en

Ukraine et « ne contribue
pas » à son règlement à

long terme.

La demande de restitution des armes
nucléaires à l'Ukraine, formulée par
Volodymyr Zelensky, « n'est pas

sérieuse », a déclaré le secrétaire d'État
américain Marco Rubio dans une inter-
view accordée à l'agence de presse améri-
caine Breitbart le 24 février. «Je pense que
personne ne la considère comme une pro-
position sérieuse de leur part, et je ne
pense pas que le problème sera réglé s'ils
sont dotés d'armes nucléaires», a-t-il noté.
Le chef du département d'État américain
concède ne pas avoir entendu Zelensky
«dire ça», mais «s'il dit ça maintenant
quelque part, je ne pense pas que ce soit
une demande réaliste». «Nous avons
besoin de moins de pays dotés d'armes
nucléaires, pas de plus, et je ne pense pas
que cela résolve leur problème tel qu'ils le
perçoivent. [...] Comment peut-on parve-
nir à une fin de conflit qui soit durable [...]
et qui ne débouche pas soudainement sur
une nouvelle guerre dans un an, deux ans
ou trois ans ? Voilà le sujet qui devra être

abordé lors de toute négociation. Mais je
ne pense pas que les armes nucléaires
soient la réponse», a souligné Marco
Rubio. L'Ukraine avait hérité d'armes
nucléaires après la chute de l'Union Sovié-
tique en 1991. Cependant, en 1992,
l'Ukraine, la Biélorussie et le Kazakhstan
avaient signé le traité de Lisbonne avec la
Russie et les États-Unis, en vertu duquel
les anciennes républiques de l'Union
soviétique renonçaient à leur arsenal
nucléaire et acceptaient de le remettre à la
Russie. En 1996, après le retrait des armes
nucléaires de l’Ukraine, Kiev a officielle-
ment adhéré au Traité sur la non-proliféra-
tion des armes nucléaires. Cependant, le 4

février, Volodymyr Zelensky a indiqué
dans une interview avec le journaliste bri-
tannique Piers Morgan que si les États-
Unis ne voulaient pas que l’Ukraine
rejoigne l'OTAN, ils pourraient donner à
Kiev des armes nucléaires en guise de
garanties de sécurité. Le 5 février, la porte-
parole du ministère russe des Affaires
étrangères, Maria Zakharova, a averti que
les demandes de Zelensky de donner à
l'Ukraine des armes nucléaires «le dési-
gnent comme un maniaque qui considère
la planète comme l'objet de ses phan-
tasmes pervers». «Elles prouvent que les
centrales nucléaires ne sont pas pour lui
une source d'énergie pacifique mais une

arme nucléaire sale dont le régime de Kiev
a besoin à des fins de chantage», a-t-elle
écrit sur sa chaîne Telegram.

«  LA LEVÉE  DES SANCTIONS ANTI-
RUSSE  ÇA VIENDRA TÔT OU TARD »

SELON LE PRÉSIDENT AMÉRICAIN
Le président des Etats unis, Donald

Trump a affirmé que son pays  s’intéressait
aux vastes réserves de métaux rares en
Russie   et qu’un accord serait bénéfique
aux deux pays. Il a également suggéré que
la levée des sanctions pourrait avoir lieu à
terme. «J’aimerais aussi acheter des miné-
raux russes, si possible, des terres rares. Ils
ont aussi de très bonnes terres rares. Les
deux en ont, et en plus, du pétrole et du
gaz. Ce serait bien si on en achetait. Ce
serait aussi bien pour la Russie parce
qu’on pourrait faire des affaires là-bas. Ils
ont des terres très précieuses qui ne sont
pas utilisées. Donc quelque chose comme
ça pourrait se faire, oui», a affirmé le prési-
dent des États-Unis Donald Trump lors
d'une conférence de presse dans le
Bureau ovale.  Interrogé sur la possibilité
de lever les sanctions à l'encontre de la
Russie, il a également indiqué: «Je pense
que ça viendra tôt ou tard». Donald Trump
a déclaré lors d'une rencontre avec son
homologue français Emmanuel Macron le
24 février que les États-Unis étaient inté-
ressés par les «énormes réserves» de terres
rares de la Russie et par d'autres «res-
sources très précieuses» que possède le
pays. Pour sa part, le président russe Vladi-
mir Poutine, lors d'une réunion consacrée
au développement de cette industrie le 24
février, a déclaré que son pays était prêt à
collaborer dans le domaine des métaux
des terres rares avec des partenaires
étrangers, et pas seulement les États-Unis.
Selon le ministère russe des Ressources
naturelles, la Russie dispose de 658 mil-
lions de tonnes de réserves de métaux
rares, dont 28,5 millions de tonnes de
réserves de 15 types de terres rares. Les
métaux rares et les terres rares regroupent
des éléments essentiels aux technologies
modernes, notamment dans l’électro-
nique et l’aérospatiale. Parmi eux, on trou-
ve le lithium, le césium, le zirconium ou
encore le néodyme et le gadolinium, utili-
sés pour leurs propriétés spécifiques.
Donald Trump avait déclaré qu'il était en
pourparlers avec son homologue russe au
sujet de «grands accords de développe-
ment économique» et du règlement du
conflit en Ukraine. Selon lui, les discus-
sions se déroulent «très bien» et des
accords entre la Russie et les États-Unis
«seront conclus».

R. I.   

CONFLIT EN UKRAINE

«Les dirigeants européens devraient réfléchir
aux conséquences de leurs engagements »  

La porte parole du minsitè-
re des affaires étrangères
de Russie,  Maria Zakharo-

va réagissant  aux déclarations
du Premier ministre ukrainien,
Denis Shmygal, estimant  «
que 524 milliards de dollars
seront nécessaires pour
reconstruire l’Ukraine » a indi-
qué  que « ce montant coïnci-
de étrangement avec la dette
du pays ». La diplomate  russe
des Affaires étrangères a criti-
qué les propos de Denys
Shmygal concernant les
besoins financiers pour la
reconstruction de l’Ukraine. Le
Premier ministre ukrainien a
déclaré, pour rappel,  mercre-
di, que « la reconstruction de
son pays nécessiterait 524 mil-
liards de dollars au cours des
dix prochaines années » et
Maria Zakharova de souligner
que  le montant en question «
coïncidait » avec la dette
actuelle de l’Ukraine. «C'est
autant que ce qu'ils doivent
déjà – une drôle de coïnciden-
ce», a-t-elle écrit sur sa chaîne
Telegram. Denys Shmygal a
précisé que ces estimations
provenaient d’un rapport de la
Banque mondiale. Il a égale-
ment insisté sur l’urgence de
commencer les travaux de
reconstruction et a mentionné
l’existence de 348 projets prio-
ritaires, pour un montant total

de 17 milliards de dollars.
«Parmi ces projets, nous dispo-
sons déjà de 7 milliards de dol-
lars en financement partiel ou
total pour 127 d’entre eux», a-
t-il écrit sur sa chaîne Tele-
gram. Par ailleurs, le projet de
reconstruction de l’Ukraine a
été présenté par le Premier
ministre ukrainien comme une
initiative d’envergure mondia-
le, nécessitant l’implication de
nombreux pays et organisa-
tions. Shmygal a également
évoqué la possibilité que des
investissements privés puis-
sent jouer un rôle dans la
relance économique du pays.
The Economist a rapporté que
Washington et Kiev discu-
taient d’un fonds de redresse-
ment d’un montant de 500
milliards de dollars, alimenté
par les recettes publiques
issues des ressources natu-
relles et des infrastructures.
Cependant, Maria Zakharova
n’a pas manqué de tourner en
dérision cette perspective,
affirmant : «le régime de Kiev
semble avoir décidé de se faire
prêter à nouveau ce qu'ils ont
déjà volé». La porte-parole du
ministère russe des Affaires
étrangères a également évo-
qué le rôle de l’Europe dans ce
financement. Elle a insisté sur
le fait que les dirigeants euro-
péens devraient réfléchir aux

conséquences de leurs enga-
gements dans le contexte du
conflit ukrainien et à l’effort
financier que cela représente
pour ces pays et leurs popula-
tions. Auparavant, Denys
Shmygal avait déclaré que
l’Ukraine pouvait devenir un
pôle de compétitivité pour les
entreprises européennes,

notamment dans les secteurs
de la technologie et de l’éner-
gie. Toutefois, les observateurs
estiment que ces promesses
ne font que masquer la réalité
économique difficile du pays,
toujours dépendant d’un sou-
tien financier extérieur.     

R. I.
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IRAN-ÉTATS UNIS
Téhéran  écarte toute

"négociation directe" sur son
nucléaire  avec Washington

Le chef de la diplomatie iranienne, Abbas Araghchi, a écarté
toute "négociation directe" avec les Etats-Unis dans le

contexte actuel de "pression maximale" autour du program-
me nucléaire iranien. "Nous ne négocierons pas sous la pres-
sion, la menace ou les sanctions", a déclaré, mardi,  Abbas
Araghchi, au lendemain de l'annonce par les Etats-Unis d'une
nouvelle salve de sanctions contre l'Iran et visant ses ventes
de pétrole. "Il n'y aura donc aucune possibilité de négociation
directe entre nous et les États-Unis sur la question du nucléai-
re tant que la pression maximale sera appliquée de cette
manière", a ajouté le chef de la diplomatie iranienne, lors
d'une rencontre à Téhéran avec son homologue russe Sergueï
Lavrov. En 2015, l'Iran avait conclu à Vienne un accord avec
l'Allemagne, le Royaume-Uni, la France, la Chine, la Russie et
les Etats-Unis pour encadrer son programme nucléaire. Les
États-Unis se sont retirés en 2018, lors de la première prési-
dence de Donald Trump, de l'accord international sur le
nucléaire iranien.

R. I.
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L’occupant sioniste
israêlien annonce ouvrir

un dialogue avec le
parti de l’extême droite

en  France,   le
Rassemblement national

(RN), parti de Marine Le
Pen, ainsi qu'avec deux

autres formations dans
le même camp

politique, en Europe
aussi, le parti Vox, en

Espagne et le parti des
Démocrates suédois.  

Une annonce qui  n’est
pas une surprise ni
une nouveauté voire

même pas une information,
pour les   milliers de citoyens
français, espagnoles et sué-
dois qui leur  mobilisation
durant 15 mois et à ce jour,
contre les  génocides sio-
nistes  des palestiniens de
Ghaza n’ont pas vu la partici-
pation voire l’ombre  des
partis  de l’extrême droite et
même de la droite en Euro-
pe, ni lancer des  appels
pour que les crimes  de   l’ar-
mée d’occupation sioniste
contre l’humanité cessent , à
Ghaza, Cisjordanie et el
Qods occupées. Ce qui a  été
entretenu, durant des
années à l’abris des projec-
teurs en catimini  vient

d’être officialiser. Le ministre
des Affaires étrangères de
l’entité sioniste , Gideon
Saar, s’est contenté d’an-
nonce son « souhait d’enga-
ger un dialogue avec le Ras-
semblement national »,
selon le journal  de de l’oc-
cupant sioniste (The Jerusa-
lem Post), s’est prononcé,
poursuit le  journal « en
faveur de discussions avec
deux autres partis conserva-
teurs européens : Vox, dirigé
par Santiago Abascal, et le
parti des Démocrates sué-
dois ». Selon le quotidien
israélien, « la décision a été
prise à la suite de discus-
sions au cours desquelles il a
été établi que la doctrine de
ces trois partis « ne compor-
taient pas d’éléments anti-

sémites ou anti-israéliens »
selon la vision de l’occupant
l’entité sioniste  et ses sou-
tiens  des autorités occiden-
tales,  en général. Ces der-
niers faut-il le noter, depuis
plus d’une année,  mènent la
chasse contre  des  manifes-
tants pacifiques contre la
colonisation sioniste israë-
lienne et sa  guerre   contre
les palestiniens, que l’armée
sioniste a mené contre
même  des bébés dans les
couveuses.  Les manifes-
tants en faveur des droits du
peuple palestinien et contre
l’occupation israëlienne en
Palestine sont accusés  «
d’antisémites » jusqu’à
même, les poursuivre en
justice,  des peines  de pri-
sons prononcées  à leur

encontre, comptant même
parmi  eux des européens de
confession juive, anti-sionis-
te et anti coloniaux.. Les
échanges entre le ministère
des Affaires étrangères
israélien et des représen-
tants des partis  précités et
sans nul doute d’autres «
auraient été entamés ces
dernières semaines », non
pas pour poser les premières
pierres de ce dialogue, mais
pour  finaliser les dernières
retouches  pour déposer « la
cerise sur le gâteau » des
relations longtemps entre-
tenues loin des regards. Ce
qui se confirme avec les pro-
pos du cheffe de la diploma-
tie de l’entité sioniste  indi-
quant que l’entame  de ce
dialogue permettra  «
d’avoir des relations simi-
laires » à celles que l’occu-
pant israëlien entretient
avec  d’ autres partis,   euro-
péens  depuis des décen-
nies. Déclarant que « j'ai
donné instruction à mon
ministère d'établir des rela-
tions avec le Rassemble-
ment national (France), les
Démocrates de Suède et Vox
(Espagne) » le  ministre sio-
niste Gideon Saar poursuit «
cCes relations seront simi-
laires à celles que nous
entretenons avec n'importe
quel autre parti politique».

R.I

AFGHANISTAN
29 morts dans 
des inondations 
dans le sud-ouest
Au total, 29 personnes ont été tuées dans des

inondations et des tempêtes de grêle dans
deux provinces du sud-ouest de l'Afghanistan, ont
rapporté les autorités locales. Dans la région de
Farah, "21 personnes sont mortes et six ont été
blessées, mardi  dans des tempêtes de grêle", a
déclaré Mohammed Israel Sayar, chef du départe-
ment provincial de gestion des catastrophes. Cet
organisme, dans le secteur de Kandahar, a égale-
ment recensé huit femmes et enfants ayant trou-
vé la mort dans des inondations.

MÉTAUX PRÉCIEUX
L'or porté par les
incertitudes sur les
droits de douane
américains
Les cours de l'or évoluaient en légère hausse

hier, soutenus par les incertitudes entourant la
politique tarifaire du président américain Donald
Trump, après avoir atteint un creux hebdomadai-
re lors de la séance précédente. Dans la matinée,
l'or au comptant prenait 0,1 % à 2 918,01 dollars
l'once, tandis que les contrats à terme sur l'or aux
Etats-Unis progressaient de 0,5 % à 2 932,50 dol-
lars. Les investisseurs privilégiaient le métal jaune
comme valeur refuge après l'annonce d'une
enquête ordonnée par l'administration américai-
ne sur d'éventuels droits de douane sur les impor-
tations de cuivre, dans le but de soutenir la pro-
duction nationale. Sur le marché des autres
métaux précieux, l'argent au comptant se mainte-
nait à 31,74 dollars l’once, le platine reculait de 0,3
% à 964,00 dollars, tandis que le palladium
gagnait 0,3 % à 930,73 dollars.

R.I  

APRÈS AVOIR DÉCOLLÉ DE SAN PEDRO SULA
L'hélicoptère 
de la présidente
hondurienne effectue
un atterrissage
d'urgence
Un hélicoptère transportant la présidente hon-

durienne, Xiomara Castro, a effectué un atter-
rissage d'urgence mardi dans une zone monta-
gneuse du nord-ouest du pays. L'appareil avait
décollé de San Pedro Sula et se dirigeait vers la
capitale Tegucigalpa, lorsqu'il a été contraint d'at-
terrir dans la zone montagneuse de Santa Cruz de
Yojoa, dans le département de Cortés (nord-
ouest). Selon le ministre hondurien des Affaires
étrangères, Eduardo Enrique Reina Garcia, la mau-
vaise visibilité due au mauvais temps serait la
cause probable de l'accident. R.I  

LE GROUPE PÉTROLIER BRITANNIQUE BP
Il  compte augmenter
ses investissements
d'ici 2030
Le groupe pétrolier britannique BP entend

accroître ses investissements et sa production
d'hydrocarbures d'ici 2030  pour pouvoir produire
de l'énergie à forte marge dans les années à venir,
a annoncé le groupe pétrolier hier,  dans un com-
muniqué. Parmi les annonces en amont, le grou-
pe affirme notamment qu'il augmentera sa pro-
duction d'hydrocarbures d'ici 2030, là où il visait
précédemment une diminution de 25% en 2030
par rapport à 2019. Il compte aussi augmenter ses
investissements dans le pétrole et le gaz à 10 mil-
liards de dollars par an, soit les deux tiers des
investissements prévus en 2025, tout en réduisant
de 5 milliards de dollars par an ses investisse-
ments dans ses projets de transition (qui pèseront
désormais de 1,5 à 2 milliards par an). BP a aussi
annoncé un objectif de 20 milliards de dollars de
cessions d'ici 2027, qui pourraient notamment
concerner sa filiale de lubrifiants moteurs Castrol.

R.I

ENTRETENUS  LONGTEMPS EN SECRET  AVEC DES  PARTIS DE L’EXTRÊME DROITE EN EUROPE

L’entité sioniste annonce « établir
un dialogue  avec le  RN, Vox .. »
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Des agences onusiennes, des
ONG et des bailleurs de fonds
ont tiré la sonnette d'alarme

face à "une vague de brutalité extrê-
me" depuis fin janvier en Haïti, où les
habitants de la capitale Port-au-Prince
continuent à fuir la violence des gangs.
"Des familles entières ont été brutale-
ment anéanties dans leurs foyers, tan-
dis que d'autres, incluant des enfants
et des bébés, ont été abattues pendant
qu'elles tentaient de s'échapper", a
écrit dans un communiqué publié
lundi ce regroupement de différentes
organisations dont des agences de
l'ONU. "Nous sommes profondément
alarmés et consternés par l'intensité
inacceptable et inhumaine de la vio-
lence qui s'abat sur Haïti, une vague de
brutalité extrême qui, depuis la fin jan-
vier, a entraîné de nombreuses pertes
en vies humaines" et le déplacement
de plus de 10.000 personnes, a ajouté
encore le regroupement. Ce dernier a
appelé "toutes les parties impliquées
dans ces violences a rompre ce cycle de
terreur et a mettre fin a cette spirale
incontrôlée". Dans la nuit de lundi à
mardi, deux quartiers de Port-au-Prince
ont été pris pour cibles, ont rapporté
des habitants.Pays des Caraïbes, Haïti
pâtit depuis longtemps des violences
de bandes criminelles, accusées de
meurtres, viols, pillages et enlève-
ments contre rançon, dans un contexte
de grande instabilité politique. Ces vio-
lences se sont aggravées depuis un an,
lorsque des groupes armés ont lancé
en février 2024 des attaques coordon-
nées à Port-au-Prince pour obtenir la
démission du Premier ministre de
l'époque Ariel Henry. Ce dernier avait
démissionné en mars 2024, laissant la
place à des autorités de transition cen-

sées permettre un retour à plus de
sécurité. Malgré l'arrivée de quelque
1.000 policiers issus de six pays en
Haïti, dans le cadre de la mission multi-
nationale de soutien à la sécurité
(MMAS), les attaques des gangs ne
semblent pas avoir faibli. Ils contrôlent
85% de la capitale, d'après l'ONU. Un
policier kényan, blessé par balles à la
suite d'une attaque dimanche par "des
membres présumés de gangs", a suc-
combé à ses blessures, a rapporté la
police kényane. Lundi, le Premier
ministre Alix Didier Fils-Aimé a affirmé
que les autorités étaient "en guerre"

contre les gangs. "Nous nous enga-
geons sans répit pour permettre à la
police, à l'armée et à la MMAS de
mettre les gangs hors d'état de nuire",
a-t-il promis lors d'une prise de parole
pour marquer ses 100 jours à la tête du
gouvernement. Au moins 5.601 per-
sonnes ont été tuées par la violence
des gangs en Haïti l'an dernier, soit
mille de plus qu'en 2023 selon l'ONU.
Plus d'un million de personnes sont
déplacées, soit environ trois fois plus
qu'il y a un an, a indiqué l'Organisation
internationale pour les migrations
(OIM).    R.I

ALORS QUE  234 MILLIONS D’ENFANTS ONT  BESOIN  D’UNE AIDE
URGENTE POUR  LA SCOLARISATION

« Les coupes budgétaires dans
l’Education  dans le monde une
menace »  selon un rapport

Les coupes budgétaires menacent l’éducation dans le monde, alors que 234
millions d’enfants en âge scolaire, ont besoin d’aide urgente, selon le Centre
Education in Emergencies (EIE) Dans un nouveau rapport publié, l'EIE a révé-

lé que "234 millions  d’enfants en situation de crise ont besoin d’une aide urgente
pour accéder à une éducation de qualité, soit 35 millions de plus qu’il y a trois ans,
et plus de 85 millions d’enfants ne sont pas scolarisés". Le rapport constate que
"le financement de l’aide humanitaire et du développement est soumis à des
pressions sans précédent. Les services essentiels, notamment l’éducation, sont
interrompus ou poussés au bord du gouffre dans des contextes fragiles et tou-
chés par des crises, comme en République démocratique du Congo (RDC), à
Ghaza, au Soudan et ailleurs". Face à ces besoins croissants, le centre a souligné
qu' "il n’a jamais été aussi urgent de maintenir les ressources existantes et de
mobiliser davantage de ressources financières". L'EIE souligne à ce propos qu' "en
temps de crise, l’absence d’éducation rend les enfants et les jeunes vulnérables,
les privant de leurs droits et de leur sécurité. A long terme, le manque d’éducation
menace les revenus, affaiblit la résilience aux crises – y compris la crise climatique
– et compromet les perspectives de paix. R.I 

HAÎTI
Des agences de l'ONU alertent 

sur « une vague de brutalité extrême » en Haïti
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Quelle écrivaine peut s'enorgueillir
d'avoir des pins à son effigie et des
T-shirts portant ses citations ?

L'Anglaise Jane Austen connaît 250 ans
après sa naissance une popularité hors
pair tout en continuant de captiver les
professeurs de littérature. En 2025, les
fans ne seront pas à court d'événements
célébrant cette écrivaine, née le 16
décembre 1775. En septembre, le festival
Jane Austen verra des centaines de per-
sonnes en costume d'époque défiler dans
les rues de Bath (sud-ouest de l'Angleter-
re), où l'écrivaine a vécu quelques années
et où se déroulent l'action de deux de ses
romans. Il y aura aussi des bals, sur le
thème de ses livres, pour lesquels les
billets, à près de 200 euros, se sont arra-
chés. La BBC diffuse une énième série
consacrée à l'écrivaine, "Miss Austen", qui
s'intéresse à sa soeur Cassandra, laquelle
a brûlé les lettres de Jane après sa mort,
laissant partir en fumée les secrets de sa
vie. Les six romans de Jane Austen, morte
à 41 ans en 1817, se sont vendus à des
millions d'exemplaires dans le monde
Son oeuvre explore la condition des
femmes dans la petite noblesse campa-
gnarde du début du XIXe siècle, où le
mariage est une question de survie socia-
le. A travers ses héroïnes indépendantes,
elle critique les conventions de l'époque.
"Orgueil et Préjugés", avec le personnage
d'Elizabeth Bennet, fait l'objet d'un culte
particulier. Cette dernière a même été
une source d'inspiration pour Bridget
Jones, admet volontiers l'auteure de
cette saga, Helen Fielding.

"I LOVE DARCY"
Lauren Falconer, guide au Centre Jane
Austen à Bath, incarne d'ailleurs Lizzie
Bennet devant les touristes venus du
monde entier. "Nous avons des Améri-
cains, des Australiens, des Chinois, des

Japonais, des Allemands etc", dit-elle.
Comment explique-t-elle ce succès ?
"Chacun a son personnage préféré. (...)
On s'identifie à eux", dit-elle. "Les his-
toires sont captivantes. Mes élèves l'ai-
ment beaucoup, particulièrement les
filles", explique Maria Letizia d'Annibale,
une Italienne, professeure de littérature
anglaise à Pescara (centre), venue visiter
le centre. 
"Elle est très connue en Italie, en partie
grâce aux films", poursuit-elle. Moa
Aashacka, une étudiante suédoise de 23
ans, raconte avoir d'abord vu le film
"Orgueil et Préjugés", avec l'actrice Keira
Knightley, sorti en 2005. Puis elle a lu le
livre en suédois. Elle apprécie les person-
nages féminins, "très forts". "C'est plus
que ça. C'est à propos des femmes qui
prennent le pouvoir", rétorque Moa, en
allant acheter le roman "Persuasion" à la
boutique du centre, qu'elle lira cette fois
en anglais. Le magasin ne désemplit pas.
Dans les rayons, un jeu "Qui est-ce?" avec
les personnages de Jane Austen, ou
encore un pin's avec un coeur "I love
Darcy" (l'amoureux de Lizzie Bennet).

GRANDE LITTÉRATURE
Pour Kathryn Sutherland, professeure de
littérature anglaise à l'université d'Oxford,
Jane Austen, plus populaire que jamais,
est devenue "un phénomène plutôt
qu'une simple romancière".
Le tournant remonte, selon elle, aux
adaptations de ses livres pour la télévi-
sion et le cinéma, dès les années 1990,
qui donnent la part belle "aux beaux
décors, beaux costumes, aux bals". Dans
les films, les héros sont beaux alors que
dans les livres, "ils ne le sont pas particu-
lièrement", relève la professeure.
"Tout cela transforme les films en
quelque chose que les livres de Jane Aus-
ten ne sont pas, quelque chose de plus

romantique, alors que son oeuvre s'inté-
resse à des questions morales plus
larges", explique-t-elle. Jane Austen est
"accessible tout en étant de la grande lit-
térature. On peut lire ses livres plusieurs
fois et toujours y trouver quelque chose
de nouveau", assure Kathryn Sutherland.
Comme pour tous les spécialistes de l'au-
trice, son année s'annonce chargée. La
professeure sort un livre sur l'écrivaine à
travers 41 objets ("Jane Austen in 41
objects") et prépare une exposition à
Oxford intitulée "Danser avec Jane Aus-
ten", avec notamment des costumes de
films et des manuscrits dans lesquels elle
décrivait un bal.
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DANS LES COULISSES DE LA CITÉ INTERDITE

La Chine restaure ses trésors
Dans un atelier de la Cité

interdite à Pékin, une
restauratrice d'objets

anciens, penchée sur une
figurine vieille de plusieurs

siècles, manie un coton-
tige pour nettoyer avec

soin ses recoins
poussiéreux, après des

années passées en
réserve. 

Seule une petite partie des
1,86 million d'objets
conservés dans le musée

de l'ancien palais impérial de
la capitale chinoise est expo-
sée au public. Ils sont présen-
tés à tour de rôle, en fonction
des rotations et des exposi-
tions. Sous l'impulsion du pré-
sident chinois Xi Jinping, qui
appelle régulièrement à une
meilleure protection du patri-
moine culturel, la préservation
des objets anciens s'est inten-
sifiée. Des milliers de ces tré-
sors culturels sont ainsi en
cours de restauration, dans
l'espoir, une fois leur jeunesse
retrouvée, d'être présentés
aux visiteurs de l'ex-palais des
empereurs des dynasties Ming
(1368-1644) et Qing (1644-
1911). 
Des ouvriers portant des

gants en latex s'occupent des
précieux objets, les tampon-
nant et les polissant délicate-
ment pour redonner aux lan-
ternes, pendentifs en jade ou
peintures usées par le temps

leur splendeur d'antan.

TRAVAIL MINUTIEUX
Une restauratrice utilise un

pinceau fin pour retoucher soi-
gneusement une tête de sta-
tue écaillée, tandis qu'une
autre enduit d'un liquide un
rouleau ancien datant de la
dynastie Qing.
"Cette restauratrice est en

train de restaurer la bordure
de l'objet, c'est-à-dire le maté-
riau ornemental de son sup-
port", explique Ma Yue, res-
ponsable de la section de
conservation des calligraphies
et peintures du musée. "La res-
tauration de cette pièce est
assez représentative de notre
travail, car nous devons nous
baser sur les éléments d'origi-
ne, que ce soit au niveau du

support, des matériaux utili-
sés, de la palette de couleurs
ou encore du degré de vieillis-
sement." Dans la partie du
musée ouverte au public, les
réalisations des équipes de
conservation sont déjà visibles
par les milliers de visiteurs
quotidiens qui arpentent l'an-
cienne Cité interdite. Certains
sont vêtus de costumes tradi-
tionnels pour se faire prendre
en photo, le long des murs
rouges de l'immense com-
plexe. L'ouverture d'un nou-
veau centre culturel à Pékin en
octobre permettra d'augmen-
ter considérablement le
nombre d'objets anciens res-
taurés chaque année, selon le
musée.

HISTOIRE MOUVEMENTÉE

La Cité interdite a été trans-
formée en musée en 1925
après l'expulsion du dernier
empereur alors déchu, Pu Yi, et
de sa cour. Le musée célèbre
cette année son 100e anniver-
saire.
Sa collection comprend des

peintures, des calligraphies,
des objets en bronze, en or et
en argent, des céramiques et
des textiles, couvrant presque
toutes les formes d'art chinois,
de la préhistoire à l'époque
moderne. Le musée et ses
œuvres ont été menacés à plu-
sieurs reprises au XXe siècle,
notamment pendant l'inva-
sion japonaise et la guerre civi-
le chinoise. Des centaines de
milliers d'objets ont été retirés
par le gouvernement chinois
de l'époque pour éviter qu'ils
ne tombent entre les mains
des troupes japonaises, qui
avaient envahi plusieurs
endroits de Chine. De nom-
breuses pièces de cette collec-
tion ont ensuite été transpor-
tées à Taïwan par les nationa-
listes après leur défaite face
aux forces communistes chi-
noises et leur fuite du conti-
nent en 1949. Le musée a mis
en place une équipe de
conservation en 1952. Dans
l'ensemble de la Chine, une
grande quantité d'objets d'art
et de lieux de valeur historique
ont été endommagés ou
détruits durant la Révolution
culturelle (1966-1976) par des
jeunes fanatisés, prenant pour
cible des symboles du passé
impérial.

BÉCHAR 
Lancement 
d'un programme
de formation 
aux techniques
cinématogra-
phiques 
et audiovisuelles
Un programme de formation et d'ini-

tiation des étudiants et autres caté-
gories de jeunes aux techniques ciné-
matographiques et de l’audiovisuel a
été lancé par l’association de wilaya
des arts de l’audiovisuel, a-t-on appris
mercredi auprès des responsables de
l’association. Ce programme, soutenu
et encouragé par l’Organisation natio-
nale des étudiants algériens (ONEA) et
appuyé par le secteur de la Culture et
des Arts, vise la prise en charge des
attentes des étudiants et autres jeunes,
désireux de se former dans ces tech-
niques, a précisé le président de l’asso-
ciation, Ahmed Mebarek Amroun. Le
milieu universitaire représente un
cadre scientifique et culturel offrant
une pépinière de jeunes talents dans le
domaine du cinéma et des technolo-
gies avancées de l’audiovisuel, qui acti-
vent dans ces arts en tant qu’amateurs,
d’où ce projet de leur formation afin de
consolider leur connaissances acadé-
miques et théoriques dans ce domaine
artistique, a-t-il ajouté. 
Leur formation sera assurée par des
professionnel du secteur du cinéma et
des formateurs spécialisés, à travers
des ateliers techniques et des séances
académiques durant toute l’année
2025, et ce au niveau de l’université
Tahri Mohamed et la Maison de la cul-
ture Kadi Mohamed à Bechar, a pour-
suivi M.Amroun. Le programme en ate-
liers prévoit des initiations aux tech-
niques de la réalisation cinématogra-
phique, de prise de vue et de photo-
graphie, de réalisation de reportages
ou courts métrages, de montage de
film ou de reportages, de prise du son
et techniques utilisées dans le domaine
du son, en plus de séances d’initiation
aux techniques et outils de montage
financier des productions cinématogra-
phiques et audiovisuelles, a-t-il précisé.
A travers ce projet de formation, l’asso-
ciation cherche à approfondir les
connaissances des bénéficiaires en la
matière, et à les encourager à s’investir
davantage dans les activités cinémato-
graphiques et de l’audiovisuel et à
créer leurs propres projets de réalisa-
tions dans ces activités artistiques et
culturelles, a conclu la même source. 
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La passion Jane Austen, 250 ans après sa naissance
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

L'hippodrome de Zemmouri encore une fois
organise une course de Sulky pour le grand
plaisir des spécialistes de cette discipline de
trot attelé, un pari mutuel à caractère urbain
qui verra la participation de 14 trotteurs qui
prendront part au prix Ugo de la Marche sur
une distance un peu longue de 2500m, où il y
aura 3 échelons de départ,  en conformité
avec la condition de la course. Au premier, un
seul trotteur, au deuxième sur la ligne de
2525m 4 trotteurs de qualité moyenne mais
qui peuvent créer la surprise et au 3e éche-
lon, la présence de 9 trotteurs de qualité phy-
sique et technique égales. C'est pour cela que
cette épreuve reste très compliquée car la
plupart des trotteurs présents ne sont pas
dépourvus de moyens et dont beaucoup
d'entre eux ont réalisé de belles perfor-
mances au cours de ce meeting et même le
précédent, donc ils se présenteront en force
pour venir former la bonne combinaison de
cette épreuve qui peut nous réserver bien des
surprises. Nous serons en face donc d'une
épreuve très serrée. Alors il faudra accorder la
primauté des faveurs du pronostic aux che-
vaux qui se sont déjà  classés sur la distance
du jour qui reste difficile à gérer après le
lâcher des élastiques où il ne faudra pas pré-
cipiter les allures afin de ne pas perdre ses
chances au sprint final. Cette épreuve reste
ouverte pour tout trotteur de 3 ans et plus
avec un reçul de 25m par tranche de 240.000
DA cumulés en gains et places.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. ATHOS DE BOISNEY. Vu le lot présent, il
est confronté à une tâche difficile. 

2. ES TU LA JAVANAIS. Méfiance, ce trot-
teur positionné au premier échelon piloté
par son efficace entraîneur et driver N. Tiar
et qui possède de belles performances
dans les distances comme celle du jour

3. AXARRO.  Son seul handicap, il ne fait
pas la différence entre la vitesse et l'impul-
sion, s'il garde ses allures sous le siège, il
peut créer une grande surprise.

4. COCOLUPIN. Cet hongre bai de 13 ans,
cette fois est entre  les mains d'un vrai pro-
fessionnel Soufian Fouzer connu dans
cette discipline. Attention.

5. DUNE MESLOISE. A part son distance-
ment durant le mois de janvier, cette belle
accrocheuse est toujours dans l'argent, elle
n'est pas négligeable.

6. FANCY FREE. Son partenaire le driver
AM. Bendjekidel connu par nos amis tur-
fistes pour son professionnalisme et son
sérieux a les moyens de créer un exploit.

7. BROOKLYN FLIGNY. Ce pensionnaire
de la maison Azzouz n'a pas encore raté
une course cette fois encore jouera le rôle
principal

8. VIC D'YVEL. Ce vieux trotteur de qualité
est entre les mains d'un entraîneur de
grande qualité et plus encore drivé par le
N° 1 Amin Benhabria.

9. ECLAIR DE L'ELLE. Cette fois visera la
victoire.

10. JASMINE DU GLANON. Cette jeune
trotteuse de 6 ans a, à son actif de belles
sorties sur différentes distances, sauf qu’el-
le est pilotée pour la première fois par
Nabil Meziani.

11. CACTUS D'YVEL. Reste sur une belle
victoire sur 2300m est une excellente 3e
place sur 2500m encore reconduit par son
fétiche driver ABM Boubakri.

12. JOKER BECHARDIERE. Au-dessous du

lot.

13. ESUS DE VIETTE. Méfiance, il est bien
chouchouté par son entourage et il reste
sur une excellente victoire lors de sa der-
nière tentative, il pourra venir prendre une
place encore.

14. ELISEO DAIRPET. Il reste l'un des pre-
miers acteurs de cette épreuve.

MON PRONOSTIC
14. ELISEO DAIRPET - 9. ECLAIR DE L’ELLE - 
11. CACTUS D’YVEL- 7. BROOKLYN FLIGNY - 

5. DUNE MESLOISE
LES CHANCES

8. VIC D’YVEL - 13. ESUS DE VIETTE

Épreuve de Sulky, très serrée

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  EMIR ABDELKADER - ZEMMOURI
JEUDI 27 FÉVRIER 2025 - PRIX : UGO DE LA MARCHE- TROT ATTELÉ
DISTANCE : 2 500 M - DOTATION : 450.000 DA - DÉPART : 15H30

TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX DRIVERS DIST ENTRAÎNEURS
R. AMRAOUI 1 ATHOS DE BOISNEY MED. GHENNAM 2500 M. BOUCHENINE
L. BOUDJEMAA 2 ES TU LA JAVANAIS (0) N. TIAR 2525 N. TIAR
L. BOUDJEMAA 3 AXARRO (0) R. TARZOUT 2525 B. SLIMI
T. SAFSAF 4 COCOLUPIN S. FOUZER 2525 S. FOUZER

M. BECHAIRIA 5 DUNE MESLOISE A. BENAYAD 2525 PROPRIÉTAIRE
M. BECHAIRIA 6 FANCY FREE AM. BENDJEKIDEL 2550 PROPRIÉTAIRE
A. AZZOUZ 7 BROOKLYN FLIGNY N. TARZOUT 2550 N. TARZOUT
K. REBAH 8 VIC D’YVEL A. BENHABRIA 2550 S. FOUZER

T. BELHABCHIA 9 ECLAIR DE L’ELLE N. HADDOUCHE 2550 PROPRIÉTAIRE
D. HAMANI 10 JASMINE DU GLANON N. MEZIANI 2550 R. ABDERRAZAG

L. BOUDJEMAA 11 CACTUS D’YVEL (0) ABM. BOUBAKRI 2550 B. SLIMI
HARAS EL NASR 12 JOKER BECHARDIERE (0) SA. FOUZZER 2550 R. ABDERRAZAG
B. BENSFIA 13 ESUS DE VIETTE H. AGUENOU 2550 PROPRIÉTAIRE

M. BENDJEKIDEL 14 ELISEO DAIRPET AL. BENDJEKIDEL 2550 PROPRIÉTAIRE



E nviron un
million de
personnes

ont fui depuis le
début de l'année la
ville de Goma, à
l'est de la Répu-
blique démocra-
tique du Congo
(RDC), en raison
d'intenses combats
entre l'armée et les
rebelles du Mouve-
ment M23, a indi-
qué mardi le Pro-
gramme alimentai-
re mondial (PAM).
"Depuis le début

de l'année, environ
un million de per-
sonnes ont donc
été déplacées par

les hostilités à
Goma, un centre
urbain régional qui
abritait environ un
million d'habitants
et plus de 700.000
déplacés", a préci-
sé le PAM. 
"L'insécurité persis-
tante a également
déclenché des
troubles civils, des
pillages et une per-

turbation des
chaînes d'approvi-
sionnement huma-
nitaire", a ajouté
l'agence onusien-
ne, rappelant que
ses services ont dû
suspendre tempo-
rairement ses opé-
rations dans les
zones proches et
autour des lignes
de front. 
Elle a, toutefois,
rappelé qu'un cou-
loir humanitaire a
été ouvert, mi-
février, dans la
région de Goma,
où l'Organisation
mondiale de la
santé a reçu l'auto-
risation d'achemi-
ner des produits
humanitaires à
Goma via le Kenya
et le Rwanda.
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«L'Algérie ne ménagera aucun effort pour
contribuer à la préservation de la paix et
de la sécurité internationales et à la pré-
vention des conflits armés et des foyers
de tension».

Lounès Magramane, SG du ministère
des Affaires étrangères, de la Commu-
nauté nationale à l'étranger et des
Affaires africainesM
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Décès de l'artiste Abdellah El-Medjahri, un des piliers
de la chanson bédouine

L e ChÉikh Abdellah El-
Medjahri, un des piliers
de la chanson bédouine

à Mostaganem, est décédé
lundi à l'âge de 86 ans, a-t-on
appris mercredi auprès de la
direction locale de la Culture
et des Arts. Né en 1939 dans
le quartier historique de "Tidj-
dit" à Mostaganem-ville, l’ar-
tiste de son vrai nom Abdel-
lah Ould El Aïd avait rejoint le
doyen de la chanson bédoui-
ne Cheikh Hamada (1889-
1968), à l'âge de 17 ans. Il a
entamé sa carrière artistique
en adoptant le style de Cheikh
Hamada (école du bédoui
beldi), interprétant plusieurs
kasidate des grands maîtres
de la poésie melhoun algé-
rienne, tels que Benguenoun
et Chikhi Abed, avant d'enre-

gistrer ses deux premières
kassidate en 1963. Il a ensuite
enregistré plusieurs cassettes
en 1966, avant de se retirer

temporairement de la scène
musicale, jusqu'en 1982, où il
est revenu en force en partici-
pant à près de 15 festivals

nationaux de la chanson
bédouine. Il a également pré-
sidé l’association culturelle
Cheikh Hamada, fondée en
1994. Le défunt laisse derrière
lui un riche répertoire artis-
tique comprenant 8 disques
et 20 cassettes (environ 70
kasidate), écrites par plusieurs
poètes, dont Djilali Bensebba-
ne (4 ksidate). 
Il était aussi connu pour sa
présence constante et remar-
quable lors du festival de Sidi
Lakhdar Benkhlouf, ainsi que
dans diverses émissions télé-
visées,  événements culturels
et sociaux locaux et natio-
naux. L’artiste a été inhumé
au cimetière de Sidi Benhoua,
dans la commune de Mosta-
ganem, a-t-on précisé. 

Neutralisation d'un
réseau spécialisé
dans l'organisation
de harga à Tipasa 
U n réseau spécialisé dans l'orga-

nisation de traversées clandes-
tines par mer a été démantelé par
les services de la police judiciaire de
Gouraya à Tipasa, a rapporté, mer-
credi, un communiqué de la sûreté
de wilaya. Selon le document, le
réseau a été neutralisé suite à l'ex-
ploitation d'informations portant sur
une tentative d'organisation d'une
traversée clandestine par mer, ce qui
a permis aux éléments de la sûreté
de daïra de Gouraya d'arrêter quatre
(4) personnes qui s'apprêtaient à
prendre la mer sur un bateau de
plaisance. L'élargissement des inves-
tigations dans cette affaire a permis,
selon la même source, d'établir
l'existence d'une relation entre les
quatre individus arrêtés et un réseau
de cinq personnes spécialisées dans
l'organisation de traversées clandes-
tines. Les cinq suspects ont été arrê-
tés à leur tour, portant ainsi à neuf
(9) le nombre total des personnes
arrêtées dans cette affaire, selon la
même source. 
L'opération a également permis la
saisie d'une embarcation de plaisan-
ce équipée d'un moteur de 60 che-
vaux, de jerricanes remplies de 390
litres de carburant, d'un montant en
monnaie nationale estimé à plus de
150.000 DA et d'un autre en devises
de 580 euros. À cela s'ajoute la saisie
d'un véhicule utilitaire utilisé dans
les déplacements des membres du
réseau. Les mis en cause dans cette
affaire ont été déférés devant les
autorités judiciaires territorialement
compétentes sous les chefs d'accu-
sation de "trafic illicite de migrants
par mer dans le cadre d'un groupe
criminel organisé avec mise en dan-
ger de la vie et de la sécurité phy-
sique d'autrui".

EXPRESS- HISTORIQUE

Trois morts et 224 blessés sur les routes
en 24 heures

T rois (3) personnes sont décédées et224 autres ont été blessées dans desaccidents de la circulation enregistrésdurant les dernières 24 heures à travers lepays, indique mercredi un communiqué de laProtection civile. Le bilan le plus lourd a étéenregistré dans la wilaya d'El Bayadh avec unmort et trois blessées, précise la même sour-ce. Par ailleurs, les équipes de secours de laProtection civile de la wilaya de Mostaganemsont intervenues pour prodiguer des soins depremière urgence à 4 personnes incommo-dées par le monoxyde de carbone, émanantd'un chauffe eau à l'intérieur de leur domicile,ajoute le communiqué.

RD Congo : près d'un million de personnes
ont fui Goma en moins de deux mois 

Europe : près de 
76 000 enfants
meurent chaque
année avant l'âge
de 5 ans 
L es complications liées à la préma-

turité, l'asphyxie à la naissance ou
les infections ont causé le décès, en
partie évitable, de 75.647 enfants
avant leur 5è anniversaire en Europe
en 2022, selon un rapport de l'Orga-
nisation mondiale de la Santé (OMS)
publié mardi. Les anomalies congéni-
tales du cœur et le sepsis néonatal
(septicémie) font aussi partie des
cinq raisons principales de cette mor-
talité, indique une étude portant sur
53 pays d'Europe et d'Asie centrale,
dont les 27 de l'Union Européenne
(UE), représentant 930 millions d'ha-
bitants, reprise par des médias. "De
nombreux nourrissons et enfants
meurent encore de façon injustifiée
avant l'âge de cinq ans", note l'OMS
Europe dans son bilan triennal. Cette
région, qui abrite des systèmes de
santé parmi les plus solides au
monde, stagne, voire régresse sur
une série d'indicateurs, notamment
en matière de santé des enfants et
des adolescents, souligne l'OMS. Si le
taux de mortalité des moins de cinq
ans reste très faible en Europe, les
écarts entre les pays les mieux et les
moins bien classés sont considé-
rables. Ainsi, la plupart des pays de
l'UE compte entre 1,5 et 4,1 décès
pour 1.000 naissances, à l'opposé du
Turkménistan et du Tadjikistan, où ce
taux est compris entre 18,2 et 40,4.
"Réduire cet écart demeure un défi",
écrit l'agence sanitaire mondiale.
Selon l'étude aussi, un adolescent sur
cinq souffre d'un trouble mental, le
suicide reste la première cause de
décès chez les jeunes âgés de 15 à 29
ans, les filles signalent systématique-
ment un niveau de bien-être mental
inférieur à celui des garçons. Par
ailleurs, 15% des adolescents décla-
rent avoir été victimes de cyberhar-
cèlement, un adolescent sur 10 âgé
de 13 à 15 ans consomme du tabac
et près d'un enfant sur trois ayant
atteint l'âge scolaire est en surpoids,
1 sur 8 en état d'obésité. "Dans notre
monde en ligne et interconnecté,
nos jeunes se sentent paradoxale-
ment plus seuls que jamais. Beau-
coup d'entre eux sont en difficulté
face à leur poids et à leur confiance
en eux, ce qui les expose à une mau-
vaise santé à l'âge adulte", avertit le
directeur régional de l'OMS Europe,
Hans Kluge. L'OMS a lancé une
consultation avec les 53 Etats
membres pour définir les priorités et
les actions à mener lors des cinq pro-
chaines années. 



L'artiste algérien, Soolking, reconnu
pour sa capacité à fusionner les

genres musicaux, a dévoilé son nou-
veau titre "Koula Youm", un homma-
ge poignant à la cause palestinien-
ne. En revisitant des classiques de
la musique arabe, il transmet un

message puissant de solidarité et de
résilience. 

S oolking, de son vrai nom Abderraouf Der-
radji, est né en 1989 à Staoueli, près d'Al-
ger. Avant de se lancer dans la musique, il

a été danseur et membre d'un groupe de rock,
ce qui témoigne de sa polyvalence artistique.
En 2014, il s'installe en France et entame une
carrière solo qui le propulse sur la scène inter-
nationale. Son style unique mêle rap, raï, reggae
et musiques traditionnelles, reflétant une iden-
tité culturelle riche et diversifiée. Avec "Koula
Youm", Soolking continue d'explorer cette
fusion musicale en intégrant des éléments de
"El Kod's El-Atik" de Fairouz et de "Ana Dammi
Falasteeni" de Mohamed Assaf. Ces choix ne
sont pas anodins. Faïrouz, icône de la musique
arabe, est connue pour ses chansons dédiées à
la Palestine, tandis que Mohamed Assaf, vain-
queur de "Arab Idol", est devenu un symbole de
la résistance palestinienne. En samplant ces
œuvres, Soolking rend hommage à l'héritage
musical de la région tout en insufflant une éner-
gie contemporaine à ces classiques. Dans cette
même dynamique, l'artiste a également intégré
un célèbre chant algérien "Falastine al Chouha-
da", un chant emblématique qui témoigne de
l'engagement historique de l'Algérie envers la
cause palestinienne. Ce chant, profondément
ancré dans la mémoire collective algérienne,
symbolise le soutien indéfectible du peuple
algérien aux luttes de libération, notamment
celle du peuple palestinien. En l'incluant dans
"Koula Youm", Soolking établit un lien direct
entre l'histoire de la résistance algérienne et la
lutte actuelle des Palestiniens, rappelant ainsi
les valeurs de solidarité et de sacrifice pour la
liberté. 

UN CRI CONTRE L’INJUSTICE 
En choisissant de dédier une chanson à la

cause palestinienne, Soolking rappelle au
monde les souffrances subies par le peuple
palestinien sous l'occupation de l'entité sionis-
te. Depuis des décennies, la Palestine est le
théâtre d’une politique systématique d’oppres-
sion et de colonisation. Les Palestiniens sont
confrontés à des violations massives des droits
humains : bombardements meurtriers, blocus
imposé sur la bande de Ghaza, confiscation des
terres en Cisjordanie occupé, arrestations arbi-
traires, et déplacements forcés. Chaque jour,

des familles entières vivent sous la menace
constante des raids militaires et de la violence
des colons. À Ghaza, l’un des territoires les plus
densément peuplés au monde, le blocus ter-
restre, maritime et aérien impose une crise
humanitaire sans précédent. L'accès aux soins
médicaux, à l'éducation et aux besoins fonda-
mentaux est gravement restreint, plongeant la
population dans une souffrance quotidienne.
Les enfants palestiniens, en première ligne de
ces violences, subissent des traumatismes
durables, privés de leur droit à une enfance nor-
male. 

Dans "Koula Youm", qui signifie "Chaque
jour" en arabe, Soolking souligne cette réalité
brutale. Ce titre rappelle que malgré l'oubli
médiatique parfois volontaire, la souffrance du
peuple palestinien persiste quotidiennement.
En reprenant "Ana Dammi Falasteeni" de Moha-
med Assaf, un hymne de fierté nationale, et
"Falastine al-Chouhada", symbole de la solidari-
té algérienne, il réaffirme la résilience et l’identi-
té inébranlable du peuple palestinien face à l’in-
justice. 

Dès sa sortie, "Koula Youm" a suscité une
réaction enthousiaste de la part des auditeurs
et des critiques. L'engagement de Soolking
envers la cause palestinienne, couplé à sa capa-
cité à fusionner différents styles musicaux, a été
salué. Sur les réseaux sociaux, de nombreux
messages de soutien ont afflué, soulignant l'im-
portance de ce type d'initiatives artistiques
dans la sensibilisation aux causes humanitaires.
Certains y voient même un nouvel hymne de
solidarité, capable de toucher un public interna-
tional. 

Cependant, Soolking n'est pas exempt de
controverses. En 2024, lors d'une interview, il a
déclaré considérer la musique comme "haram"
(interdite) selon la foi musulmane, tout en
continuant sa carrière musicale. Ces propos ont

suscité des débats et des critiques, notamment
de la cinéaste algérienne Sofia Djama, qui l'a
qualifié d"islamiste 2.0". Cette dualité entre
convictions personnelles et carrière artistique
reflète les défis auxquels sont confrontés de
nombreux artistes issus de cultures tradition-
nelles. 

Malgré ces controverses, Soolking continue
de jouir d'une popularité croissante. Ses colla-
borations avec des artistes internationaux,
comme la chanteuse albanaise Dhurata Dora
sur le titre "Zemër", témoignent de son ouvertu-
re et de sa volonté de créer des ponts entre les
cultures. Cette approche lui a permis de
conquérir un public diversifié, au-delà des fron-
tières de l'Algérie et de la France. 

Avec "Koula Youm", Soolking confirme son
rôle d'artiste engagé, utilisant sa musique
comme vecteur de messages puissants. En ren-
dant hommage à des icônes de la musique
arabe et en intégrant des éléments de la culture
palestinienne, il offre une œuvre qui transcende
les frontières musicales et géographiques, unis-
sant les auditeurs autour d'une cause commu-
ne. Cette démarche s'inscrit dans une tradition
d'artistes qui utilisent leur art pour dénoncer
l'injustice et sensibiliser le public aux réalités
socio-politiques. 

Pour découvrir "Koula Youm" de Soolking,
vous pouvez l'écouter sur les principales plate-
formes de streaming musical et sur YouTube. 

Mohamed Amine Toumiat
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HorAires des prièresMétéo d’Alger
Jeudi 28 chaâbane 1446

Jeudi 27 février 2025
18 °C / 9 °C

Dohr : 13h01
Assar : 16h12
Maghreb : 18h44
Îcha : 20h02

Vendredi 29
chaâbane 1446
Sobh : 05h54
Chourouk : 07h20

Dans la journée : Nuageux
Vent : 15 km/h
Humidité : 62 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 81 km/h
Humidité : 81 %

SOUS-RIRE

UNE VOIX POUR LA PALESTINE

Soolking honore 
la résistance
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LA CHRONIQUE DU JEUDI
UN REPORTER 

DANS LA FOULE :
France-Algérie, 

le difficile divorce

H ier, la France n’a pas tenu de Conseil
des ministres. À la place, s’est tenu,
sous la présidence du Premier

ministre, François Bayrou, un conseil inter-
ministériel sur l'immigration. Il s’agit d’une
instance créée en 2005 par décret, sous
Jacques Chirac par Dominique De Villepin, à
l’époque ministre de l’Intérieur. Le Premier
ministère était tenu par Jean-Pierre Raffarin.
Il se trouve que la réunion d’hier était régie
par un nouveau décret signé (sans bruit) le
22 janvier dernier qui a, bien évidemment,
abrogé le décret de 2005 tout en modifiant
la composition et le fonctionnement du comi-
té en question. Malgré tout, des voix comme
celle du représentant de Retailleau, Patrick
Stefanini, précise, droit dans ses bottes, qu’il
« n’y aura pas de sujets spécifiques sur l’Al-
gérie ». Alors que d’autreS voix placent l’Al-
gérie en première place de l’ordre du jour.
Vu que la réunion a débuté hier à 14h, ne
nous permet pas, compte-tenu des condi-
tions de bouclage, de traiter les conclusions
qui y seront retenues. Ceci ne nous empê-
chera pas de reprendre le sujet par la suite.
Quoiqu’il en soit, l’exécutif français est divisé
sur la méthode à adopter avec l’Algérie
(« douce » pour certains et « forte » pour
d’autres). L’objectif restant le même : s’impo-
ser face à l’ancienne colonie (pardon ! face
aux anciens départements français). Pour
mieux comprendre ce que décidera le
conseil interministériel tenu hier, il y a des
questions qui sans attendre de réponses
des officiels français, expliquent amplement
la position malsaine de la France face à l’Al-
gérie. Première question : par quel hasard
deux ambassadeurs de France en Algérie,
Bernard Bajolet (2006-2008) et Bernard
Emié (2014-2017) se sont retrouvés à la tête
des services de renseignements extérieurs
français ? Qu’est devenu le commandant de
bord de l’airbus d’Air-France détourné à
Alger en 1994 ? Pourquoi personne ne l‘a vu
ni entendu aux moments des faits et même
après ? Pour quelles raisons Xavier Drien-
court (qui a fini par afficher publiquement
son racisme) a-t-il été nommé deux fois
ambassadeur de France en Algérie (2008-
2012 et 2017-2020) ? À quoi est dû le brutal
rétropédalage du président français, Emma-
nuel Macron, sur la question du Sahara
occidental ? Et bien avant, sur « la rente
mémorielle » après le fameux « crime contre
l’humanité » ? Pourquoi la France accorde-t-
elle le refuge et protège tous les corrompus
en cols blancs algériens ainsi que des
« influenceurs » et quelques « prête-noms »
de littérature « colonisables » qu’elle abrite
pour peu qu’ils dénigrent tout ce qui est
algérien ? Et depuis peu, nous assistons à
un revirement total, sans retenue et à tous
les niveaux de la relation entre les deux
pays. Du président Macron qui accuse l’Al-
gérie de « déshonneur » jusqu’au ministre
de l’intérieur, Retailleau, qui, aveuglé par sa
haine vis-à-vis de l’Algérie, « tire » dans
tous les sens avec ses « OQTF » qui se
croit malin en avançant que l’Algérie aurait
refusé « dix fois » d’accueillir l’auteur de
l’agression de Mulhouse sans en donner les
motifs et les dates. Même la justice de son
pays ne parvient pas à le rappeler à l’ordre.
En passant par le ministre des AE, Jean-
Noël Barrot, cet économiste de formation,
ignorant totalement les codes diplomatiques
qui « menace » un jour et « s’interroge » le
lendemain. Le tout créant un désordre et un
chahut dans l’exécutif français que la France
n’avait pas connu depuis la révolution de
1789. Et loin, beaucoup trop loin de l’esprit
de la 5ème République. Pourtant des situa-
tions similaires de la France vis-à-vis de l’Al-
gérie existent par le passé. Depuis la parole
donnée et non tenue du Duc d’Aumale qui
s’était engagé à permettre à l’Émir Abdelka-
der de s’exiler dans un pays musulman alors
qu’il a été emprisonné en France, à Toulon,
au château de Pau puis au château d'Am-
boise jusqu’à l’assassinat extra-judiciaire par
le pouvoir français du Chahid Larbi Ben
M’Hidi après son arrestation par l’armée
française. Sans oublier l’ordre du premier
ministre Michel Debré, de massacrer les
manifestants pacifiques algériens le 17
octobre 1961 et attribué à tort au seul préfet
de Paris, Maurice Papon. Les dirigeants
successifs en France se rendent-ils compte
que la crédibilité de leur pays est largement
entamée ? 

Zouhir Mebarki
zoume600@gmail.com              

Ph
 : 

DR

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro
Jeudi 27 février 2025 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°6382 - 21e année

LE
S C

OU
RS

ES
 EN

 D
IR

EC
T HIPPODROME  EMIR ABDELKADER -

ZEMMOURI, CET APRÈS-MIDI À 15H30 

Épreuve 
de Sulky, 

très serrée P 21

« Ces mégaprojets font
honneur à l'Algérie

victorieuse »

HAUSSE DES PRIX À LA VEILLE 
DU MOIS DE RAMADHAN 

Les commerçants
appelés 
à faire preuve
d’honnêteté  
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AFFAIRE DU MAILLOT DU RS
BERKANE FLOQUÉ DE LA CARTE
INCLUANT LES TERRITOIRES
SAHRAOUIS OCCUPÉS  

L’Algérie a eu
raison du Maroc  

P 24

BILAN OPÉRATIONNEL DE L’ANP

Un terroriste
éliminé et un
autre s’est rendu

P 4

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE A INAUGURÉ, HIER À EL-TARF, LA TROISIÈME USINE 
DE DESSALEMENT EN UNE SEMAINE

E n se rendant dans les territoires occupés
du Sahara occidental, à Laâyoune, le pré-
sident du Sénat, Gérard Larcher, n’a fait

qu’envenimer la crise avec l’Algérie. Si la précé-
dente visite de sa compatriote ministre de la
Culture, Rachida Dati, était la première provoca-
tion, Larcher a remué le couteau dans la plaie.
Ce faisant, en mettant les pieds dans un territoi-
re occupés par une puissance coloniale, pour un
chef d’une institution législative de surcroit, Lar-
cher a foulé au pied toutes les résolutions du
Conseil de sécurité y afférentes au droit du
peuple sahraoui à l’autodétermination. Au
mépris des institutions internationales aux-
quelles la France, ce membre du Conseil de
sécurité, a tourné le dos. Larcher vient de

consolider le fait accompli du Makhzen au Sahara occi-
dental, un territoire soumis à un processus décolonisa-
tion onusien qui reste inachevé. Au lieu de se plier à la
force du droit international qui confère au peuple sah-
raoui le droit d’exercer son autodétermination dans le
cadre du référendum, la France de Macron achève ce
qui reste de ce même droit international, dont le tom-
beau se trouve désormais… au Sahara occidental. Pre-
mière réaction ferme, le Conseil de la nation algérien a
décidé, hier, de suspendre, avec effet immédiat, ses
relations avec le Sénat français. Dans un communiqué,
l’institution dirigée par Salah Goudjil, a qualifié de
« dérive d'une extrême gravité » ce qui traduit l’ascen-
sion de l’extrême droite. Le Conseil dénonce « un acte
inacceptable » qui « méprise la légitimité internationale
et s'oppose fermement aux résolutions du Conseil de

sécurité des Nations Unies censés défendre les droits
de l'homme et le droit des peuples colonisés à l'autodé-
termination, plutôt que de tenter de les saper, de les
effacer, de les annuler et de les nier. » « Le bureau du
Conseil de la Nation, tout en condamnant et en dénon-
çant vigoureusement cette visite, ses justifications et
ses objectifs, et en la rejetant catégoriquement, la
considère comme un défi flagrant, un parti pris scanda-
leux, voire une harmonisation avec les politiques colo-
niales et les thèses makhzéniennes hostiles à la légiti-
mité internationale et aux chartes des Nations Unies »,
écrit le sénat algérien. Par conséquent, conclut  la
chambre haute du Parlement national, « tout en tenant
le côté français responsable des conséquences de
cette visite irresponsable, provocatrice et ostentatoire,
le bureau du Conseil de la Nation, sous la présidence
de M. Salah Goudjil, annonce la suspension immédiate
de ses relations avec le Sénat de la République françai-
se, y compris le protocole de coopération parlementaire
signé entre les deux chambres le 8 septembre 2015 ».

Farid Guellill’
éd
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o

Sénat : Goudjil sanctionne Larcher

LIRE EN PAGE 3

ALGER N’EXCLUT PAS UNE TELLE RIPOSTE FACE AUX PROVOCATIONS DE PARIS 

« Des mesures réciproques,
strictes et immédiates »

LIRE EN PAGE 3

Le difficile
divorce

FRANCE-ALGÉRIE 

P 24

L’alliance 
des

colonialistes !

CONTRIBUTION 

P 2

En l’espace d’une semaine,
l’Algérie s’est dotée de
900.000 m3 d’eau potable
sur une capacité totale de
1,5 millions de m3 à
atteindre prochainement.
Réalisation historique 
à mettre au crédit 
du père de l’Algérie
victorieuse.     

AFFAIRE DU MAILLOT 
DU RS BERKANE FLOQUÉ 
DE LA CARTE INCLUANT 
LES TERRITOIRES 
SAHRAOUIS OCCUPÉS  

L’Algérie 
a eu raison 
du Maroc  

L e Tribunal arbitral du sport (TAS) a
donné gain de cause à l’Union sportive

de la médina d’Alger (USMA) et a, au
même temps, débouté le club marocain RS
Berkane dans l’affaire du maillot (marocain)
floqué de la carte controversée présentant
le Maroc incluant les territoires du Sahara
occidental occupé. Ainsi, après un long
processus judiciaire, le TAS a tranché en
faveur de l’Algérie, estimant que cette pra-
tique du Maroc consistant à exploiter un
de ses clubs de football à des fins poli-
tiques et au service de sa propagande, est
en violation des règles de la CAF qui aurait
dû être immédiatement sanctionnée.
Autrement dit, le Tas a annulé officielle-
ment l’autorisation donnée au club maro-
cain d’arborer le maillot de la honte. Rap-
pelons que la CAF a décidé de sanctionner
le club algérien par une défaite sur tapis
vert avec un score de 3-0, en aller-retour
entraînant son élimination de la compéti-
tion.

R. S.
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